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'Décret nO 2017--1265 ..
ordonnant la présentation à
l'Assemblée nationale du projet
de loi portant Code de la presse.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

V Il la Constitution,

PECRETE:

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de la Culture et de la Communication
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2...,Le Ministre de la Culture et de la Communication et le Ministre du Travail,
du Dialogue social, des Organisations professionnelles et des Relations avec les
Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 07 juin 2017

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Macky SALL

Mahammed Boun Abdallah OlONNE
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REPUS'LIQÜE DU,SEHEC;AL

Un Peuple-Un But-Une Foi

Projet de loi portant Code de la Presse

EXPOSÉ DES MOTIFS

A partir de 2000rune réflexlon, a été entamée par des professlonnets, pour la
réforme de la presse sénégalaise. Depuis 2005r les différents acteurs du secteur de
la presser en rapport avec le Ministère chargé de la Comrnunlcatton, et avec
r 'mpücatlon du Ministère de la Justice et de la société civlle, se concertent afin
d'évaluer la consistance, la pertinence et l'actualité de la réglementation applicable à
la presse, mais aussi sa situation économique et sociale.

Cette démarche intervient dans un contexte de bouleversement du secteur, qui se
manifeste par une pluralité de vecteurs de l'information et de la communication
(développement considérable de 'la presse écrite, libéralisation de raudtovtsuel.:
entraînant la création de plusieurs radios et télévisions privées, et utilisation de
l'internet comme moyen de diffusion de 11nformation au public). Il s'y ajoute le
passage de l'analogique au numérique. Toutefols, le contexte est aussi marqué par
une multiplication des dérives dans le secteur de la presse, notamment des atteintes
aux droits de certains citoyens et des abus dans des émissionsd'animation.

Force aussi est de constater que la situation des médias est caractérisée par la
disparité (et l'insuffisance) des sources normatives, notamment: la loi n° 92-02 du
06 janvier 1992 portant création de la Société nationale de Radiotélévision
sénégalaise, modifiée par la loi n02000-07 du 10 janvier 2000; la loi n° 92-57 du 03
septembre 1992 relative au pluralisme à la Radiotélévision, modifiée par la loi n° 98-
09 du 02 mars 1998 portant création du Haut Conseil de l'Audiovisuel (H.C.A.), qui a
été abrogée par la loi nO 2006-04 du 04 janvier 2006 portant création du Conseil
national de Régulation de l'Audiovisuel (C.N.R.A.) ; enfin, la loi n° 96-04 du 22 février
1996 relative aux organes de communication sociale et aux professions de journaliste
et de technicien.

À cette panoplie de textes, s'ajoute la création d'une Autorité administrative
indépendante à savoir l'Autorité de Régulation des Télécommunications et des Postes
(A.R.T.P.), avec l'intervention de textes sur les télécommunications ou relatifs à la
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L'analyse de cet arsenal juridique, lors des concertations entre les acteurs du secteur
et le Gouvernement, a conduit à la nécessité de repenser le cadre juridique régissant
les médlas. Il s'est agi de l'articuler autour de principes, de valeurs, d'objectifs aptes
à rationaliser sa conception et sa mise en œuvre, à garantir sa.cohérence interne et
externe, tout en prenant en charge tous les aspects liés au secteur de la presse.

Dans cette perspective, et sous l'égide du Ministre chargé de la Communication, des
assises ont été organisées et ont enregistré la participation de tous les acteurs
intervenant dans le secteur.

Lesquestions abordées au cours de ces rencontres ont porté sur:

- les ressources humaines : l'accès à la profession de journaliste et de
technicien des médias, la définition de critères rigoureux pour occuper les
fonctions de Directeur de publication, des programmes ou de l'information, de
Rédacteur en chef, les règles éthiques et déontologiques qui gouvernent
l'exercice de l'activité de collecte, de traitement et de diffusion de 11nformation ;

- les activités : la prise en charge et l'organisation des différents types de médias
classiques (presse écrite, radio et télévision) incluant, pour la première fois, la
presse en ligne, dont un cadre d'existence approprié a été conçu. Mieux, le
passage de l'analogique au numérique a élargi le champ, ouvrant des
perspectives dans la gestion des ressources numériques nationales avec la
manne financière qu'elle peut générer en terme de redevances ;

- l'environnement de la presse : la création de l'entreprise de presse,
l'aménagement de principes directeurs et de méthodes pour le financement des
médias, des règles relatives à la publiclté, l'utilisation d'une partie des
redevances, comme moyen essentiel de financement de l'audiovisuel public,
l'instauration d'une obligation de programme et la promotion de la production
audiovisuelle nationale, la modernisation et le renforcement de la régulation de
l'audiovisuel et la reconnaissance de l'organe d'autorégulation mis en place pour
servir de tribunal des pairs.

L'articulation de l'ensemble de ces aspects a conduit à la rédaction d'un Code de la
Presse, regroupant l'essentiel de la réglementation ayant vocation à s'appliquer au
secteur de la presse.

Il apparait ainsi une forte volonté des acteurs d'inscrire l'exercice de leur métier, de
manière générale leurs activités, dans un cadre marqué par les principes de
compétence pour l'acquisition de la qualité de journaliste et de technicien des
médias, d'intégrité, de pérennité de l'instrument juridique et économique
d'intervention (l'entreprise de presse), de consistance dans l'élaboration des

2
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Le droit du public à une information pllJrielÎe et de qualité, dans le respectdu droit à
la vie privée, des institutions de la Républlque, de l'ordre P4blic et des, bonnes
mœurs, occupe une place importante dans le dispositif jurldtque proposé.

Il en est de même dè la protection des mineurs. Le 'droit .d'accès aux sources
d'information 'des professionnels de la presse, la protection-de leur personne contre
les violences, la protection de leur matériel de travail et de leurs sources
d'information ne sont pas en reste.

Endéfinitive, il faut retenir que le présent projet de Code, élaboré de façon inclusive
et consensuelle,vise la réalisation des objectifs suivants :

mettre en place, au bénéfice des acteurs, un cadre juridique cohérent et
transparent, garantissant la liberté de la presse et favorisant une concurrence
saine et loyale entre les divers opérateurs et répondant à l'évolution
technologique, politique et juridique ;

- assurer le financement du secteur public de l'audiovisuel essentiellement par des
ressourcespubliques;

- favoriser la production et le développement d'informations, de programmes et
services de qualité contribuant à l'éducation, à l'épanouissement culturel,
scientifique, moral, social et économiquedes citoyens;

- renforcer les missions de service public de la presse, en confortant sa vocation
généraliste, c'est-à-dire informative, éducative et ludique, en consolidant l'unité
de la Nation, tout en favorisant le désenclavement des régions et des localités,
ainsi que le développement socio-économique et culturel de la Nation;
veiller à l'accès.équltabte des citoyens, des partis politiques, des organisations de
la société civile, des syndicats, des organisations patronales et des divers
courants de pensée et d'opinion aux médias ;

favoriser et renforcer les mécanismes d'autorégulation pour plus de
professionnalisme dans le secteur de la presse ;

organiser une régulation efficace et transparente pour un meilleur respect des
lois et règlements, des conventions et des cahiers des charges;

promouvoir l'exercice de la liberté de presse et garantir les libertés d'expression,
d'opinion et de communication, dans le respect de la dignité de la personne
humaine, de la vie privée des citoyens, de la sensibilité des mineurs, des droits
des personnes vivant avec un handicap et de l'expression pluraliste des courants
de pensée et d'opinion;

promouvoir la créativité artistique, scientifique et technologique, en favorisant la
libre circulation de l'information;
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promouyoir . le secteur. privé; notG1mm~ent~n favoriSgl1t 'I,~.âéve~<?ppement
d'eritreprises vlables et de Qualité;

- encourager le développement de 11ndùmie de la presse et' le rayonnement
culturel de la Nation ;
favoriser la création d'emplols et de nouveaux métiers, directement ou
indirectement, liés au secteur de la presse.

Aussi le présent projet de Code comporte-t-u quatre (4) titres:

le titre premier est relatif aux dispositions générales;
le titre II porte sur les dispositions spécifiques aux entreprises de presse à
savoir les entreprises de presse écrite, les entreprises de communication
audiovisuelle, les entreprises de presse en ligne et les stations de
radiodiffusion associative ;
le titre III traite des sanctions administratives et pénales applicables aux
entreprises de presseet aux professionnelsde la presse ;
le titre IV a trait aux dispositions transitoires et finales.

Telle est l'économie du présent projet de Code.
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REPUBlIQUf,Dfj SENEGAL

Un Peuple-Un But-Une Foi

portant Code de la Presse

TITRE PREMIER.- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre premier.- Champ d'application

Article premier.- Les dispositions du présent Code régissent les professionnels des
médias ainsi que toutes les activités relatives à la presse écrite, à la communication
audiovisuelle et à la presse en ligne exercées sur le territoire sénégalais.

Elles s'appliquent à tous les procédés, modes'et formes de presse écrite, de presse
en ligne et de communication audiovisuelle, notamment la radio èt la télévision
numérique, par câble, par satellite ainsi qu'à tous les services de communication
audiovisuelle sur IP.

Toutes les entreprises de presse ou de communication audiovisuelle exerçant sur le
territoire national doivent se constituer en société de droit sénégalais.

Article 2.- Sont exclues du champ d'application du présent Code les activités de
production cinématographique ou audiovisuelle.

Toutefois, les obligations des éditeurs de services de communication audiovisuelle de
contribuer à la production cinématographique ou audiovisuelle et à la diffusion
d'œuvres cinématographiques ou audiovisuelles, sont définies par les conventions de
concession relevant notamment du présent Code.
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Article 3•...Au sens du présent Code,on entend par:

accès conditionnel: dispositif technique permettant, quel 'que soit le mode de
transmission utilisé, de restreindre l'accès à tout ouparttedun ou plusieurs services
de communication audiovisuelle au seul public autorisé à les recevoir;

acteurs de la chaîne de valeur audiovisuelle: éditeurs de services, opérateur
de diffusion et distributeurs de services;

agent de programme : animateur d'antenne, animateur de programme, et tout
animateur, dont l'activité dans l'organe de presse consiste à diffuser des éléments de
programme, notamment ceux liés au sport, aux loisirs, à la culture, à l'exception des
nouvelles d'informations générales relevant exclusivement des prérogatives du
journaliste; ou toute personne titulaire du baccalauréat au moins et justifiant d'une
formation qualifiante sanctionnée par un certificat d'aptitude professionnelle et
délivrée par une école reconnue par l'Etat;

bouquet: ensemble d'éditeurs de services et/ou contenus diffusés et
commercialisés par un distributeur de services (câble, satellite, opérateur de,
télécommunications). ce bouquet se divise généralement en bouquet de base, qui
constitue le premier niveau d'accès aux programmes (reprise notamment en
simultanée des services de la TNT), et de services thématiques, de VOD (video on
demand ou' vidéo àla demande) ou de téléchargement, nécessitant un paiement
supplémentaire;

cahier des charges : document administratif comportant l'énumération des clauses
et conditions techniques, administratives et financières auxquelles est subordonnée
l'exécution de la licence d'exploitation;

communication audiovisuelle : toute mise à disposition du public ou de catégorie
de public, par un procédé de télécommunications, de signes, de signaux, d'écrits,
d'images, de sons ou de messages de toute nature, qui n'ont pas le caractère de
correspondance privée. la communication audiovisuelle comprend les services de
télévision, les services de radio et les services de médias audiovisuels à la demande.
Le Code des Télécommunications désigne la communication audiovisuelle par le
terme de radiodiffusion ;

concentration économique possibilité par une ou plusieurs personnes
physiques ou morales d'exercer un contrôle ou une influence déterminante dans le
secteur de la presse, par notamment des droits de propriété ou de jouissance sur
plusieurs organes de presse (à savoir, presse écrite, communication audiovisuelle ou
presse en ligne), ou encore des droits ou des contrats qui confèrent une influence
déterminante sur la composition, les délibérations ou les décisions de plusieurs
organes de presse;
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droit d'auteur et droits vôisins : droitsrecbnnus aux titulaires'de droit d'auteur et
de droits voisins par la loi n0200B-09du 2S janvier 2008 sur le droit d'auteur et les
droits voisins et la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et
artistiques;

distributeur de services : personne qui établit avec des éditeurs de contenus
et/ou de services des relations contractuelles en vue de constituer une offre de
services de communication audiovisuelle mise à disposition auprès du public par voie
électronique (voie hertzienne terrestre, par câble, par satellite ou sur IP).

Est, également, considérée comme distributeur de services, toute personne qui
constitue une telle offre en établissant des relations contractuelles avec d'autres
distributeurs, en vue de les mettre à disposition du public dans le cadre de
bouquets;

distributeur 'de services de télévision mobile personnelle : tout opérateur
titulaire de licence de télécommunications au Sénégal en vertu du Code des
Télécommunications, exploitant des services de télévision mobile personnelle dans
les conditions définies dans le présent Code;

éditeur de services : personne morale, constituée sous forme de société ou
d'association, qui édite un service de communication audiovisuelle, et qui en assume
la responsabilité éditoriale. le service est composé des éléments de programmes que
l'éditeur a produits, coproduits ou acquis à titre onéreux ou gratuit ainsi que des
services interactifs additionnels et des services enrichis et qull met à la disposition
du public ou d'une catégorie de public. les services de médias audiovisuels à la
demande dont l'activité principale consiste à mettre à disposition du public des
services de communication audiovisuelle (services de vidéo à la demande, télévision
et radio de rattrapage) relèvent également de la responsabilité éditoriale de l'éditeur
de services. en conséquencede quoi, l'éditeur de services met à disposition du public
des services de programmes linéaires et non linéaires;

éditeur public national : établissement public de l'Etat dénommé Radiodiffusion
Télévision Sénégalaise (RTS) créé par la loi;

émission : diffusion de sons et/ou d'images et de données, sous forme de
programmes aux fins de réception par le public, quel que soit le moyen
technologique utilisé ;

entreprise ou organe de presse: entreprises de presse écrite, de communication
audiovisuelle et de presse en ligne;
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fréquence .r~dioélectri:quesàû&iOvg1~~les:.fréqaetkes radiOétectrlqùès,:atfectés
à la communication' audi(}vjs~ellè > 'par 1'~utQrité . 'de rég'iJlatù)n': des
télécornmunlcaüons ;

œuvre audiovisuelle : programme ne relevant pas d'un des genres suivants :
œuvres cinématographiques, journaux et émissions d'information, variétés, jeux,
émissions autres que de fiction majoritairement réalisées en plateau, retransmissions
sportives, messages publicitaires, télé-achat, autopromotion, services de télétexte;

œuvre cinématographique : œuvre exploitée en salles de cinéma et qui dispose à
cette fin d'un visa d'exploitation délivré par les autorités sénégalaises compétentes;

œuvre d'expression sénégalaise toute œuvre audiovisuelle ou
cinématographique émise en langue française ou dans une des langues nationales
sénégalaises, dont la personne morale qui prend l'initiative et la responsabilité de la
production est établie au Sénégal et a recours à des compétences majoritairement
nationales;

œuvre d'expression africaine: œuvre audiovisuelle ou cinématographique dont
la personne qui prend l'initiative et la responsabilité de la production est établie dans
un Etat africain / dans un Etat membre de l'UEMOA;

information : élément de connaissance, exprimé sous forme écrite, visuelle,
sonore, numérique et ou multimédia, ayant fait l'objet d'un traitement à caractère
journalistique, susceptible d'être représenté à l'aide de conventions pour être utilisé,
conservé, traité ou communiqué;

IP : Internet Protocol ou télévision sur internet ; ,

licence : droit, attribué par voie réglementaire, d'établir et d'exploiter un service de
communication audiovisuelle conformément aux dispositions du présent Code,
portant approbation d'un cahier des charges et d'une convention de concession;

mécénat : contrlbution financière ou matérielle d'une personne morale à vocation
commerciale ou non, à la production, la diffusion, au transport ou à la réception d'un
programme de communication sociale, sans aucune association avec la personne
morale mécène avec le programme de communication diffusé;

mode analogique : mode de radiodiffusion où chaque canal hertzien de fréquences
est utilisé pour transmettre un seul service de programmes;

mode numérique: mode de radiodiffusion fondé sur la diffusion de signaux de
télévision numérique ou de radio numérique par un réseau de réémetteurs hertziens
terrestres;

multiplex: flux numérique transporté par une fréquence et utilisé pour véhiculer un
certain nombre de données (services de programmes, services associés, services

..~ -';,. .'
• ,•.• ' ~ . r;'" !'" - ••• ~-,..: .~ ~
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'mission de service public : délégation êonflee pah rri~âtaux.édit<~u.rs:publics- ou
privés pour exécuter une mission'd1ntérêt'genéral, sous son cOhtrôle,'conformément
aux obligations fixées par le présent COde. Cette mission de service public Vise à
préserver, dans le cadre desprogrammes diffuses, tant I;intérêt de I~tat'cjue l'intérêt
du public pris en sa qualité de consommateur, de citoyen, et à veiller à
l'épanouissement des publics vulnérables;

opérateur de diffusion : personne morale en charge des opérations techniques de
multiplexage, de transmission et de diffusion des signaux de communication
audiovisuelle ;

opérateur de télécommunications: personne morale exploitant un réseau de
télécommunication ouvert au public ou fournissant au public un service de
télécommunications;

parrainage : contribution d'une personne morale publique ou privée, au
financement de' programmes ou de services de médias audiovisùels à la demande
afin de promouvoir son nom, sa marque, son image, ses activités ou ses
réalisations;

position dominante : est présumé exercer une telle influence tout opérateur qui
détient une part supérieure à vingt-cinq pour cent (25%) du marché concerné - à
savoir le marché de la presse écrite, la commUnication audiovisuelle ou la presse en
ligne - ou d'un segment de marché. il peut être tenu compte également du chiffre
d'affaires de l'entreprise de presse par rapport à la taille du marché, de sa capacité
effective à influer sur les conditions du marché, de son contrôle des moyens d'accès
à l'utilisateur final;

presse écrite : ensemble des supports imprimés à vocation d'information destinés
au public et produit par des journalistes et techniciens, tel que défini dans le présent
Code et ayant une périodicité régulière;

programme : suite ordonnée d'émissions, identifiées par un générique, un contenu
original et une durée, comportant des signes, signaux, écrits, images, sons ou
messagesde toute nature. Le programme est linéaire;

programme propre : programme conçu et/ou produit directement par un éditeur
de service de communication audiovisuelle. Les programmes faisant l'objet d'une
diffusion répétée, ou relevant de la retransmission simultanée ou différée ne sont
pas considérés comme des programmes propres;

publicité : forme de message diffusé contre rémunération ou autre contrepartie en
vue, soit de promouvoir la fourniture de biens ou services, y compris ceux qui sont
présentés sous leur appellation générique, dans le cadre d'une activité commerciale,r 5
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publicité' dissimulée: forme de présentatioh verbale ou visuelle, de manière
explicite ou implicite, de marchandises, de servkes.vdu nom, de la marque ou des
activités d'un producteur de rnarchendisesoudun prestataire de 'services dans des
programmes, lorsque cette présentation est faite de façon intentionnelle par
l'opérateur de communication audiovisueUedans un but publicitaire non explicite et
risque d'induire le public en erreur sur la nature d'une telle présentation. une
présentation est considérée comme intentionnelle notamment lorsqu'elle est faite
contre rémunération ou toute autre forme de paiement;

redevances: contrepartie financière annuelle versée par le titulaire de la licence au
trésor public pour garantir la jouissance des droits découlant de cette autorisation. le
montant, les modalités de recouvrement et de répartition sont fixées par arrêté
conjoint du ministère en charge de la communication et du Ministère de l'Economie
et des Finances, après avis de l'organe de régulation;

service de radio: service de communication au public, par voie électronique,
destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou par une catégorie de
public et dont le programme principal, thématique ou généraliste, est composé d'une
suite ordonnée d'émissions comportant des sons et des données associées;

service de radio associative ou communautaire: service de radio à but non
lucratif créée et animée par une communauté ou une association sénégalaise, et
soumise à un régime spécifique défini par le présent Code;

service de télévision : service de communication au public, par voie électronique,
destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou par une catégorie de
public et dont le programme principal, thématique ou généraliste, est composé d'une
suite ordonnée d'émissions comportant des images et des sons et des données
associées;

service de médiâs audiovisuels à la demande: service de communication du
public par voie électronique linéaire et non linéaire, délivrés à la demande de
l'utilisateur. Cette catégorie de service est très extensive, comprenant les services de
radio et de télévision de rattrapage, les contenus audiovisuelsen ligne et plateformes
de partage de vidéos, la YOD, les guides permettant d'accéder aux contenus. les
services de YOD sont délivrés sur la base d'un catalogue de contenus sélectionnés
par l'éditeur de contenus;

secteur privé de l'audiovisuel : ensemble des personnes physiques et morales de
droit privé, dénommé dans le présent code éditeur privé de services et/ou de
contenus, exerçant pour leur propre compte une activité de communication
audiovisuelle à but lucratif ou non ; r
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soumis au respect 'des principes d'éganté 'd'àq'tès au servïce â:- toïis les ç,tovens dans
des conditions raisonnables,.de continuité du service et' d!adaptation continue aux
besoins des usagers ;

service de presse en ligne : service de communication au public en ligne édité à
titre professionnel par une personne physique ou morale, qui a la maîtrise éditoriale
de son contenu, -consistant en la productioh et la mise à disposition du public d'un
contenu original, d'intérêt général, renouvelé régulièrement, composé d'informations
présentant un lien avec l'actualité et ayant fait l'objet d'un traitement à caractère
journalistique, qui ne constitue pas un outil de promotion ou un accessoire d'une
activité industrielle ou commerciale;

service de radiodiffusion: service de radiocommunication, dont les émissions
sont destinées à être reçues directement par le grand public. Ce service peut
comprendre des émissions sonores, des émissions de télévision ou d'autres genres
d'émission. Au sens du présent Code, le service de radiodiffusion est assimilé au
service de communication audiovisuelle;

service de télévision mobile personnelle (TMP) :, possibilité pour les
récepteurs d'accéder, en mobilité, à des services de télévision diffusés par voie
hertzienne terrestre, avec une qualité d'image satisfaisante en zone de couverture,
Les terminaux de réception nomades, tels les téléphones portables, doivent être
compatibles avec la norme de diffusion retenue ;

simulcast: période transitoire pendant laquelle la diffusion en mode analogique se
fait en même temps que la diffusion en mode numérique;

télé-achat : diffusion d'offres faites directement au public en vue de la fourniture,
moyennant paiement, de biens meubles ou immeubles, de services ou de droits et
obligations s'y rapportant. La diffusion de ces offres est exclusivement réservée aux
émissions de télé-achat;

télécommunication: transmission, émission ou réception de signes, de signaux,
d'écrits, d'images, de sons, de toutes natures par fil, optique, radioélectricité ou
autres systèmes électromagnétiques, en application du Code des
Télécommunications;

télédistribution : distribution de services par câble et par satellite, au moyen
desquels les signaux reçus ou produits localement sont transmis ou retransmis aux
terminaux d'abonnés;

télévision : médium qui diffuse par voie électronique et numérique des images, des
écrits, et des sons, destinés à être reçus simultanément par l'ensemble du public ou
par une catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une suite
ordonnée d'émissions comportant des images et des sons;

7
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Genève 2006, de la conférence r~gioni.te dè radi6c9minünièation. ~Lâ .TNT ;:se
substitue à la télévision en mode analogique à ltssuedune période transitoire 'où les
programmes sont reçus en simulcast, afin de réduire l'occupation du spectre
électromagnétique en raison de l'utilisation de moàulation de fréquences plus
efficaces.

Chapitre 111.- Dispositions relatives aux professionnels de la presse écrite,
de la communication audiovisuelle et de la presse en ligne

Section première.- Du statut du journaliste et du technicien des medias

Paragraphe premier.- Du journaliste et du technicien des medias

Article 4.- Est journaliste au sens du présent Code:

toute personne diplômée d'une école de journalisme reconnue par l'État et dont
l'activité principale régulière et rétribuée consiste en la collecte, au traitement et
à la diffusion de l'Information;

toute personne titulaire d'un diplôme de licence ou équivalent, suivi d'une
pratique professionnelle de quatre (4) ans dans la collecte, le traitement et la
diffusion de l'information au sein d'une entreprise de presse, sanctionnée par une
commission de validation des acquis de l'expérience dont les attributions, la
composition et le fonctionnement sont fixés par arrêté du Ministre chargé de la
Communication.

Est technicien des médias au sens du présent Code:

tout diplômé d'une école de formation préparant aux métiers d'ingénieur ou de
technicien et exerçant ces métiers dans les domaines de l'information et de la
communication;

toute personne exerçant lesdits métiers, tels que définis dans la convention
collective des journalistes et techniciens de la communication sociale.

8
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les sources d'information et-~'çI'en9uêt~r~~ri~,·éry.tf?v~s':'Sl:!r'JQI:IS' "~':f~its'~nrtf~rêt
public, sous réserve du respect du «secret-cérense»; du secret' de "enqu~te"et 'de
l'instruction et de la réglementation applicableà l'accès'à 'certains sites ou structures,

Article 6.- Le journaliste et le technicien des médias ont le droit de refuser
, ,

d'accomplir tout acte, et en particulier de refuser d'exprimer une opinion contraire
aux règles de Ieur profession ou à la clause de conscience. Ils, ne doivent encourir
aucune sanction du fait de leur refus.

Article 7.- Le journaliste et le technicien des médias ont le droit de refuser toute
directive et toute subordination contraires à la ligne éditoriale de l'entreprise de
presse dans laquelle ils exercent. Cette ligne doit leur être obligatoirement
communiquée par écrit avant leur engagement définitif. Elle n'est ni modifiable ni
révocable unilatéralement sous peine de rupture de contrat.

Article B.- Le journaliste et le technicien des médias peuvent bénéficier d'une
formation continue et/ou de stages de perfectionnement.

Article 9.- Le journaliste et le technicien des médias ont le droit de bénéficier au
moins de conditions de travail garanties par la Convention collective, y compris le
droit d'avoir, sans encourir de préjudice personnel, une activité au sein des
organisations professionnelles.

Article 10.- Le journaliste et le technicien. des médias de nationalité sénégalaise,
recrutés par un organe de presse étranger au Sénégal; bénéficient de conditions de
travail au moins égales à celles prévues par la Convention collective des journalistes
et techniciens de la Communication sociale et du Code du Travail.

Paragraphe 3.- Des devoirs des journalistes et des techniciens des médias

Article 11.- Le journaliste et le technicien des médias doivent collecter et traiter
l'information en toute honnêteté et en toute impartialité, dans le respect du droit du
public à l'information.

Le journaliste et le technicien des médias ont le devoir de rechercher la vérité, en
raison du droit qu'a le public de la connaître et quelles qu'en puissent être les
conséquences pour eux-mêmes.

Article 12.- Le journaliste et le technicien des médias doivent défendre la liberté
d'information et les droits qu'elle implique, notamment la liberté du commentaire et
de la critique, l'indépendance et la dignité de la profession.

Article 13.- Le journaliste et le technicien des médias ne doivent pas :

déformer les faits ;
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donner très précisémentcomme telles les nouvellesnon confirmées.
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Ils doivent signaler les montages d'images, les montaqes sonores et les images
d'archives.

Ar:ticle 14.- Le journaliste et le technicien des médias ne doivent pas user de
méthodes déloyales pour obtenir des informations, des sons, des images ou des
documents ; ne doivent pas manipuler ou faire manipuler des imaqes par destiers
en vue de les falsifier. Ils doivent respecter le droit d'auteur et les droits voisins.

Article 15.- Le journaliste et le technicien des médiasont le devoir de rectifier toute
information publiée qui se révèle matériellement Inexacte.

Article 16.- Le journaliste et le technicien des rnédias doivent garder le secret
professionnel et protéger leurs sources d'Information, sauf en cas de manipulation.

Article 17.- Lejournaliste et le technicien des médiasdoivent respecter la vie privée
des personnes.

Constitue une atteinte à la vie privée, la divulgation de l'intimité de la vie privée
d'autrui par:

la captation, l'enregistrement, la conservation, la transmission ou la
publication, sans le consentement de leur auteur, des paroles prononcées, des
images, des photos ou des vidéos à titre privé ou confidentiel;

la publication, par quelque moyen que ce soit, de montage réalisé avec les
paroles ou l'image d'une personne, sans son consentement.

Le journaliste et le technicien des médias doivent s'interdire les accusations
anonymes ou gratuites.

Article 18.- Le journaliste et le technicien des médias doivent respecter la dignité
humaine ; éviter toute allusion, par le texte, l'image et le son, à rappartenance
ethnique ou nationale d'une personne, à sa religion, à son sexe ou à son orientation
sexuelle, ainsi qu'à toute maladie ou handicap d'ordre physique ou mental, qui aurait
un caractère discriminatoire et/ou stigmatisant.

Le compte rendu, par le texte, l'image et le son, de la guerre, d'actes terroristes,
d'accidents et de catastrophes trouve ses limites dans le respect du «secret-
défense », de la souffrance des victimes et/ou des proches, du moral des troupes ou
des populations en temps de crise.

Le journaliste et le technicien des médias qui traitent les informations respectent les
principes généraux de l'équité exprimés par une attitude loyale envers leurs sources,
les personnes dont ils parlent et le public.

lO
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Article 20.- Le journallste et le. techniçiendes médias doivent s1nt€rdire de
confondre le métier de journaliste avec celui de publicitaire ; de n'accepter aucune
consigne, directe ou indirecte, des annonceurs publidtalres ou des services
commerciaux.

Article 21.- Le journaliste et le technicien des médias ne doivent accepter de
directives que des seuls responsablesdésignés de leurtédaction, et pour autant que
ces directives ne soient pas contraires aux devoirs sus-énoncés.

Section 2.- De la carte nationale de presse

Article 22.- Le journaliste ou le technicien au sens du présent Code a droit à la
carte nationale de presse.

Seuls les détenteurs d'une. carte nationale de presse peuvent se prévaloir de la
qualité de journaliste ou de technicien des médias :

à l'occasion de l'étabHssementde tout acte administratif;

en vue de bénéficier des dispositions prises en faveur de la presse par les
autorités étatiques.

La carte nationale de presse donne à son titulaire un accès libre à tous les lieux et
espaces d'événement ou de manifestation publique, où il est susceptible de trouver
des informations d'intérêt public ou utiles à la réalisation de sa mission, sous réserve
du respect du « secret-défense », du secret de l'enquête et de 11nstructionet de la
réglementation applicable à l'accèsà certains sites ou structures.

Les organisateurs des manifestations publiques prennent les mesures nécessairesqui
garantissent la mise en œuvre effective de cette disposition.

Article 23.- Il est institué une commission de la carte nationale de presse seule
habilitée à la délivrer, et comprenant huit (8) membres titulaires et huit (8)
suppléants ainsi répartis :

un (1) représentant du Ministère chargé de la Justice;

un (1) représentant du Ministère chargé de la Communication;

un (1) représentant du Ministère chargé du Travail ;

un (1) représentant de l'organe de régulation de la chaîne de valeur
audiovisuelle;

un (1) représentant de l'organe d'autorégulation;

un (1) représentant de l'organisation patronale de presse la plus représentatif;r. il
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un (1) représentent de ra~s6ciation de :1à presse ~ntigj)e' la,:plus ~présentatj've.

Les membres de la Commission, proposés par leurs pairs ou leur tutelle, sont
nommés par arrêté du Ministre chargé de la Communication:.

La Commission peut s'adjoindre toute personne ressource en cas de besoin.

La Commission de la carte nationale de presse fait également efflce de Commission
de validation des acquis de l'expérience prévue à l'article 4 du présent Code.

Article 24.- La Commission est présidée par un professionnel des médias au sens,
du présent Code. Le président et le vice-président de ladite commission son élus en
son sein.

"

En outre, la Commission établit un règlement intérieur qui précise les modalités de
son fonctionnement. Il est approuvé par un arrêté du Ministre chargé de la
Communication.

Le secrétariat de la Commission est assuré par le représentant du Ministère chargé
de la Communication.

Article 25.- Les membres de la Commission, professionnels des médias, doivent
justifier d'une expérience professionnelle de dix (10) ans au moins et jouir de leurs
droits civiques et civils.

Article 26.- Les membres suppléants, désignés dans les mêmes conditions que les
membres titulaires, peuvent être appelés à suppléer ceux-ci en cas d'absence, de
démission, d'empêchement définitif ou de décès entre deux renouvellements.

Article 27.- Le mandat des membres de la commission est de deux ans. Il est
renouvelable une seule fois. Le renouvellement se fait au 2/3.

Article 28.- La commission délibère à la majorité de ses membres. En cas de
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Article 29.- Tout postulant à la carte nationale de presse doit jouir de ses droits
civiques et civils et fournir un dossier comprenant obligatoirement: '

un quitus délivré par l'organe d'autorégulation par les pairs;

une demande indiquant, entre autres, l'adresse à laquelle le postulant pourra
être convoqué ;

un extrait d'acte de naissance ou une photocopie de la carte nationale d'identité;

un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois;

une copie certifiée conforme du diplôme d'une école de journalisme reconnue
par l'État ou tout autre document reconnu équivalent par les autorités
gouvernementales compétentes;
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trois photos d'identité.

Le postulant peut formuler sa demande et envoyer son dossier en ligne.

Article 3.0.- La Commission a toute latitudè pour vérifier l'exactitude des
informations fournies par le postulant.

Article 31."; La Commission délivre la carte à titre personnel au postulant
remplissant les conditions fixées par les dispositions du présent Code.

La demande est rejetée lorsque ces conditions ne sont pas réunies ou lorsqu'Il
apparaît que le postulant a fait l'objet d'un retrait définitif de la carte.

Article 32.- Toute personne, qui aura fait une déclaration totalement ou
partiellement inexacte, en vue d'obtenir la délivrance de la carte ou qui, pour
acquérir un avantage quelconque, aura fait usage d'une carte frauduleusement
obtenue, périmée ou annulée, sera passible des peines prévues par le présent Code:

Article, 33.- La carte nationale de presse délivrée par la commission porte la
photographie du titulaire, sa signature, l'indication de ses prénoms et nom, sa date
et son lieu de naissance, sa nationalité et son domicile. Selon le cas, elle comporte la
mention «en activité» ou «en détachement». Elle est revêtue du cachet de la
commission et de la signature du président.

Les anciens journalistes professionnels, admis à faire valoir leur droit à une pension
de retraite, peuvent, sur demande adressée à la commission de la carte nationale de
presse, obtenir une carte de Journaliste honoraire.

En cas de perte de la carte, il est délivré un duplicata dans les conditions et
modalités prévues par le règlement intérieur de la commission.

Article 34.- La carte nationale de presse est attribuée pour une durée de trois (3)
ans aux journalistes et techniciens des médias. Son renouvellement doit être
demandé par l'intéressé au plus tard trois (3) mois avant la date d'expiration.

Cette demande de renouvellement se fera par courrier, avec accusé de réception,
adressé au président de la commission.

Article 35.- Le retrait de la carte nationale de presse est décidé par la commission:

lorsqu'il est demandé par l'organe d'autorégulation;

en cas de violation des conditions de délivrance de la carte nationale de presse;

lorsque le journaliste ou de technicien des médias a fait l'objet d'une
condamnation pénale assortie d'une interdiction provisoire ou définitive d'exercer
la profession de journaliste ou de technicien des médias.
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Article 36.- Les dédstonsde la commission de la catte nationale de presse .sont
susceptibles de recours pour excès de pouvoir devant la Juridiction suprême
compétente en matière administrative.

Section 3.- Des dispositions retativesaux agents de programmes

Article 37.- Les agents de programmes définis dans le présent 'Code et exerçant au
sein de l'entreprise de communication audiovisuelle assurent l'animation d'émissions
culturelles, cultuelles, artistiques et de loisirs, la présentation des programmes ainsi
que toutes activités déterminées par les dirigeants de l'entreprise.

Ils ne peuvent exécuter une mission qui fait l'objet d'un traitement à caractère
journalistique.

Article 38.- Les agents de programmes sont qualifiés selon qu'il s'agit d'émissions
d'animation moderne ou d'émissions d'animation traditionnelle.

Le profil des agents de programmes est précisé dans la convention des éditeurs de
services.

La durée et les tranches horaires qui leur sont allouées sont également régies par
ledit cahier des charges, compte tenu des intérêts et de la diversité du public.

Article 39.- Les agents de programmes doivent respecter la vie privée, l'ordre public
et les bonnes mœurs et contribuer à la protection des mineurs.

Ils doivent être guidés par l'intérêt général et s'abstenir de ternir l'image de la
presse.

L'exercice de toute activité d'agent de programmes se fait aussi conformément à la
convention souscrite par l'éditeur de services.

Chapitre IV.- Des entreprises de presse

Section première.- Création, statut et typologie

Article 40.- Les entreprises de presse sont créées par des personnes physiques ou
morales, conformément aux dispositions prévues par l'Acte uniforme de
l'Organisation pour l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA) et
régissant les sociétés commerciales et les groupements d'intérêt économique.

L'Etat ainsi que d'autres entités publiques peuvent créer des entreprises de presse
sous forme d'entreprises publiques ou parapubliques ou participer au capital.t 14
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Article 41.- Les entreprises de presse peuvent.avolrun statut public ou privé, dans
les conditions et formes prévues par le présent Codeet d'autres textes en vigueur.

les règles relatives à la gestion administrative et comptable dans "espace de
l'OHADA sont applicables aux entreprises de pressesénégalaises.

les avantages et obligations attachés aux statuts d'entreprise de presses sont
précisés par décret.

Article 42.- Il existe trois types d'entreprises de presse:

"entreprise de presse écrite;

"entreprise de communication audiovisuelle;

"entreprise de presse en ligne.

••••••• -:0-
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Section 2.- Des personnes responsables

Article 43.- Les administrateurs, directeurs de publication, directeurs des
programmes, rédacteurs en chef, directeurs de l'information ou personnes
assimilées, sont responsables des publications et autres diffusions de toutes sortes
dans resconditions et modalités prévues dans le présent Code.

Section 3.- Du droit d'auteur et des droits voisins

Article 44.- Toute exploitation, utilisation ou diffusion d'une œuvre protégée, par
l'une quelconque des entreprises de presse prévues dans le présent Code, se fait
conformément à la réglementation en Vigueur sur le droit d'auteur et les droits
voisins.

Les entreprises de presse, qui utilisent des œuvres ou objets protégés et dont la
gestion est confiée à une société de gestion collective, doivent conclure des
conventions avec celle-ci.

Les dirigeants et autres responsables des entreprises de presse, ainsi que l'opérateur
de diffusion prévu dans le présent Code, sont tenus d'apporter leur collaboration à la
Société de gestion pour la perception des droits. Ils doivent notamment mettre à sa
disposition toutes les informations et pièces requises.

15
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Paragraphepre.nier.- Print;pe

Article 45.- L'État peut consentir aux entreprises de presse écrite, de
communication audiovisuelle et de presse en ligne, publiques et privées, des
avantages d'ordre économique sous forme de subventions financières directes ou
indirectes.

Les avantages économiques ci-dessus et les modalités de leur octroi seront précisés
par des dispositions législatives et/ou règlementaires spécifiques.

Paragraphe 2.- Fonds d'Appui et de Développement de la Presse

Article 46.- Il est créé un Fonds d'Appui et de Développement de la Presse (FADP)
qui, de .rnanière durable et autonome, a pour mission:

de soutenir l'entreprise de presse en matière d'investissement (financement de
projets de développement ou de modernisation des entreprises de presse) ;
de servir de garantie pour les prêts bancaires;
de soutenir toute initiative en faveur du multimédia;
de verser une subvention directe à l'Agence de presse sénégalaise en
contrepartie du service fourni aux autres médias ;
de contribuer au bon fonctionnement de l'organe d'autorégulation;
d'aider les entreprises de presse à consolider les emplois;
d'appuyer la formation continue des journalistes et techniciens des médias ;
d'aider les radios associatives ou communautaires Cà but non lucratif).

Les modalités d'organisation et de fonctionnement du Fonds sont précisées par
décret.

Article 47.- Le FADPtire son financement notamment:

du reversement de la subvention de l'État destinée à la presse;
de l'affectation d'une partie des redevances versées par les éditeurs à l'opérateur
de diffusion et de la distribution de contenus et/ou de services;
et de toutes autres sources autorisées par les lois et règlements.

Article 48.- Pour pouvoir bénéficier des avantages économiques prévus aux articles
précédents, les entreprises de presse doivent remplir les conditions Ci-après :

avoir un réel caractère d'intérêt général quant aux informations et programmes
proposés au public dans le respect et la promotion des valeurs et de la diversité
culturelles nationales;
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Sous-section première.- Du financement des entreprises de presse

Paragraphe premier.- Les entreprises du secteur public

Article 49.- Les entreprises du secteur public de la presseécrite et de la presse en
ligne tirent leur financement des subventions et/ou rémunérations du service public
allouées par l'Etat et des recettes publicitaires ou de parrainage.

Article 50.- Les ressources des entreprises publiques de communication
audiovisuelle sont constituées:

d'une part, de ressources publiques :
• une redevance audiovisuelle, dont les sources et le pourcentage dans la

structure de financement, ainsi que les modalités de collecte et de
reversement sont précisés par décret;

• des dotations budgétaires spéciales pour le financement des gros
investissements d'intérêt général, des besoins exceptionnels et des missions
particulières;

• des ressources provenant de financements obtenus dans le cadre du
partenariat et de la coopération internationale;

et, d'autre part, de recettes commerciales, tirées notamment de la publicité et du
parrainage.

Article 51.- Les entreprises du secteur public de la communication audiovisuelle
sont soumises au contrôle de l'État, à travers ses organes de contrôle, conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Elles doivent retracer, dans une comptabilité distincte, en recettes et en dépenses,
les opérations de toute nature, qu'il s'agisse de fonctionnement ou d'investissement,
faites au moyen de ressources parafiscales.

Elles doivent établir chaque année, pour ces recettes et ces dépenses, un
programme général d'emploi qui est transmis au Ministre chargé du Budget et au
Ministre chargé de la Communication.

Paragraphe 2.- Les entreprises du secteur privé

Article 52.- Les entreprises du secteur privé de la presse écrite, de la presse en
ligne et de la communication audiovisuelle définissent librement la politique de

}-
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Chapitre V.- Dispositions relatives à l'autorégulation et la régulation des
entreprises de presse et des acteurs de la chaine de valeur audiovisuelle

Section première> De l'autorégulation

Article 53.- Les professionnels des médias mettent en place un organe
d'autorégulation dans le respect de la réglementation en vigueur.

Toutes les entreprises de presse, au sens du présent Code, entrent dans son champ
de compétences.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de l'organe d'autorégulation sont
fixées dans ses statuts et règlement intérieur.

L'organe d'autorégulation peut recevoir une subvention du FADP. D'autres
ressources sont prévues dans ses statuts.

Article 54.- L'organe d'autorégulation est indépendant de toute personne publique
ou privée.

Il a pour mission principale de garantir l'observation des règles d'éthique et de
déontologie dans les médias. Les autres missions sont prévues dans ses statuts.

Section 2- De la régulation de l'audiovisuel

Article 55.- La régulation de la chaîne de valeur audiovisuelle est assurée par un
organe créé par une loi, qui fixera aussi ses missions ainsi que ses rnodalltés
d'organisation et de fonctionnement.

Chapitre VI.- Principes et valeurs

Article 56.- La presse est libre.

Cette liberté s'exerce dans le respect de l'éthique, de la déontologie et des lois et
règlements en vigueur.
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ElIes doivent aussi respecter l'ordre' pubtlc en v.eillantnotamment a ne pas dIffuser
des programmes ou messagesde nature à inciter à la violence ou à la haine.
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Article 58.- Les entreprises de presse et de la communication audiovisuelle doivent
respecter la réglementation en vigueur relative à la protection des données à
caractère personnel.

Article 51.- L'État assure à toute personne vivant sur le territoire national le droit
d'être informé, d'accéder aux sources et aux moyens d1nformation et la liberté
d'informer, dans le respect de la loi.

l'État, les collectivités territoriales et toutes les personnes morales de droit public
favorisent l'exercice de ces droits et libertés, en particulier aux entreprises de presse.

Article 60.- les entreprises de presse doivent respecter le principe d'égalité de
traitement des usagers. l'accès de ces derniers auxdits services doit être assuré dans
des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires.

,Ce principe s'applique également aux services payants pour lesquels les tarifs
d'abonnement et d'accès doivent être établis de manière à éviter une discrimination
fondée notamment sur la localisation géographique.

Article 61.- L'octroi des licences, dans les conditions prévues par le présent Code,
doit se réaliser dans le respect du principe de la neutralité technologique qui consiste
à s'abstenir de privilégier de manière injustifiée un type particulier de technologie, la
diffusion ou l'accès à certains services de communication audiovisuelle.

Article 62.- La gestion des entreprises de presse s'effectue dans des conditions
transparentes. Elles doivent tenir une comptabilité régulière et sincère de leurs
opérations permettant de présenter une synthèse des comptes et états financiers
conformément aux règles et aux principes de la comptabilité applicable.

Article 63.- les entreprises de presse doivent garantir l'accès équitable aux partis
politiques, aux organisations socioprofessionnelles et de la société civile.

Elles doivent assurer l'équilibre dans le traitement des informations les concernant.

Elles doivent veiller à la diversité culturelle et ethnolinguistique.

Article 64.- Tout éditeur de service de radio s'identifie par l'annonce de sa
dénomination, au moins une fois toutes les quinze (15) minutes, sauf en cas
d'impossibilité résultant de la nature des programmes. r

Cf loi n°2017/27 du 13 juillet 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"",,

T6utèdiièUr'àeservrck'Y.i ~r~iif6âr~fl~tt~îir~~f.~~~~!~jÎ~K~ri~:.
logo diStinctif sans préjudice du droifêj'aûtear 'et dés di"OitSvofslns.'

L'auteur d'un article de presseécrite ou en ligne doit être identifié.
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Les auteurs, qui remettent des articles non signés ou,utilisant un 'pSèüdonyme, sont
tenus de donner, avant publication de leurs articles, leur véritable nom au directeur
de publication.

En cas de poursuites contre l'auteur d'un article non signé ou signé d'un
pseudonyme, le directeur de publication, sur demande du Procureur de la République
ou du juge régulièrement saisi, fournit à ce dernier la véritable identité de l'auteur.

Article 65.- Les exploitants et professionnels des services de presse sont tenus au
respect des règles déontologiques et des normes édictées par les organisations
professionnelles dont ils sont membres.

Ces règles portent notamment sur l'honnêteté des informations diffusées, le respect
des droits' de l'Homme et des libertés individuelles, de l'honneur et des intérêts des
citoyens.

En outre, les exploitants et professionnels des services de presse écrite, de
communication audiovisuelle et de presse en ligne doivent:

- rechercher à offrir à leurs publics des produits qui soient au service de la
promotion des valeurs culturelles nationales, en privilégiant dans leurs productions
ce qui est bon, juste, édifiant et digne d'estime dans la vie en société ;être guidés
par le droit du public à l'information, à l'éducation et au divertissement;

traiter des thèmes qui servent l'intérêt public;

- s'interdire tout acte de contrefaçon;

-' veiller au respect de la propriété intellectuelle et citer les sources d'informations
dont ils font usage ;

- rectifier toute erreur contenue dans une œuvre citée ou toute autre source
d'informations, dont elles ne sont pas les auteurs et le cas échéant, présenter des
excuses publiques à l'endroit des personnes ayant subi un préjudice de ce fait.

TITRE II.- DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES DE PRESSE

Chapitre premier.- Dispositions relatives aux entreprises de presse écrite

Section première.- Des publications nationales t
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Le capital d'une entreprise de presse écrêtene' Peut être 'détenu par une .personne .
physique ou morale de nationalité étrangère directement ou indirectement au-delà
de vingt pour cent (20%).

Dans le cas de société par actions, les actions doivent être nominatives. Elles ne
peuvent être transférées à des tiers qu'avec l'accord de rmstance dirigeante de la
société.

Article 70.- Aucune personne physique ou morale ne peut détenir la majorité du
capital de plus de trois organes de presse écrite de même nature.

Article 71.- Tout organe de presse écrite doit avoir un directeur de publication,
lequel est obligatoirement un journaliste justifiant d'au-moins dix (10) années
d'expérience professionnelle.

La fonction de directeur de publication d'un organe de presse écrite est incompatible
avec un mandat parlementaire ou une fonction administrative ou gouvernementale.

Articfe 72.- Le directeur de publication peut déléguer une partie de ses attributions
à. une personne de son choix, sans qu'il en résulte une exonération des
responsabilités pénale et civile afférentes à sa fonction. .

Le directeur de publication ou le directeur délégué doit jouir de ses droits civiques et
civils.

Articfe 73.- L'organe de presse écrite dispose également d'un rédacteur en chef qui
est un journaliste ayant acquis au moins sept (07) années d'expérience
professionnelle.

Articfe 74.- Le directeur de publication est le responsable de la gestion de
l'information de son organe de presse écrite.

Articfe 75.- Sans préjudice des dispositions des articles 71, 72, 73 et 74 du présent
Code, la désignation du directeur de publication des organes de presse écrite
s'effectue selon les principes ci-après:

- lorsque le propriétaire est une personne physique, ou lorsque la majorité du
capital appartient à une même personne physique, celle-ci peut, soit exercer elle-
même la fonction de directeur de publication, soit désigner un directeur de
publication;

- lorsque le propriétaire est une personne morale, le directeur de publication est soit
le représentant légal de ladite personne morale, soit une personne physique
désignée par son instance dirigeante.

Section 2.- Des publications étrangères
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Article 76.- On. entend par organe de -prê~se. écrite -étrangèr toute oubücauon
vendue au Sénégal et dont fa déci3ratiàn de parution est faite dans un pays autre
que le Sénégal.

Article 77.- Les directeurs de publication des organes dé presse écrite étrangers
doivent déposer deux exemplaires .au-· Ministère chargé -de la -Justice, deux
exemplaires _àu Ministère charçé de l'Intérieur et deux exempiaires au Miotstère en
charge de la Communication, au moins quatre heures avant leur diffusion au
Sénégal.

Article 78.- La circulation, la diffusion et la mise en vente au Sénégal de journaux
et écrits périodiques étrangers peuvent être interdites par décision motivée et
conjointe du Ministre chargé de l'Intérieur et du Ministre chargé de la
Communication..

Article 79.- Tout organe de presse écrite étranger peut être publié, après
accomplissement des formalités prescrites par les articles 80 à- 83 du présent Code.

Section 3.- De la déclaration de parution

Article 80.- Avant la publication du premier numéro de tout organe de presse
écrite, il est fait au parquet du Procureur de la République du lieu de la publication
une déclaration de parution comprenant:

- le titre de l'organe de presse et son mode de publication;

- les noms et domiciles des propriétaires et du.directeur de publication;

- le nom et l'adresse de !'imprimerie où il doit être imprimé;

- un extrait de casier judiciaire du directeur de publication datant de moins de trois
(3) mois.

Toute modification sera déclarée au parquet du Procureur de la République du lieu
de la publication dans les quinze jours qui suivent.

Article 81.- La déclaration de parution est faite par écrit en double exemplaire et
signée du directeur de publication.

Section 4.- Du dépôt légal

Article 82.- Avant diffusion ou livraison de chaque publication, il est fait dépôt légal
par le directeur de publication ou !'imprimerle de sIx exemplaires sIgnés par l'un ou
l'autre dans les conditions suivantes :

- un (1) au Ministère de I1ntérieur ;

- un (1) au Ministère de la Justice;

- un (1) au Ministère chargé de la Communication;
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- un (1) au parquet du Procureur de la République, près le Tribunal de Grande
Instance de Dakar ou de son délégué;

- un (1) aux Archives nationales.

Le directeur de publication envoie également et avant diffusion la version
électronique.

Article 83.- Dans le cas de publications paraissant en dehors de la région de Dakar,
les dépôts sont effectués auprès du Gouverneur ou du Préfet et du Procureur de la
République ou de son délégué avant la diffusion. La version électronique est
également envoyée à ces autorités. Les autres dépôts peuvent être faits par voie
postale postérieurement à la diffusion.

Section 5.- De la rectification et du droit de réponse

Article 84.- Toute personne physique ou morale dispose d'un droit de rectification si
elle estime que ses actes ou propos .ont été inexactement rapportés par un organe
de presse écrite.

Les rectificatifs doivent être pris en charge dans les mêmes conditions de publication
ou de diffusion que celles du message incriminé.

Article 85.- Toute personne physique ou morale dispose d'un droit de réponse dans
le cas où des imputations ou allégations susceptibles de porter atteinte à son
honneur ou à sa considération auraient été diffusées dans un organe de presse
écrite.

Le demandeur doit préciser les imputations Ou allégations Sur lesquelles il souhaite
répondre et la teneur de la réponse qu11se propose d'y apporter.

La réponse doit être prise en charge dans les mêmes conditions de publication ou de
diffusion que celles du message contenant l'imputation invoquée.

Article 86.- Le Directeur de publication sera tenu de faire insérer gratuitement,
dans les mêmes conditions de publication ou de diffusion que celles du message
incriminé, toutes les rectifications qui lui seront adressées par un dépositaire de
"autorité publique, au sujet des actes de sa fonction qui auront été inexactement
rapportés par ledit organe de presse écrite.

Toutefois, ces rectifications ne dépasseront pas une fois et demie la longueur de
l'article auquel elles répondront.

Articfe 87.- Le directeur de publication sera tenu d'insérer, dans les trois (3) jours
de leur réception, les réponses ou les rectifications de toute personne nommée ou

t
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l'organe d'autorégulation peut être-safst par l'intéressé.

Article 88.- En ce qui. concerne les organes de presse écrite non quotidiens, le
directeur de publication sera tenu d'insérer la réponse dans la prochaine parution de
l'organe de presse écrite.

Cette insertion devra être faite à la même place et en mêmes caractèresquel'article
qui l'aura provoquée, et sans aucune intercalation, non comprises l'adresse, les
salutations, les réquisitions d'usage et la signature qui ne seront jamais comptées
dans la réponse; celle-ci sera limitée à la longueur de l'article qui l'aura provoquée.
Toutefois, elle pourra atteindre cinquante (50) lignes, alors même que cet article
serait d'une longueur moindre, et elle ne pourra dépasser deux cents (200) lignes,
alors même que cet article serait d'une longueur supérieure.

Les dispositions ci-dessus s'appliquent aux répliques, lorsque le journaliste aura
accompagné la réponse de nouveaux commentaires.

La réponse sera toujours gratuite. Le demandeur en insertion ne pourra excéder les
limites fixées au paragraphe précédent en offrant de payer le surplus.

Le droit de réponse peut faire l'objet d'un refus d'insertion dans les cas où la réponse
met en cause la réputation des intérêts des tiers, porte atteinte à l'honneur du
journaliste, auteur de l'article .incriminé ou constitue un prétexte à polémique
politique ou à un débat d'idées.

Le refus dlnsertion justifie une action en insertion devant l'organe d'autorégulation,
sans préjudice de l'exercice d'une action devant la juridiction compétente. La décision
de l'organe d'autorégulation est assortie d'une astreinte de cent (100) mille francs
par jour de retard.

Article 89.- Est assimilé au refus d'insertion, sans préjudice de l'action en
dornmaçes-lntérêts, le fait de publier une édition spéciale, d'où serait retranchée la
réponse que l'organe de presse écrite était tenu de reproduire.

En cas d'action en justice, la décision s'exécute nonobstant appel ou opposition.

Article 90.- En période électorale et pendant toute la durée de la campagne
électorale, le délai de trois (3) jours, prévu pour l'insertion par le présent Code, pour
les organes de presse écrite paraissant quotidiennement, est ramené à vingt-quatre
(24) heures. La réponse devra être remise six (6) heures au moins avant le dépôt à
l'imprimerie du journal dans lequel elle devra paraître. Dès ouverture de la période
de la campagne électorale, le Directeur de publication de l'organe de presse écrite
paraissant quotidiennementsera tenu de déclarer au parquet, sous peine d'amende
de trois cent mille (300.000) francs CFA, l'heure à laquelle, pendant cette période, il
entend fixer le dépôt de l'organe de presse écrite à 11mprimerie.
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augmentation pour les distancés, etta.ctation pourra même être délivtéeô'heureà
heure sur ordonnance spéciale rendue par le Président du tribunal de Grande
Instance. La décision du Président du .tribunal "de Grande instance ordonnant
l'insertion est exécutoire, mais en ce qui concerne cette insertion seulement, sur
minute, nonobstant opposition ou appel.

L'action en insertion forcée est prescrite après trois (3) mois révolus, à compter du
jour où la publication a eu rieu.

Toutefois, toute personne nommée ou désignée dans l'organe de presse écrite
périodique, à "occasion de l'exercice de poursuites pénales, peut également, en
dehors même de la période électorale, exercer l'action en insertion forcée, dans le
délai de trois (3) mois, à compter du jour où la décision de non-lieu ou de relaxe est
devenue définitive.

Article 91.- Le directeur de publication et le rédacteur en chef assurent le respect,
au sein de l'organe de presse écrite, des règles d'éthique et de déontologie.

En cas de poursuites judiclaires, le directeur de publication est tenu d'indiquer la
véritable identité de l'auteur de l'article signé d'un pseudonyme.

L'insertion dans un organe de presse écrite d'un arttde, d'un document ou d'un autre
texte non signé engage la responsabilité du directeur de.pubflcation.

Section 6.- De l'impression et de la distribution de presse

Article 92.- Tout organe de presse écrite doit porter dans chaque édition les
renseignements suivants :

- nom du directeur de publication et( le cas échéant, du directeur délégué, ainsi que
des propriétaires;

nom et adresse de 11mprimerie;

- le chiffre du tirage de la dernière édition.

Article 93.- L'entreprise de distribution de presse est tenue de communiquer
pérIodiquement au Ministère en charge de la Communication les résultats des ventes
de l'ensemble des organes de presse écrite qui lui sont confiés selon des modalités
fixées par arrêté ministériel.

L'imprimeur est tenu également de communiquer périodiquement au Ministère en
charge de fa Communication les tirages qui lui sont confiés selon des modalités fixées
par arrêté ministériel.
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Chapitre II.- Di$positionsrelatives aux entreprises de
communlcationaudiovisuelte

Section première.- Règles communes aux entreprises de communication
audiovisuelle

Paragraphe premier.- Principes applicables aux entreprises de
communication audiovisuelle

Article 94.- L'exercice de toute activité d'édition, de distribution et de diffusion de
services de communication audiovisuelle quelle que soit la technologie utilisée, est
subordonné à une autorisation délivrée par le Ministre chargé de la Communication,
après avis conforme de l'organe de régulation, dans les conditions définies par le
présent Code.

L'autorisation accordée est personnelle. Elle ne peut être cédée ni transférée à un
tiers.

La jouissance des droits découlant de cette autorisation est subordonnée au
paiement d'une redevance annuelle dont le montant, les modalités de recouvrement
et de répartition sont fixées par arrêté conjoint du Ministre chargé de la
Communication et du Ministre en charge des Finances, après avis consultatif de
l'organe de régulation.

Article 95.- L'Etat garantit l'exercice des activités de communication audiovisuelle
autorisées dans les conditions prévues par la loi. .

Article 96.- Les services de communication audiovisuelle prévus par le titre II du
présent Code sont gratuits. Ils ne donnent lieu à aucune rémunération ou
contrepartie quelconque.

Les conditions requises aux articles 71 et 73 du présent Code sont applicables au
directeur de l'information et au rédacteur en chef ou au responsable assimilé.

Article 97.- Les éditeurs de services doivent réserver au moins 60% de leur temps
d'antenne aux œuvres d'expression sénégalaise et aux œuvres d'expression africaine,
dont 30% minimum aux œuvres d'expression sénégalaise.
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dispositions en fonction de la nature des'programmes' dés éditel1fs. .

Article 98.- L'exploitation des services de communication audlovisuelle se fait dans
des conditions de concurrence loyale conformément à la ./égislation en vigueur et
sous le contrôle de l'organe de régulation.

Le plagiat est interdit sous toutes ses formes.

Article 99.- Les éditeurs de services diffusent gratuitement, dans leur prochain
programme d'information, dans la prochaine émission de même nature ou dans un
service de médias audiovisuels à la demande équivalent à ceux qui ont porté atteinte
aux intérêts juridiquement protégés des personnes mises en cause, toutes
rectifications qui leur sont adressées par toute personne physique ou morale ainsi
que par une autorité publique.

Les éditeurs de services diffusent gratuitement, au plus tard quarante-huit (48)
heures après sa réception, tout droit de réponse d'une personne mise en cause par
les services de programmes ou les services de médias audiovisuels à la demande,
diffusés au public.

Le droit de réponse est diffusé dans les conditions techniques, d'audience et de
durée équivalentes à celles des services de programmes ou des services de médias
audiovisuels à la demande qui l'ont provoqué.

Les dispositions du présent article s'appliquent aux répliques lorsque la réponse est
accompagnée de nouveaux commentaires.

Les répliques au droit de réponse peuvent faire l'objet d'une auto-saisine de l'organe
de régulation.

Article 100.- Les éditeurs de services veillent à la protection des enfants mineurs,
vis-à-vis des productions pouvant compromettre leur épanouissement moral et
intellectuel.

Ils sont tenus d'avertir le public sous une forme d'annonce, dont les modalités seront
précisées dans leurs cahiers des charges et la convention, lorsqu'ils programment un
film interdit aux mineurs.

La diffusion des films à caractère pornographique est interdite, sauf si un système de
cryptage et d'accès conditionnel est mis en œuvre par l'éditeur de services.

Paragraphe 2.- Règles relatives aux concentrations et àl'actionnariat

Article 101.- En vue de prévenir la concentration des pouvoirs économiques dans le
secteur de l'audiovisuel, il est interdit à toute personne physique ou morale agissant
seule ou de manière concertée : ~
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de même nature ;

de prendre des participations financières de plus de vingt POUf cent (20%) dans
plus de deux (2) sociétés titulaires de licencesdifférentes •.

Article 102.- le capital d'une entreprise de comrnuntcationaudiovlsuelle doit être
détenu par une ou plusieurs personnes de nationalité sénégalaises à hauteur de
cinquante et un pour cent (51%) au rninirnurn.

le capital d'une entreprise de communication audiovisuelle ne peut être détenu par
une personne physique ou morale de nationalité étrangère directement ou
indirectement au-delà de vingt pour cent (20%).

Paragraphe 3.- Disposition relatives à la publicité

Articfe 103.- La législation nationale sur la publicité est applicable aux entreprises
de communication audiovisuelle.

Articfe 104.- le contenu des messages publicitaires doit être conforme aux
exigences de décence, de moralité, de véracité et de respect des valeurs et des
traditions nationales. Il ne doit en aucun cas porter atteinte ni à la dignité ni à la
considération de la personne humaine, ni à la sensibilité des mineurs.

Il ne doit pas porter atteinte à la sécurité, à la santé publique et au respect dû aux
institutions de l'État.

Article 105.- Les messages publicitaires doivent être exempts de :

- toute discrimination raciale, ethnique ou de sexe;

- scènes de violence ou contraires aux bonnes mœurs, d'exploitation des
superstitions et des frayeurs, d'éléments pouvant encourager les abus,
imprudences ou négligences ou d'éléments pouvant heurter les convictions
religieuses, philosophiques ou politiques du public;

- toute incitation à des comportements préjudiciables à la santé, à la sécurité des
personnes et des biens ou à la protection de l'environnement.

Article 106.- Toute publicité mensongère ou trompeuse comportant, sous quelque
forme que ce soit, des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature
à induire les consommateurs en erreur est interdite.

La publicité dissimulée est interdite.

Article 107.- Le contenu des messages publicitaires ne doit comporter aucune
imputation ou allusion diffamatoire ou constituer une faute dommageable. Ces
messages ne peuvent comporter de comparaisons dénigrant d'autres marques,
produits, services, entreprises ou organismes identifiables.
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. produits, services, entreprisesou organismes.

Article 108.- La publicité pour la location-vente et les ventes à crédit doit être
présentée d'une manière claire, de telle sorte qu'elle ne puisse prêter à aucun
malentendu, notamment sur I~prix totalque doit payer le consommateur.

. .
Le prix doit être mentionné de manièrefislble et intelligible pendant un temps
d'exposition suffisant afin de permettre au public de prendre connaissance de
l'intégralité des informations présentées.

Article 109.- Est interdite la publicité des médicaments qui ne peuvent être délivrés
que sur prescription médicale.

Dans les autres cas, la publicité doit présenter le médicament ou le produit de façon
objective et favoriser son bon usage. Elle ne doit pas être trompeuse ou porter
atteinte à la santé du public.

Une prudence particulière s'impose dans le contenu, la formation ou la présentation
d'un message publicitaire lorsque le produit ou le service est destiné à l'alimentation.

Article 110.- La publicité ne doit pas, sans motif légitime, présenter des mineurs en
situation dangereuse.

Elle ne doit, en aucun cas, exploiter l'inexpérience ou la crédulité des enfants, des
adolescents et des déficients mentaux.

Lorsqu'elle s'adresse aux enfants et aux adolescents, la publicité ne doit ni être de
nature à compromettre leur éducation, ni comporter de présentation visuelle ou de
déclaration écrite ou orale qui puisse leur causer un dommage physique, matériel ou
moral.

Article 111.- Il est interdit d'annoncer ou de présenter, sous quelque forme que ce
soit, les séquences d'un film interdit aux mineurs ou d'un film n'ayant pas encore
obtenu de visa d'exploitation des autorités compétentes.

Article 112.- Sont interdits les messagespublicitaires relatifs à la promotion:

- des armes à feu, cartouches ou jouets de guerre;

- des boissons alcoolisées;

- des produits alimentaires non certifiés;

- des tabacs et produits du tabac.

Article 113.- La publicité ne doit faire appel, ni visuellement ni oralement, à des
personnes présentant des émissions d'information.

Article 114.- Les messages publicitaires doivent être aisément identifiables. d'- 30
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optiques et acoustiques.

Article 115.- Les messages publicitaires ou Ies.publi-reportaqesne peuvent être
insérés dans les journaux télévisés, les. magazines d'actualité, les émissions
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religieuses et politiques et celles destinées aux enfants.

L'exposition de produits à des fins de publicité pendant toute la durée d'une émission
est interdite.

Les bandeaux et autres messages à des fins de publicité ne peuvent excéder deux
minutes par heure d'antenne, en dehors des autres messages publicitaires dont la
diffusion est autorisée.

Article 116.- Les messages publicitaires sont diffusés entre les émissions.

Toutefois, ils peuvent être insérés dans les émissions, à condition de ne pas porter
atteinte à l'intégrité et à la valeur de ces émissions, de tenir compte des interruptions
naturelles du programme ainsi que de sa durée et de sa nature et de ne pas porter
atteinte aux droits des ayants droit.

Dans les cas prévus ci-dessus, une période d'au-moins vingt (20) minutes doit
s'écouler entre deux (2) interruptions successivesà l'intérieur d'une émission :

- lorsque les émissions se composent de parties autonomes ou dans les émissions
sportives et dans celles retransmettant des événements et des spectacles
comprenant des intervalles, les messages publicitaires sont insérés entre ces
parties autonomes ou dans ces intervalles, sans débordement;

- lorsque la diffusion d'une œuvre audiovisuelle est interrompue par la publldté,
celle-ci ne peut comporter des messages d'une durée totale supérieure à cinq
minutes.

Paragraphe 4.- Dispositions relatives au parrainage et au mécénat

Article 117.- Seules les personnes morales publiques ou privées peuvent pratiquer
le parrainage ou le mécénat, à l'exception des associations politiques, religieuses,
philosophiques ou culturelles.

Article 118.- La citation du nom, de la dénomination ou de la raison sociale de
l'entreprise pratiquant le parrainage ou le mécénat et la référence à ses réalisations
ou à ses produits ainsi qu'aux signes distinctifs qui lui sont habituellement associés,
peuvent apparaître à l'intérieur des émissions parrainées, sous réserve que ces
émissions ne soient pas relatives à l'activité de ladite entreprise.

Article 119.- Les journaux télévisés ou parlés ainsi que les émissions politiques, ne
peuvent être parrainés.
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activité principale la fabrication ou ·'aveQte .de botssons alcoolIséesi de 'proautts du
tabac, de médicaments uniquement disponibles sur prescription médicale ou la
fourniture de traitements médicaux uniquement disponibles sur prescription
médicale.

Paragraphe 5.- Dispositions relatives au télé-achat

Article 120.- Les articles 101 à 114 du présent Code relatifs à la publicité
s'appliquent aux émissions de télé-achat.

Les émissions de télé-achat doivent être clairement annoncées.

Article 121.- La marque, le nom du fabricant ou du distributeur d'un objet ou d'un
produit, le nom du prestataire d'un service offert à la vente ne sont pas montrés,
mentionnés ou indiqués à l'antenne et ne font pas l'objet, par un autre moyen, d'une
annonce ou d'une publicité se rapportant à l'émission. La marque est précisée lors.de
la commande ainsi que le nom du fabricant ou du distributeur qui donne sa garantie.

Article 122.- La présentation des biens ou services offerts à la vente doit être
conçue dans le respect des intérêts des consommateurs et ne doit pas comporter
d'allégations ou d'indications fausses ou de nature à induire le public en erreur.

Article 123.- Les biens ou services sont décrits de manière aussi precise que
possible, dans des conditions que déterminent les conventions et cahiers des
charges.

Article 124.- Les conditions de commande ne doivent comporter aucune ambiguïté
quant aux engagements souscrits.

Article 125.- Les conventions et cahiers des charges fixent les modalités selon
lesquelles un même bien ou service peut être présenté à la fois dans une émIssion de
télé-achat et dans un message publicitaire.

Article 126.- Les émissions de télé-achat ne peuvent être interrompues par des
écrans publicitaires.

La durée des émissions de télé-achat ne peut être supérieure à trois (3) heures par
jour.

Les services de télévlslon ne peuvent diffuser pas plus de huIt (8) émissions
quotidiennes de télé-achat.

Section 2.- Dispositions spécifiques à la communication audiovisuelle
numérique

Paragraphe premier.- Dispositions applicables aux acteurs de la chaine de .
valeur audiovisueUe t
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Article 127.- Sont considérés.comme principaux acteurs de la chaîne de valeur de
communication audiovisuelle : '

- les éditeurs de servicesqui comprennent aussi les services de médias audiovisuels
à la demande dont l'activité prlnclpale consiste à mettre à disposition du public des
services de communication audiovisuelle (services de YOD, télévision et radio de
rattrapàge) ;

- l'opérateur de diffusion ;

- les distributeurs de services.

Paragraphe 2.- Des éditeurs de services

Article 128.- Le Ministère en charge de la Communication, autorité compétente,
délivre d'office à l'éditeur public national une autorisation d'exploitation de service de
communication audiovisuelle, approuvé par décret.

Un cahier des charges est annexé à cette autorisation.

Le nombre et la répartition des chaines publiques (nationales et locales, généralistes
et thématiques) sont arrêtés par le Ministère en charge de la Communication et
communiqués à l'organe de régulation et à l'ARTPpour leur prise en charge par
l'opérateur de diffusion.

Article 129.- Toute personne morale de droit privé sénégalais peut postuler à une
licence d'exploitation d'un service de communication audiovisuelle sur la base d'un
cahier des charges.

Toutefois, aucune personne morale de droit privé sénégalais ne peut détenir une
autorisation d'exploiter un service de communication audiovisuelle sur la TNT si elle ,
est déjà titulaire d'une autorisation d'exploitation sur la télévision par câble et par
satellite ..

Article 130.- L'organe de régulation établit, avec le concours technique de
l'opérateur de diffusion, les cahiers des charges des différentes catégories de
services de communication audiovisuelle.

Les cahiers des charges déterminent notamment:

- le délai maximum dans lequel le titulaire de l'autorisation doit commencer de
manière effective à utiliser le canal dans les conditions prévues par la licence;

- tous les éléments de nature à garantir le respect de la législation en vigueur, des
informations complètes sur le requérant, sa moralité, sa crédibilité, ainsi que sur
les autres associés de l'entreprise lorsqu'il s'agit d'une personne morale; t'
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la durée de la licence>;

- le caractère généraliste ou thématique des cont-enus et/ou services fournis aux
usagers;

- les caractéristiques générales du programme propre, le ratio productions
nationales productions étranqères, le temps maximum'consacré à la publicité, aux
émissions parrainées, ainsi,queles modalités de leur insertion dans les
programmes ; la diffusion de programmes éducatifs et culturels, ainsi que
d'émissions destinées à faire connaître les différentes formes d'expression
culturelle et artistique du Sénégal.

Figurent également dans les cahiers des charges, toutes les informations sur la
licence d'exploitation ainsi que les conditions et délais de réalisation du projet.

Les cahiers des charges, dans tous les cas, comportent nécessairementau moins une
partie juridique, une partie technique et une partie administrative et financière, de
manière à présenter l'entreprise dans ses aspects essentiels. '

Article 131.- L'organe de régulation prépare et met en œuvre les procédures
d'attribution de licences.

L'attribution de licences d'exploitation aux éditeurs de services est faite
principalement par appel à la concurrence. Toutefois, elle peut faire l'objet d'une
demande, si la ressource en fréquences est disponible et ne fait l'objet d'aucune
autre sollicitation.

En cas d'appel à concurrence, l'attribution est faite sur la base de la cartographie du
paysage audiovisuel définie par le Ministère en charge de la Communication. Cette
cartographie présente le nombre de services proposés, leur couverture (nationale ou
locale) et leur catégorie généraliste ou thématique.

Article 132.- Les candidats doivent:

- fournir tous les renseignements nécessaires à l'examen de leur demande ou de
leur candidature;

- produire la liste complète et détaillée des moyens qu'ils comptent mettre en
exploitation ;

- présenter une étude technique, économique, sociale et financière;

- présenter le profil et le déploiement des ressources humaines.

Les candidats justifient notamment que :

- plus de la moitié du capital social ou des titres participatifs appartiennent à des
personnes physiques ou morales sénégalaises;
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- plus de fa moiriédes membres dèfa directionsdnt dê'nationalité sénégalaise ;

- plus de la moitié du personnel sont de nationalité sénégalaise.

L'organe de régulation peut demander toute lnferrnatton et document pertinents
dans un délai raisonnable qu'elle fixe. Les candidats doivent répondre à ces
demandes.

Article 133.- Les frais et redevances,prévus par le présent Code, sont-perçus par le
Trésor public à l'occasion de la délivrance de la licence.

Les frais d'accès et de diffusion de programmes au niveau de l'infrastructure
numérique sont perçus par l'opérateur de diffusion selon un guide tarifaire établi et
approuvé par l'organe de régulation. Les modalités de paiement sont précisées dans
la grille tarifaire.

Article 134.- L'attribution de licences d'exploitation de services de communication
audiovisùelle est faite en fonction de la disponibilité des canaux. Les demandes sont
adressées au Ministre chargé de la Communication qui les transmet à l'organe de
régulation pour instruction du dossier. Celui-ci requiert l'avis consultatif de l'opérateur
de diffusion.

Article 135.- En cas de disponibilité de canaux, l'organe de régulation reçoit les
candidatures sur la base de cahiers de charges distincts selon la catégorie de service.

L'organe de régulation instruit les soumissions et sélectionne les candidats dont les
offres sont jugées les meilleures par rapport à l'ensemble des prescriptions du cahier
des charges.

La licence assortie d'un cahier des charges est attribuée à l'éditeur de services de
communication audiovisuelle par décision du Ministre chargé de la
Communication.après avis conforme de l'organe de régulation.

Aucun requérant ne peut émettre avant la notification de la décision d'adjudication.
de la licence et la signature de la convention avec l'organe de régulation.

Article 136.- Dès notification de l'adjudication par l'organe de régulation, les
éditeurs de services sélectionnés procèdent à la signature d'un contrat avec
l'opérateur de diffusion.

Ce contrat précise les frais d'accès et de diffusion de programmes au niveau de
l'infrastructure numérique. Il est transmis à l'organe de régulation dans un délai
maximum de trois (03) mois, à compter de la notification de l'adjudication.

L'organe de régulation transmet dans un délai maximum d'un (01) mois, lesdits
contrats signés, au Ministère en charge de la Communication, pour information.

Les éditeurs de contenus et/ou de services peuvent également signer des contrats
avec les distributeurs de contenus et/ou de services.
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Article 137.- Lasighature de la convention 'entre:"pr~lahe (je ,régulation etles
éditeurs de contenus et/ou de services de é:om~tÎnica'tioAaudjovi~Welleibtervieot
dans un délai maximum de trois (03) mois après la notification de la décision
d'adjudication.

La convention entre l'organe de régulation et l'éditeur de services est conclue dans le
respect des règles de transparence et du pluralisme de l'information.

Cette convention fixe les règles particulières applicablesen considération des services
proposés.

Elle tient compte entre autres de l'étend.uede la zone desservie, de la part du service
dans le marché publicitaire, du respect de l'égalité de traitement entre les différents
éditeurs, des conditions de concurrence et du développement de la TNT.

Elle définit également les prérogatives et notamment les pénalités prévues à cet effet
pour assurer le respect des obligations conventionnelles.

Les conditions et clauses du contrat visé à l'alinéa premier du présent article sont
préétablies par l'organe de régulation.

Article 138.- La convention entre l'éditeur de services et l'organe de régulation
fixe:

- la durée d'émission et les caractéristiques de la grille des programmes de chaque
éditeur;

- les modalités permettant d'assurer la contribution au développement de la
production d'œuvres audiovisuelles en tenant compte des accords conclus entre
l'éditeur et une ou plusieurs organisations professionnelles de l'industrie
audiovisuelle, s'agissant notamment de la durée des droits ;

- l'objet et la durée de la licence;

les conditions et les procédures de renouvellement de la licence;

le volume et les conditions de diffusion des œuvres audiovisuelles d'expression
sénégalaise, des œuvres audiovisuelles d'expression africaine et des œuvres
cinématographiques;

- la part du chiffre d'affaires consacrée à l'acquisition des droits de diffusion
d'œuvres cinématographiques d'expression originale sénégalaise;

- le concours complémentaire au soutien financier de l'industrie cinématographique
et de l'industrie de programmes audiovisuels dans les conditions d'affectation
fixées par la loi de finances;

- les dispositions propres à assurer la promotion des langues nationales;

- la diffusion de programmes éducatifs et culturels ainsi que d'émissions destinées à
faire connaître les différentes formes d'expression artistique nationale; t 36
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- la contribution à des
consommateurs ;

- la contribution à la diffusion à l'étranger d'émissions produites en République du
Sénégal;

la durée et les tranches horaIresallouées aux émlsslonso'arumaüon;

- le temps maximum consacré à la publicité; aux émissions parrainées, ainsi que les
modalités de leur insertion dans les programmes;

- les modalités du télé-achat, si de tels programmes sont proposés;

- les condrtions dans lesquelles les éditeurs de services bénéficiant d'une
autorisation nationale en clair peuvent effectuer des décrochages locaux sous leur
responsabilité éditoriale, dans la limite cumulée d'au moins trois (03) heures par

. jour, sauf dérogation de l'organe de régulation. Les décrochages locaux visés au
présent .aünéa ne sont pas considérés comme des services distincts bénéficiant
d'autorisations locales;

- les modalités de mise à disposition des services à la demande;

les données associées au programme principal destinées à l'enrichir et à le
compléter;

la diffusion de programmes consacrés à la culture scientifique, technique et
industrielle;

- la diffusion de programmes consacrésà I'enfance, à l'adolescenceet au genre;

- les frais, taxes et redevances à payer.

Article 139.- IIest interdit de prêter son nom, de quelque manière que ce soit, à
toute personne qui sollicite la délivrance d'une licence d'exploitation d'un service de
communication audiovisuelle.

Article 140.- La licence délivrée en application du présent chapitre est personnelle.
Elle ne peut être cédée à un tiers.

Article 141.- La durée de la licence est renouvelable à l'échéance.

Pour pouvoir bénéficier du renouvellement, le titulaire de la licence adresse, trois (3)
mois avant l'expiration de celle-et, une demande de renouvellement à l'Autorité
compétente.

Si dans un délai de deux (2) mois, l'Autorité compétente ne fait pas parvenir au
demandeur l'accord ou le refus motivé de sa décision, ce silence vaut accord et la
concession est reconduite d'office pour sa durée initiale.

Articfe 142.- L'autorité compétente procède à la révocation de la licence si son
bénéficiaire ;
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- n'observe pas les prescriptions
relatives à la licence;

- fait l'objet d'une décisionjudiciaire ta prescrivant.

Le titulaire d'une licence doit l'exploiter dans les six (6) mois de sa notification sous .
peine de révocation.

et contractuelles

Lorsque la licence est révoquée ou arrive à expiration, l'organe de régulation
s'assure, en rapport avec l'opérateur de diffusion, que les équipements du titulaire
sont mis hors service, de telle sorte qu'ils ne puissent être à nouveau exploités sans
l'obtention d'une nouvelle licence.

L'organe de régulation veille au respect de cette disposition. Elle peut, le cas
échéant, faire procéder à la mise hors service, aux frais du concessionnaire
défaillant, sans préjudice de toute autre sanction prévue par la loi.

Articfe 143.- La licence devient caduque lorsque le bénéficiaire se trouve dans
l'impossibilité de poursuivre ses activités, sauf cas de force majeure.

Au bout d'un délai de quinze (15) jours, l'organe de régulation met en demeure le
titulaire de la licence. Si cette mise en demeure est restée sans effet pendant sept
(7) jours, l'organe de régulation met en œuvre la procédure de révocation
conformément à l'article 142 du présent Code.

Faute pour le bénéficiaire de demander la réutilisation de la licence à l'expiration du
délai de six (6) mois, celle-ci est soumise à nouveau à la procédure d'appel à
candidature.

Articfe 144.- Aucune licence ne peut être accordée à un parti politique, à une
alliance ou groupe de partis politiques, à une ethnie ou à un groupe d'ethnies.

Articfe 145.- En rémunération de la concession de la licence et des services liés à la
gestion de cet usage, une redevance annuelle est due par chaque éditeur à l'Etat et '
versée au Trésor public.

L'organe de régulation donne son avis avant la prise de l'arrêté conjoint du Ministre
chargé de la Communication et du Ministre chargé des Finances qui fixe le montant
de la redevance. Le même arrêté détermine les modalités de recouvrement et la
répartition de ladite redevance.

Articfe 146.- Nul ne peut exercer à la fois les activités d'éditeur de services et
d'opérateur de télécommunication.

Article 147.- Le Ministre chargé de la Communication délivre d'office une licence
d'exploitation aux éditeurs de services de communication audiovisuelle déjà

t 38

1

1

1
1
1
1
1
~

Cf loi n°2017/27 du 13 juillet 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



· . - ~.' ~,.,. "

régulation.

Paraqraphe 3.- De l'opérateur' de diffusion

ArtIcle 148.- l'opérateur de diffusion, créé par une loi, est une personne morale de
droit privé sénégalais,dont le capital social est majoritarernent détenu par l'Etat. Sa
composition, son organisation et son fonctionnemerit sont fixés par décret.

Il est interdit aux autres entités acteurs de la chaîne de valeur de communication
audiovisuelle ou aux opérateurs de télécommunications de souscrire au capital de
l'opérateur de diffusion de quelque manière que ce soit, y compris par prête-nom.

Ne peuvent prendre part au capital de l'opérateur de diffusion que les entreprises de
droit sénégalais appartenant à des nationaux.

L'opérateur est titulaire d'une autorisation délivrée par l'Autorité de régulation des
télécommunications, sur la demande de l'organe de régulation. Cette autorisation est
immédiatement notifiée au Ministre chargé de la Communication.

Article 149.- Outre les missions qui lui sont dévolues par la loi relative à sa
création, l'opérateur de diffusion assure la diffusion en mode numérique terrestre
conformément à la composition des multiplex établis et aux clauses de sa convention
avec l'organe de régulation.

Il assure selon son cahier des charges la collecte des programmes auprès des
éditeurs autorisés, le transport et le multiplexage des services et la diffusion à
destination du public.

Article 150.- L'opérateur de diffusion est tenu de respecter le pnncipe de
transparence et de neutralité technologique entre éditeurs de communication
audiovisuelle.

Articfe 151.- Nul ne peut exercer à la fois les activités d'opérateur de diffusion et·
d'éditeur de services.

Articfe 152.- La composition des multiplex et le positionnement des éditeurs sont
définis par l'organe de régulation, en rapport avec le Ministère en charge de la
Communication.

Articfe 153.- L'opérateur de diffusion conclu une convention d'établissement et
d'exploitation de multiplex avec l'organe de régulation.

les conditions et clauses de la convention visée à l'alinéa 1er du présent article sont
préétablies par l'organe de régulation.

Les conditions de déploiement des multiplex sont définies dans le cahier des charges
annexé à la convention.
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Article' 154.- Dans un délai de.''ti-ois (03), mois à 'cothpter de ··Iadélivrance des
autorisations, les éditeurs' de services notifient à l'organe de réqulatlon le contrat
qu'ils ont conclu avec l'opérateur de diffusion.

Le délai est prorogé d'un (01) mois en cas' de justification par l'éditeur de
l'empêchement de conclure le contrat avec l'opérateur de diffusion.

Article 155.- L'opérateur de diffusion reçoit de l'orgàne de régulation l'autorisation
d'exploiter /e premier multiplex de radiodiffusion télévisuel/e.

1/ est chargé d'assurer les opérations techniques de numérisation des signaux et de
diffusion des programmes auprès du public.

Le cas échéant, l'Autorité de régulation des télécommunications assigne à l'opérateur
de diffusion les ressources en fréquence nécessaires au déploiement des multiplex,
sur la demande de l'organe de régulation.

Articfe 156.- L'usage de la ressource radioélectrique pour la diffusion de services de
communication audiovisuelle, par voie hertzienne terrestre, en mode numérique, est
subordonné au respect des conditions techniques définies par l'organe de régulation.

Paragraphe 4.- Des distributeurs de services

Article 157.- La distribution des services est assurée par voie hertzienne terrestre,
internet, câble ou par satellite dans le respect de la réglementation en vigueur.

Article 158.- Pour la mise à disposition des services de multiplex, sont reconnues
comme distributeurs les sociétés qui commercialisent les bouquets de services de

.communication audiovisuelle. le distributeur doit être titulaire de l'autorisation
appropriée. '

Article 159.- Toute personne morale peut adresser à l'organe de régulation une
demande . d'autorisation pour la distribution de services de communication
audiovisuelle.

Les éditeurs de services de communication audiovisuelle choisissent parmi les
candidats le nombre de distributeurs qu'ils auraient retenu. A défaut d'accord,
l'organe de régulation lance un nouvel appel à candidatures sur la ressource
radioélectrique concernée.

Les distributeurs signent une convention avec les éditeurs et l'opérateur de diffusion
après autorisation de l'organe de régulation sur la base d'un cahier des charges.

Le distributeur est distinct de l'éditeur. ~
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Articfe 160.- L'opérateur de' diffusion' fait droit,.daos des tonditiônséq'uitables,
raisonnables et non discrirnînatotres, aux demandes de' diffusidn de services' de
télévision à accès conditionnel mis à disposition du public,provenant de .diStributeurs
et d'éditeurs de services dé téiéJls;,on,/orsque ces demandes concernent la
fourniture par l'opérateur de diffusion des préstatlons techniques nécessaires à la
réception de leur offre par le public autorisé.

Article 161.- Sur le territoire national, tout :distributeur met gratuitement à
disposition de ses abonnés, les services audiovisuels publics généralistes, sauf si ces
derniers estiment que l'offre de services est manifestement incompatible avec le
respect de leurs missions de service public.

Lorsque le distributeur propose une offre de services en mode numérique, il met
gratuitement à disposition des abonnés à cette offre les services diffusés par voie
hertzienne en mode numérique.

Les coûts de transport et de diffusion de ces reprises sont à sa charge. L'opérateur
de diffusion précise les frais d'accès aux flux réutilisables par le distributeur de
services selon un guide tarifaire établi et approuvé par l'organe de régulation. Les
modalités de paiement sont précisées dans la grille tarifaire.

Article 162.- La reprise des programmes des éditeurs de services gratuits diffusés
par voie hertzienne numérique, par un distributeur par câble, satellite ou par un
opérateur de télécommunications, est réalisée, à ses frais, au sein d'une offre de
programmes qui n'est conditionnée ni à la location d'un terminal de réception, ni à la
souscription d'un abonnement. la reprise des programmes doit se faire sur la base
d'un contrat avec l'éditeur et l'opérateur de diffusion. Le contrat avec l'opérateur de
diffusion précise la quete-part du distributeur sur le coût de la reprise de
programmes des multiplex.

Article 163.- Tout distributeur de services à accès conditionnel doit mettre à la
disposition du public les équipements de réception appropriés permettant également
la réception de signaux en clair.

Article 164.- Les distributeurs de services qui diffusent ou commercialisent des
bouquets satellitaires signent une convention avec l'organe de régulation.

Paragraphe 5.- Des distributeurs de services de télévision mobile
personnelle

Article 165.- L'autorisation de distribution de services de Télévision mobile
personnelle à tout exploitant de réseau de Radiocommunication mobile terrestre
ouvert au public est délivrée par l'Autorité compétente.
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télécommunications.

ArtiCle 166.- Les distrlbuteurs rde servrœs ide, Télévision mobile personnelle
formulent une demande d'autorisation auprèsde l'atltorite-compétente.

Les distributeurs deservices de Télévislon mobllepërsonnëlle signent une convention
avec les éditeurs de services. Cette convention est approuvée par l'organe de
régulation et transmise au Ministère en charge de la Communication.

Article 167.- Tout éditeur de services fait droit, dans des conditions équitabtes,
raisonnables et non discriminatoires, aux demandes des distributeurs de services de
Télévision mobile personnelle visant à assurer la reprise de leurs services au sein de
l'offre commercialisée par ce distributeur dès lors que ce dernier est titulaire d'une
convention signée avec l'organe de régulation.

Article 168.- Les distributeurs de services de Télévision mobile personnelle assurent
à leur frais, la reprise des programm'es de l'ensemble des éditeurs de se~ices
diffusés en clair en mode numérique terrestre au sein d'une offre qu'ils
commercialisent auprès du public.

L'opérateur de diffusion précise les frais d'accès aux flux réutilisables pour des
services de Télévision mobile personnelle selon un guide tarifaire établi et approuvé
par l'organe de régulation. Les modalités de paiement sont précisées dans la grille
tarifaire.

La reprise des programmes diffusés en clair en mode numérique terrestre par les
distributeurs de serviœs de Télévision mobile personnelle doit faire également l'objet
d'une diffusion en clair.

Section 3.- Dispositions spécifiques aux services distribués par câble et par
sateltlte

Paragraphe premier.- Edition de services distribués par câble et par
satellite

Article 169.-l'organe de régulation fixe pour chaque catégorie de services-
distribués par câble ou par satellite :

la durée maximale des conventions;
le cas échéant, le montant de la redevance, en rapport avec le Ministère en
charge de la Communication;
les règles générales de programmation;
les règles applicables à la publicité, au parrainage et au télé-achat;
la contribution des éditeurs de service au développement de la production
d'œuvre télévisuelle, radiophonique et cinématographique;
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les règles Qénécalesrelativèsaux contrats d'acquisition des droits de diffusion,
selon .les différents modes d'exploitation et dé limitation de la durée de ces
droits lorsqu'ils sont exdusirs.

ArtIcle 170.- Pour Ies servIces dont les proçrammes comportent des émissions
d'information politique et générale, la convention précise les mesures à mettre en
œuvre pour garantir le caractère pluraliste de l'expressiondes courants de pensée et
d'opinion ainsi que l'honnêteté de l'information.

Article 171.- Nonobstant les fréquences de radiodiffusion sonores et télévisuelles
par satellite établies conjointement par l'Union Internationale des
Télécommunications (IUT) et les opérateurs de satellite, l'Etat du Sénégal dispose de
son espace hertzien et se réserve le droit d'autoriser ou d'interdire la diffusion de
programme par satellite arrosant ledit espace.

Les autorisations dont la durée est fixée par l'Autorité compétente ne peuvent être
accordées qu'à des sociétés commerciales de droit sénégalais.

Les services de radiodiffusion sonore et de télévision diffusés sur ces fréquences sont
soumis aux dispositions du présent chapitre.

Paragraphe 2.- Distribution de services de communication audiovisuelle
par câble et par satellite

Article 172.- l'exploitation des services de distribution par câble ou par satellite est
soumise à l'autorisation du Ministre chargé de la Communication..

'. Article 173.- les services de distribution doivent être conformes à des spécifications
techniques d'ensemble définies par l'organe de régulation en rapport avec l'Autorité
de régulation des télécommunications.

Article 174.- L'autorisation d'exploitation des services de distribution ne peut être
délivrée qu'à une personne morale de droit sénéçalals, par décision du Ministre
chargé de la Communication.après avis de l'organe de régulation.

L'autorisation précise la durée de l'exploitation ainsi que la composition et la
structure de l'offre de service.

Elle peut comporter des obligations portant sur les points suivants :

- la retransmission des programmes des éditeurs publics de services par voie
hertzienne, aux frais du distributeur, selon un guide tarifaire établi par l'opérateur
de dlffusion, approuvé par l'organe de régulation et précisant les frais d'accès aux
flux réutilisables pour des services de communication audiovisuelle par câble ou
par satellite. Les modalités de paiement sont précisées dans la grille tarifaire;

- la précision des modalités de rediffusion intégrale ou partielle par câble ou satellite
du service de communication audiovisuelle en plusieurs programmes.
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Article '175.- L'organe de régulation veille à ce que la' composition de l'offre soit
conforme à l'intérêt du public au regard, notamment, de l'honnêteté des services
proposés.

Article 176.- Toute modification de la composition et de la structure d'une offre est
soumise à l'organe de regulatjon qui peut s'y opposer par décision motivée, dans les
quinze jours suivant la notification de la modifiéation qu'elle estime être de nature à
remettre en cause les conditions aux vues desquelles l'autorisation a été délivrée.

Chapitre I1I.- Dispositions relatives aux entreprises de presse en ligne

Section première.- Conditions de fourniture de services de l'entreprise de
presse en ligne

Article 177.- Constitue une entreprise de presse en ligne tout service de
communication au public en ligne édité à titre professionnel par une personne
physique ou morale qui a la maîtrise éditoriale de son contenu, consistant en la
production et la mise à disposition du public d'un contenu original, d'intérêt géneral,
renouvelé régulièrement, composé d'informations présentant un lien avec ('actualité
et ayant fait l'objet d'un traitement à caractère journalistique, qui ne constitue pas un
outil de promotion ou un accessoire d'une activité industrielle ou commerciale.

Les professionnels de la presse en ligne mettent en place un dispositif pour renforcer
la professionnalisation et l'assainissement du secteur dans le respect de la
règlementation en vigueur.

Article 178.- L'entreprise de presse en ligne satisfait aux obligations suivantes:

le capital doit être détenu par une ou plusieurs personnes de nationalité
sénégalaises à hauteur de cinquante et un pour cent (51%) au minimum;
le capital ne peut être détenu par une personne physique ou morale de
nationalité étrangère directement ou indirectement au-delà de vingt pour cent
(20%) ;
elle édite à titre professionnel ;
elle emploie, à titre régulier, au moins trois (3) journalistes, conformément
aux dispositions du présent Code.

En outre, l'entreprise de presse en figne doit:

- disposer d'un directeur de publication et d'un rédacteur en chef justifiant
respectivement d'au moins dix (10) années et sept (07) années d'expérience

. professionnelle ;

- communiquer le nom et l'adresse de son fournisseur d'accès au Ministre chargé
de la Communication, à l'organe de régulation et à l'autorité de régulation des
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télécommunications le fbùrnlsseur d'accès est de drort sénégalais et a' so~ siège
social ao Sénégal;

offrir un contenu multimédia faisant l'objet d'un renouvellement régulîer et non
pas seulement de mises à jour ponctuelles et partielles. Tout renouvellementdoit
être daté;

- mettre, à disposition du public, 'un contenu original, composé d'informations
présentant un lien avec l'actualité et ayant fait l'objet, au sein du service de presse
en ligne, d'un traitement à caractère journalistique, notamment dans la recherche,
la vérification et la mise en forme de ces informations.

Le contenu, publié par l'entreprise de presse en ligne, présente un caractère
d'intérêt général quant à la diffusion de la pensée : instruction, éducation,
information, récréation du public.

Le contenu publié ne doit pas, par une représentation de la personne humaine,
porter atteinte à sa dignité, à son intégrité et à la décence.

L'entreprise de presse en ligne n'a pas pour objet principal la recherche ou le
développement des transactions d'entreprises commerciales, industrielles, bancaires,
d'assurances ou d'autre nature, dont il serait en réalité l'instrument de publicité ou
de communication, et n'apparaît pas comme étant l'accessoire d'une activité
industrielle, artisanale, commerciale ou de prestation de service, autre que la mise à
disposition au public d'informations ayant fait l'objet d'un traitement à caractère
journalistique. Dans tous les cas, ne peuvent être reconnus comme des services de
presse en ligne les services de communication au public en ligne, dont l'objet
principal est la diffusion de messages publicitaires ou d'annonces, sous quelque
forme que ce soit.

Section 2.- Des obligations et de la responsabilité en matière de fourniture
de service de presse en ligne

Articfe 179.- L'éditeur et l'administrateur ont la maîtrise éditoriale du contenu
publié dans leurs sites et réseaux sociaux.

Sur les espaces de contribution personnelle des internautes, l'éditeur et
l'admlnistrateur mettent en œuvre les dispositifs appropriés de modération. Ces
dispositifs doivent également permettre à toute personne de signaler la présence de
contenus indécents ou inappropriés à l'éditeur et à l'administrateur. Ces derniers
doivent rendre l'accès impossible ou retirer promptement de tels contenus.

t
45

Cf loi n°2017/27 du 13 juillet 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Article..' '.180> Les personn..·.es',phy..'s.tq..lJeso.:u.' moT.'à/es.''dof};t'Ô. l'a.iet...,.i.vité es.t. d.'·'.o.ffrir un
accès à des selVÎcesde presse enlfgne, ,autres qùê de correspondance 'privée,'sont.
tenues:

- d'informer leurs abonnés de l'existènce de moyens techniques permettant de
restreindre "accès à certains servicesou de "es sélectionner;

- de leur proposer au moins un de cesrnovens :

- de restreindre la fourniture d'accès après constat de commentaires injurieux ou
portant atteinte à la dignité des personnes.

Article 181.- Les personnes physiques ou morales qui assurent, à titre gratuit ou
onéreux, le stockage direct et permanent pour mise à disposition du public de
signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messagesde toute nature accessibles par
ces services, ne sont pénalement ou civilement responsables du fait du contenu de
ces services que si, ayant été informées du caractère illicite du contenu qu'elles
stockent ou saisies par une autorité judiciaire, elles n'ont pas agi promptement pour
empêcher l'accès à ce contenu.

Article 182.- Les prestataires mentionnés aux articles 180 et 181 ci-dessus sont
tenus de détenir et de conserver les données de nature à permettre l'identification de
toute personne ayant contribué à la création d'un contenu des services dont ils sont
prestataires.

Ils sont également tenus de fournir aux personnes qui éditent un service de
communication en ligne, autre que de correspondance privée, des moyens
techniques permettant à celles-ci de satisfaire aux conditions d'identification prévues
à l'article 183 du présent Code.

Les autorités judiciaires peuvent requérir communication auprès des prestataires,'
mentionnés aux articles 180 et 181 du présent Code, à des fins de recherche, de
constatation et de poursuite d'infractions, des données mentionnées au premier
alinéa du présent article.

Article 183.- Les personnes, dont l'activité est d'éditer un service de communication
en ligne, autre que de correspondance privée, tiennent à la disposition du public:

- s'il s'agit de personnes physiques, leur nom, prénom(s) et domicile;

- s'il s'agit de personnes morales:

• leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège social;

• le nom du directeur de publication et celui du rédacteur en chef ;
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• le nom, la déoorninatkm ou la raisoo sociale' èt "adreSse duprestàtaire,
mentionné à l'article 181 du présent Code.

Articfe 184.- Sanspréjudice de la mlse en œuvre deleur responsabilité, :leséditeurs
des services de communication eoligne qut ne se conforment pas aux obligations
prévues par les articles 178, 179, 180 ,et 183du 'présent Code ne peuvent prétendre
au bénéficie des avantagesqui s'attachent au statut d'entreprise de presse.

Article 185.- Toute personne nommée, citée ou désignée dans un contenu de
presse en ligne disposed'un droit de réponse et de rectification.

Les dispositions relatives à la presse écrite sont applicables à la presse en ligne.
Toutefois, la prise en charge des rectificatifs et réponsesse fait dès réception.

Chapitre IV.- Dispositionsrelatives à la radiodiffusionassociative ou
. ,

communautaire

Article 186.- Les radios associatives ou communautaires sont des rnédias à but non
lucratif créés par une communauté ou une association sénégalaise ayant un statut
juridique avec des statuts et règlements.

Article 187.- Les radios associatives ou communautaires ne peuvent revêtir la
forme d'entreprise de presse au sens du présent Code.

Articfe 188.- Les programmes de ces radios doivent entrer dans le cadre des objets
et missions des associations et communautés qui les ont créées. D'autres
programmes peuvent être autorisés dans le cahier de charges.

Articfe 189.- Elles doivent participer au développement économique, social, culturel
et environnemental des communautés et à l'atteinte des objectifs des associations
qui les ont créées.

Les règles relatives notamment au respect des institutions de la République, de
l'ordre public, des bonnes mœurs, de la diversité culturelle et ethnolinguistique et de
la protection des mineurs doivent être observées dans la diffusion des programmes.

Articfe 190.- Le personnel des radios associatives ou communautaires est constitué
de bénévoles.

Les radios communautaires sont interdites d'activités commerciales. Toutefois, elles
peuvent bénéficier d'avantages de la part de l'Etat et des autres entités publiques.

Article 191.- Un cahier de charges élaboré par l'organe de régulation et validé par
le Ministre chargé de la Communication.précise notamment les droits et obligations,
le profil du personnel des radios associatives ou communautaires ainsi que les
conditions pour bénéficier, le cas échéant, des avantages prévus à l'article précédent.
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TITRE 111.- DISPOSITlO.NS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

Chapitre premier.- Sanctions applicables à toutes les entreprises de presse

Section première.- Sanctions adminlstratives

Articfe 192.- En cas de circonstance exceptionnelle, l'autorité administrative
compétente (Gouverneur, Préfet ou Sous-préfet) peut, pour prévenir ou faire cesser
une atteinte à la sécurité de l'État, à l'intégrité territoriale, ou en cas d'incitation à la'
haine ou d'appel au meurtre, ordonner:

- la saisie des supports de diffusion d'une entreprise de presse;

- la suspension ou l'arrêt de la diffusion d'un programme;

- la fermeture provisoire de l'prgane de presse.

La décision de l'autorité administrative doit être écrite, motivée et notifiée au
responsable de l'entreprise de presse concernée. Ce dernier peut saisir
immédiatement la juridiction suprême compétente en matière administrative d'un
recours en annulation et en suspension de la décision.

Des poursuites en réparation pour voies de fait, en raison de la violation d'un droit
fondamental, peuvent également être exercées devant le Tribunal de Grande
instance du ressort.

Articfe 193.- Dans le cas où il s'agit de la presse en ligne, l'autorité administrative
notifie, pour exécution, sa décision au fournisseur d'accès ou à l'hébergeur. L'Autorité
de régulation des télécommunications en est immédiatement informée pour qu'elle
veille au respect de l'exécution de fa décision.

Les responsables de l'entreprise de presse concernée peuvent attaquer la décision
dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article précédent.

Section 2.- Sanctions pénales

Article 194.- Est puni d'une peine d'emprisonnement de trois (3) mois à un (1) an
et d'une amende de cent (100) mille à un million de francs ou l'une de ces deux
peines toute violation des obligations prévues aux articles 71, 731 96 alinéa 2, au
quatrième tiret de l'alinéa 1 et au premier tiret de l'alinéa 2 de l'article 178 du
présent Code.
Articfe 195.- Tout manquement aux dispositions de l'article 69 alinéa 2,3 et 4 est
puni d'une peine d'emprisonnement de 2 à 6 mois et d'une Amende de cent (100)
mille à un million de francs ou l'une de ces deux peines.

48

Cf loi n°2017/27 du 13 juillet 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Les mêmes. peines sont ap';iï~al:?resén:.cas.dévtotationdesprêscriptions des articles

CHAPITREII.- Des sanctions applicables aux infractions relatives à la
carte nationale de presse et aux entreprises de presse écrite

Sectionpremière.- Des sanctions applicables aux infractions relatives à la
. carte nationale de presse

Article 198.- Est puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une
amende de deux cent (200) à cinq cent (500) mille francs ou de l'une de ces deux
peines, quiconque fait une déclaration totalement ou partiellement inexacte, en vue
d'obtenir la délivrance de la tarte nationale de presse.

Les mêmes peines sont applicables à ceux qui auront sciemment faits des
dédarations inexactes ou fourni des documents falsifiés en vue de permettre à autrui
d'obtenir la délivrance de la dite carte.

Article 199.- Quiconque fait usage d'une carte nationale de presse frauduleusement
obtenue, est puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de
deux cent (200) à cinq cent (500) mille francs.

Section 2.- Des sanctions applicables aux infractions relatives aux
entreprises de presse écrite ~
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six mois et d'une amende de deux cent (200) à cinqcent(500)'mille francs.

Article 201.- Tout imprimeur qui n'aura pas ind'iqué sonnom et son domicile sur
tout écrit rendu public, conformément aux dispositions de ,l'artIcle 92 du présent
Code sera passible d'une amende de deux cent (200) à cinq cen\(500) mille francs. .

Article 202.- Tout manquement aux dispositions de l'article 72 alinéa 2 du présent
Code est punie d'un emprisonnement de deux à trois m'oiset d'une amende de deux
cent (200) à cinq cent (500) mille francs, ou l'une de ces deux peines. Cette sanction
s'applique au Directeur de publication.

Article 203.- Lorsque la déclaration de parution d'un organe de presse écrite n'aura
pas été régulièrement faite, le propriétaire, le directeur de publication et le cas
échéant l1mprimeur seront punis d'une amende de cent (100) mille à un (1) million
de francs.

L'organe de presse écrite ne pourra continuer sa'publication qu'après avoir rempli les
formalités prescrites aux articles 80 à 83 du présent Code. Si la publication irrégulière
continue, une amende de cent (100) mille francs est prononcée solidairement contre
les mêmes personnes pour chaque numéro publié à partir du prononcé du jugement
de condamnation si ce jugement est contradictoire, et du troisième jour qui suivra
sa notification, s'il a été rendu par défaut.

Article 204.- La diffusion d'une publication déclarée non conforme aux conditions
fixées par le présent Code est punie d'un emprisonnement de deux à six mois et
d'une amende de deux cent (200) à cinq cent (500) mille francs ou de l'une des deux
peines.

Les poursuites sont engagées et les peines appliquées à l'encontre du propriétaire,
du directeur de publication et de l'imprimeur des organes de presse.

Dans tous les' cas prévus par le présent article, il sera procédé, dans les conditions
du droit commun, à la saisie des exemplaires diffusés, distribués ou vendus
irrégulièrement.

Article20S.- Toute personne qui fait circuler, ou qui met en vente au Sénégal des
organes de presse étrangers sans avoir effectué le dépôt préalable prévu à l'article
82 du présent Code, sera passible des peines prévues à l'article 203 du présent
Code.

Article 206.- Quiconque fait circuler, distribuer ou mettre en vente au Sénégal des
organes de presse étrangers interdits par décision motivée et conjointe des Ministres
chargés de I1ntérieur et de la Communication, ou fait reprendre, sous un titre
différent, la publication d'un journal ou d'un écrit interdit, sera puni d'un

~
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emprisonnement de deux mois à Uf1adètd~une arnendè dece8t (10~) milleàun
million de francs, ou de l'une'de ces deux peines.

Sans préjudice des cas prévus à I~àrticle270 du Code pénal, les distributeurs
pourront être poursuivis 'conformément au droit commun' s'ils ont sciemment
distribué d~s Iivres, écrits, brochures, journaux, dessins, gravures, ',lithographies
présentant un caractère délictueux.

Article 207.- Lorsque les renseignements obligatoires prévus par l'article 92 du
présent Code n'ont pas été fournis dans une publication, l'imprimeur, le propriétaire
du journal et le directeur de publication sont passible d'une amende de deux cent
(200) à cinq cent (500) mille francs.

Lorsqu'il n'aura pas été procédé au dépôt légal organisé par l'article 82 du présent
Code, le directeur de publication est passible d'une amende cinq cent (500) mille
francs.

Article 208.- Sans préjudice des autres peines auxquelles la publication de l'article
pourrait donner lieu, le directeur de publication est passible d'une amende de cent
(100) mille à un million de francs, lorsqu'il refuse d'insérer dans les détails et délais
impartis, les rectifications et réponses de toute personne nommée ou désignée dans
son organe de presse écrite.

Les mêmes peines s'appliquent également aux cas prévus par les articles 99 et 185
relatifs respectivement à la communication audiovisuelle et à la presse en ligne.

Article 209.- Pendant la période électorale, si ünsertion n'est pas faite
conformément aux dispositions de l'article 90 du présent Code dans les plus
prochaines éditions, le responsable de l'organe de presse écrite sera passible d'un
emprisonnement de deux à six mois et d'une amende de deux cent (200)mille à cinq
millions de francs ou de l'une de ces deux peines.

Chapitre 111.- Sanctions applicables à la communication audiovisuelle

Section première.- Sanctions administratives

Article 210.- En cas de manquement aux obligations prévues par le présent Code,
ainsi que par les conventions et cahiers des charges, l'organe de régulation fait des
observations ou une mise en demeure aux contrevenants, laquelle mise en demeure
sera rendue publique.

En cas d'inobservation de la mise en demeure, l'organe de régulation donne un
avertissement ou ordonne la suspension d'une partie ou de la totalité d'un
programme.

En cas de récidive et en fonction de la gravité des griefs et la ,nature du service,
l'organe de régulation prononce l'une des sanctions suivantes et en infonne Je
Ministre chargé de la Communication.:
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avertissement;
saspensiond'uri- (1)à rrers (3)molsdetOl,Jl ouparne des programmes;
réduction de fa durée de l'autorisation d'exploitation de la licence de six (6)
mois à un (01) an ;
sanction pécuniaire de deux (2) à dix millions (10.000.000) francs CFA.

Ces sanctions peuvent être assorties d'une pénalité de cent mille (100.000) à cinq
cent mille (500.000) francs CFA par jour de retard en cas d'inexécution d'une
décision de l'organe de régulation.

Article 211.- Les sanctions sont prononcées dans le respect des droits de la
défense après notification des faits qui ne peuvent remonter à plus de trois (3) ans.
l'intéressé dispose pour répondre d'un délai maximum de vingt et un (21) jours et,
en cas d'urgence, de dix (10) jours. L'organe de régulation dispose d'un délai
maximum d'un (1) mois pour rendre une décision motivée et la notifier à l'intéressé.

Article 212.- Les décisions de sanction de l'organe de régulation peuvent faire
l'objet d'un recours en annulation devant la juridiction suprême compétente en
matière administrative.

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, une demande de sursis à exécution peut
être introduite devant la même juridiction.

Article 213.- Par dérogation à l'article 9 de la loi nO94-63 du 22 août 1994 sur les
prix, la concurrence et le contentieux économique, les opérateurs peuvent saisir
l'organe de régulation des pratiques anticoncurrentielles relevées dans le secteur de
la communication audiovisuelle. L'organe de régulation rend une décision sur la
réalité de ces pratiques anticoncurrentielles après avoir entendu l'ensemble des
acteurs concernés. Sa décision peut être contestée devant la Juridiction suprême
compétente en matières administratives.

Section 2.- Sanctions pénales

Article 214.- Quiconque aura prêté son nom ou emprunté le nom d'autrui, en
violation des dispositions du présent Code, sera puni d'un emprisonnement de six.(6)
mois à deux (2) ans et d'une amende de deux (2) à cinq (5) millions de francs CFA
d'amende. Les mêmes peines sont applicables à toute personne bénéficiaire de
l'opération de prête-nom.

Lorsque "opération de prête-nom est faite au nom d'une société ou d'une
association, les peines prévues par les dispositions de l'alinéa premier du présent
article sont applicables, selon le cas, au président directeur général ou au directeur
général, au gérant de la société, à l'administrateur général du groupement
économique ou à tout responsable de niveau assimilable. t
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Les mêmes peines sont applicables à toute p~rsanné ou .gérant d'urie société
bénéficiaire de l'opération de prête-nom.

Article 215.- Est puni d'un emprisonnement d'un (1) à onq (5) ans et d'une
amende de dix (10) à trente (30) millions de francs CFA, quiconque aura exploité
une entreprise ou un service privé de commUnication audiovisueûe sans la licence
prévue à l'article 129 du présent Code.

En cas de récidive ou dans le cas où l'émission irrégulière aura perturbé les émissions
ou liaisons hertziennes d'un service public, d'une société nationale de programme ou
d'un service autorisé, les peines prévues à l'alinéa précédent sont doublées.
En cas de condamnation, le tribunal prononce la confiscation des installations et
matériels.

Article 216.- Sont punis d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois et d'une
amende de deux cent (200) milles à deux (2) millions de francs CFAou l'une de ces
peines seulement, les personnes physiques et les dirigeants de droit ou de fait des
entreprises de communication audiovisuelle, qui n'auront pas fourni les informations
lorsqu'ils sont tenues de le faire.

La nature des informations visées à l'alinéa premier du présent article, ainsi que les
personnes à l'égard desquelles cette obligation d1nformation existe, sont
déterminées par des lois et décrets.

Article 217.- Est puni, d'une amende d'un (1) à cinq (5) millions de francs CFA,tout
propriétaire ou exploitant d'une entreprIse de communication audiovisuelle qui aura
modifié, de quelque manière que ce soit, des équipements ou qui n'aura pas
respecté les normes et spécfications, telles que prévues par les cahiers des charges
et les clauses des conventions de concession.

Article21B.- Est puni d'un emprisonnement d'un (1) à cinq (5) ans et d'une amende
de dix (10) à trente (30) millions de francs CFA, quiconque aura utilisé ou procédé à

la fabrication, l'importation en vue de la vente ou de la location, l'offre à la vente, la
détention en vue de la vente, la vente ou l'installation d'un équipement, matériel,
dispositif ou instrument non homologué pour la diffusion ou la réception de
programmes audiovisuels.

Article 219.- Est puni d'un emprisonnement de six (6) mois à deux (2) ans et d'une
amende de un (1) à cinq (5) millions francs CFA, quiconque distribue en fraude, à
titre onéreux ou gratuit, des droits de l'exploitant du service, des programmes
réservés à un public déterminé, qui y accède moyennant une rémunération versée à
l'exploitant du service.

Article 220.- Est puni d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois et d'une
amende de deux cent (200) milles à deux (2) millions de francs CfA ou J'une de ces
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peines seulement, celui qui commande, conçoit; .orqanise .oudlûuse une pl}bUcité.
faisant; directement ou indirectement, la promotion d'un équipement, matériel,
dispositif ou instrument non homologué..

Article 221.- La publication ou ladiffosion des œuvres interdites ou non autorisées,
même sous un titre différent, sont punies d'un emprisonnement de six .(6) mois à
deux (2) ans et d'une amende de un (1) à cinq (S}mitlions francs CFA.

Sans préjudice de l'application de la loi n02008-09 du 25 janvier 2008 sur le droit
d'auteur et les droits voisins, la publication ou la diffusion des œuvres
contrefaisantes, même sous un titre différent, lorsqu'elles sont faites sciemment,
sont punies des mêmes peines.

En cas de récidive, le coupable est passible du double des peines prévues.

Chapitre IV.- la responsabilité pénale

,Section première.- la responsabilité pénale des personnes morales

. Article 222.- Les personnes morales, autres que l'Etat, les collectivités territoriales,
les établissements publics et les agences d'exécution ou structures assimilées, sont
pénalement responsables des infractions prévues par le présent Code, commises
pour leur compte par leurs organes ou représentants.

La responsabilité des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques
auteurs ou complices des mêmes faits.

Article 223.- Les peines encourues par les personnes morales sont:

- l'amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celui prévu pour les
personnes physiques par la loi qui réprime 11nfraction;

- 11nterdiction à titre définitif ou pour une durée de cinq (5) ans au plus d'exercer
directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou
sociales;

- la fermeture définitive ou pour une durée de cinq (5) ans au plus d'un ou de
plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits
incriminés;

- l'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq (5) ans
au plus;

- l'interdiction à titre définitif ou pour une durée de cinq (5) ans au plus de faire
appel public à l'épargne;

- la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou
de la chose qui en est le produit;
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- l'affichage de la décision prononcée 'ou.,fa&rjfusion cie c~lfè"t!Soit parla presse
écrite soit par tout moyen de communicatiOnau public par vote électronique.

Section 2.- la responsabilité en-cascade

Article 224.- Au cas où l'une des Infractiorrs-prévuesè 'la section VI du chapitre IV
du titre premier et du titre IV du livre trotsième ainsi qu'aux ,articles 363 btset 429
bis du Code pénal est commise par un moyen de diffusion publique prévu dans le
présent Code, le directeur de publication, le responsable des programmes ou de
l'information, le rédacteur en chef sera poursuivi comme auteur principal, lorsque le
message incriminé a fait l'objet d'une fixation préalable à sa communication au
public.

Lorsque l'une quelconque de ces personnes est mise en cause, l'auteur ou le
producteur sera poursuivi comme complice.

Pourra également être poursuivie, comme complice, toute autre personne à laquelle
les articles 45 et suivants du Code pénal sur la complicité seront applicables.

, .

Article 225.- Lorsque l'infraction résulte du contenu d'un message, adressé par un
internaute à travers un service de communication en ligne et mis par ce service à la
disposition du public, dans un espace de contributions personnelles identifié comme
tel, l'éditeur ou l'administrateur ainsi que le fournisseur d'accès voient leur
responsabilité pénale engagée comme auteur principal, sauf s'il est établi qu'ils
n'avaient pas effectivement connaissance du message, avant sa mise en ligne ou si,
dès le moment où ils en ont eu connaissance, ils ont agi promptement pour retirer ce
message.

Dans les cas prévus à l'article précédent et au présent article, les entreprises de
presse employeurs sont civilement responsables des condamnations pécuniaires au
profit des tiers.

Chapitre IV.- De fa procédure applicable aux infractions relatives à la
presse

Section première.- la procédure en matière d'infractions commises par tout
moyen de diffusion pu'blique

Article 226.- La poursuite des infractions prévues à la section VI du chapitre IV du
titre Premier du livre troisième du Code pénal aura lieu suivant les règles contenues
dans le TItre III du Code de procédure pénale, intitulé « De la procédure en matière
d'infractions commises par tous moyen de diffusion publique».

Section 2.- la procédure relative aux autres infractionscommises en ligne
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enquête ou d'une procédure d'instruction il apparait nécessaire d'empêcher 'ou de
faire cesser la'diffusion de contenus-contralres auxbonnes mœurs. àttentatoires.à la
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vie privée ou portant notamment une atteinte à l'honneur ou à la considération ou de
tout autre contenu manifestement illicite, if est fait application des drsposftionsde Ip

section 2 du Chapitre Urdu TItre IIIdu livre Premier du Code de Procédure pénale.

TITRE IV.- DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 228.- Les personnes n~ remplissant pas les critères retenus pour avoir, la
qualité de journaliste ou de technicien des médias, au sens du présent Code au
moment de son entrée en vigueur, et justifiant d'une expérience d'au-moins dix ans
dans la collecte, le traitement et la diffusion de l'information au sein d'une entreprise
de presse, peuvent acquérir la qualité de journaliste après passage devant la
Commission de validation des acquis de l'expérience.

Article 229.- Le Conseil national de Régulation de l'Audiovisuel, organe de
régulation au moment de l'adoption du présent Code, poursuit sa mission, jusqu'à
"installation du nouvel organe de régulation de la chaîne de valeur audiovisuelle.

Article 230.- Le simulcast est assuré pendant la transition zone par zone.

Article 231.- A compter de la date d'entrée en vigueur du présent Code, aucune
autorisation d'exploitation de fréquences pour la diffusion des services de télévision
analogique ne peut être délivrée.

, .

Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 129 ainsi que cel/es de l'article 151 du
présent Code ne s'appliquent pas à la convention liant l'Etat jusqu'à l'installation de
l'opérateur de diffusion prévu à l'article 148 du présent Code.

Article 232.- Les entreprises de presse en ligne dispose d'un délai de six (6) mois
pour se conformer aux dispositions relatives au domicile du fournisseur d'accès tel
que prévu à I'artlde 178 du présent Code, à compter de son entrée en vigueur.

Article 233.- Sont abroqées toutes les dispositions contraires au présent Code,
notamment la loi n° 96-04 du 22 février 1996, relative aux organes de
communication sociale et aux professions de journaliste et de technicien ainsi que les
articles 3 à 13 et les articles 19 et 20 de la loi n? 92-57 du 3 septembre 1992 relative
au pluralisme à la Radiotélévision.
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Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

La 'Commission de la Culture et de la Conununications'est réunie le jeudi 15
juin 2017, sous la présidence de Monsieur Mamadou DIOP, Président de ladite
Commission, à l'effet d'examiner le projet de loi n" 14/2017portant Code de la
Presse.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mbagnick NDIAYE,
Ministre de la Culture et de la Communication et Monsieur Yakham MBA YE,
Secrétaire d'Etat chargé de la Communication, entourés de leurs principaux
collaborateurs.

Ouvrant la séance, Monsieur le Président a souhaité la bienvenue à Monsieur le
,Ministre et à ses collaborateurs. Il a félicité Monsieur le Ministre pour le travail
consensuel d'élaboration du Code de la presse, avant de l'inviter à présenter le
projet de loi.

A l'entame de son propos, Monsieur le Ministre a d'abord remercié, au nom du
Gouvernement, vos Commissaires, avant de leur exposer les motifs du projet de
loi.

En effet, à partir de l'an 2000, une réflexion a été entamée par des
professionnelles et des autorités étatiques, pour la réforme de la presse
sénégalaise. Depuis 2005, les différents acteurs du secteur de la presse, en
rapport avec le Ministère de la Communication et avec l'implication du
Ministère de la Justice et de la Société civile, se sontconcertés afin d'évaluer la
consistance, la pertinence etl'actualité de la réglementation applicable à la
presse, et à sa situation économique et sociale.

Cette démarche intervient dans un contexte de bouleversement du secteur, qui se
manifeste par une pluralité des vecteurs de l'information et de la communication
(développement considérable de la presse écrite, libéralisation de l'audiovisuel,
entraînant la création de plusieurs radios et télévisions privées,et l'utilisation de
J'internet comme moyen de diffusion de l'information au public). Il s'y ajoute le
passage de l'analogie au numérique. Toutefois, le contexte est aussi marqué par
une multiplication des dérives dans le secteur de ta presse, notamment des
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atteintes :aux: droits de certa,i:bs' ;c:it~ye,n$~t;>des'ab~~':~Msper,'l;SmtssÎons
d'animation.

Force est aussi de constater que la situation des rnédias est caractérisée par la
disparitéet l 'insuffisance des ressources normatives, notamment; la loi n° 92-02
du 06 janvier 1992 portant création de la Société nationale de Radiodiffusion
Sénégalaise, modifiée par la loi 2000-07 du 10 janvier 2000 ; la loi n? 92.:.'57du
3 septembre 1992 relative au pluralisme à la radiotélévision, modifiée par la loi
n098-09 du 02 mars 1998 portant création du Haut Conseil de L'Audiovisuel
(H.C.A), qui a été abrogée par la loi n? 2006- 04 du 04 janvier 2006 portant
création du Conseil national de Régulation de l'Audiovisuel (C.N.R.A) etenfin,
la loi n" 96-04 du 22 février 1996 relative aux organes de communication
sociale et aux professions de journaliste et de technicien.

A cette panoplie de textes, s'ajoute la création d'une Autorité administrative
indépendante à savoir l'Autorité de Régulation des Télécommunications et des
Postes (A.R.T.P), avec l'adoption de textes' sur les télécommunications ou
relatifs à la protection des données à caractère personnel, à la Société de
I'information, notamment sur les transactions électroniques, etc.

L'analyse de cet arsenal juridique, lors des concertations entre les acteurs du
secteur et le Gouvernement, a conduit à la nécessité de repenser le cadre
juridique régissant les médias. Il s'est agi de l'articuler autour de principes, de
valeurs, d'objectifs aptes à rationaliser sa conception et sa mise en œuvre, à
garantir sa cohérence interne et externe, tout en prenant en charge tous les
aspects liés au secteur de la presse.

Dans cette perspective et sous l'égide du Ministère chargé de la Communication,
des assises ont été organisées et ont enregistré la participation de tous les acteurs
interveriant dans le secteur. '

Les questions abordées au cours de ces rencontres ont porté sur :

les ressources humaines: l'accès à la profession de journaliste et de. -
, technicien des médias, la définition de critères rigoureux pour occuper les"

: -."

fonctions de Directeur de publication, des programmes ou de. ,
l'information, de Rédacteur en chef, lesrègles d'éthique et de déontologie

, p ft

qui gouvernent l'exercice de l'activité de collecte, de traitement et de ,'.',
{ ,( ','

diffusion de l'information; ,

, "
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f~~#lttt~,~~~";~~~!~,~~~~j~'~:~;~~#~sde
la

première fois la presse en lignedont:unCâ5ire, approprié a été
co~çu. Mieux, le P?~sage ~~.l'analogie ail numériq~e a élargilechamp,
ouvrant des perspectives dans .'lagestiondésressources~umédques
nationales. avec la manne financière qu'elle peut générer en terme de

, redevances ;
l'environnement de la presse: la création de l'entreprise de presse,
l'aménagement de principes directeurs pour le financement des médias,
des règles relatives à la publicité, l'utilisation d'une partie des redevances,
comme moyen essentiel de financement de l'audiovisuel public,
l'instauration d'une obligation de programme et la promotion de la
production audiovisuelle nationale, la modernisation et le renforcement de
la régulation de l'audiovisuel et la reconnaissance de l'organe
d'autorégulation mis en place pour servir de tribunal des pairs.

L'articulation de l'ensemble de ses aspects a conduit à la rédaction d'un Code de
la presse regroupant l'essentiel de la règlementation ayant vocation à s'appliquer
au secteur de la presse.

Il apparait ainsi une forte. volonté' des acteurs d'inscrire l'exerce de leur métier, .
de manière générale leurs activités, dans un cadre marqué par les' principes de
compétence,de la qualité de journaliste et de technicien des médias, d'intégrités,
de pérennité de l'instrument juridique et économique d'intervention (l' entreprise
de presse), de consistance dans l'élaboration des programmes, de respect de la
vie privée des personnes, de respect des données à caractère personnel,
d'autorégulation et de régulation des activités des médias,

Le droit du public à une information plurielle et de qualité, dans le respectdu
droit à la vie privée, des institutions de la République, de l'ordre public et des
bonnes mœurs, occupe une place importante dans le dispositif juridique proposé.

Il en est de même de la protection des mineurs. Le droit d'accès aux sources
d'information des professionnels de la presse, la protection de leur personne
contre les violences, la protection de leur matériel de travail et de leurs sources
d'information ne sont pas en reste.

En définitive, il faut retenir que le présent projet de Code, élaboré de façon
inclusive: et consensuelle, vise la réalisation des objectifs suivants:
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consolidant l'unité de la Nation, tout en favorisant le désenclavement des
régions et des localités, ainsi que le développement socio-économique et
culturel de la Nation;
veiller à l'accès équitable des citoyens, des partispolitiques, des
organisations patronales et des diverscourants de pensée et d'opinion aux
médias.
favoriser et renforcer les mécanismes d'autorégulation pour plus de
professionnalisme dans le secteur de la presse. ;
organiser une régulation efficace et transparente pour un meilleur respect
des lois et règlements, des conventions et des cahiers des charges;
promouvoir l'exercice de la liberté de presse et garantir les libertés
d'expression, d'opinion et de communication, dans le respect de la dignité
de la personne humaine, de la vie privée des citoyens, de la sensibilité des
mineurs, des droits des personnes vivant avec un handicap et de
l'expression pluraliste des courants de pensée et d'opinion;
promouvoir la créativité artistique, scientifique et technologique, en
favorisant la libre circulation de l'information;
promouvoir le secteur privé, notamment en favorisant le développement
d'entreprises fiables et de qualité;
encourager le développement de l'industrie de presse et le rayonnement
culturel de la nation;
favoriser la création d'emplois et de nouveaux métiers, directement ou
indirectement liés au secteur de la presse.

Aussi le présent projet de Code de la presse comporte-t-iI quatre titres:
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iliSpo5;ft«m$!spiêC~~~Jesâij;k~~~~~pris~id,ê~~te~,e,à
savoir les entreprises de presse ecnte, Ies-entrepnses decâijll11Ltnication
audiovisuelle, les entreprises de presse en ligne et les associations de
radiodiffusion associative";
le titre III traite de sanctions .administratives et pénales applicables aux
entreprises de pressee! auxprofessionnels de la I?resse ;
le titre IV a trait aux dispositions transitoires et finales.

A la suite de Monsieur le Ministre, vos Commissaires, après l'avoir vivement
félicité, ont fait un certain nombre de clarifications et de remarques tant sur le
fond que sur la forme du texte. Deux amendements ont également été adoptés.

Ils ont porté leur attention sur le contenu de programmes qui ne cadrent pas avec
nos réalités' socioculturelles: films pornographiques, publicité mensongère, et
les questions sensibles liées à la défense nationale et au terrorisme. En
conséquence, ils ont sollicité Monsieur le Ministre pour que toutes les

-dispositions nécessaires soient prises afin de juguler le mal.

Selon eux, la grande bataille à gagner c'est celle des contenus, y compris les
agressions morales que les citoyens subissent. La presse ne développe pas des
contenus permettant à la jeunesse d'être culturellement armée à recevoir les
informations avec esprit critique, avec une identité renforcée à la place d'une
porosité destructrice.

En ce qui concerne les interdictions de radio-ethnique, ils ont suggéré leur
extension aux' confessions religieuses. A défaut, il convient de mettre dans le
Code pénal des dispositions telles que personne ne puisse utiliser sa radio pour
s'attaquer à une ethnie ou à une confrérie, car l'unité nationale et la cohésion
sociale doivent être préservées.

Aussi .ont-ils déploré la publicité mensongère des tradipraticiens, dans les
médias alors qu'il existe une loi qui l'interdit. Au regard de l'envergure des
dérives en cours dans la presse, ils ont expressément insisté pour que ces
dispositions soient appliquées à la lettre.

Au sujet, des émissions interactives à travers lesquelles l 'honneur et la dignité
des autorités et des autres citoyens sont piétinés, --comme dans la presse en ligne,
ils ont proposé l'interdiction des commentaires et le différé des directs, car c'est
une forme' de terrorisme qui ne dit pas son nom. -
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V9f'Co~)nissaire$.'·D;llF .~~~$i",,,~v~~~~~},,~~i~1·>~~~.'~~~\~~*:~::':Ph~~~~~~f?!:ti~~~"par ,
rapport à unecertaine presse qulne.rassnre'guêreaussîbién les acteurs 'que les
populations qui vivent atrocement, da~~ioutés' leurs comp6sante~,' certaines
dérives de la presse. A cet effet, ils ont évoqué un manque d'instrument
législatifet réglementaire pouvant encadrerIè secteur.

Cependant, ils n'ont pas manqué de souligner que, dans ce secteur, tout n' est pas
mauvais. II y a des hommes et des femmes de qualité ainsi que desorganes qui
se battent pour sauvegarder les valeurs de cette profession.

D'autre part, ils ont signalé qu'il y a d'autres préoccupations, qui ne peuvent
être réglées que par un Code d'éthique et de déontologie, qui complète l'arsenal
juridique, qui semble à leurs yeux incomplet. II est important que le rôle éducatif
de, la presse, soit renforcé, car elle façonne positivement ou négativement les
Sénégalais.

A cet effet, ils sont unanimes à soutenir que des garde-fous sont nécessaires, car
tous les Sénégalais sont virés sur la presse en ligne à cause de son accès facile.
C'est la raison pour laquelle, ils ont salué à sa juste mesure le pas de géant que
le Sénégal va faire avec l'adoption de cet instrument juridique qui va le hisser
dans le concert des pays où existent des cadres juridiques cohérents qui
défendent la liberté de presse, l'entreprise de presse et la profession de
journaliste.

Vos Commissaires ont souhaité que le Ministère chargé de la Communication
initie des réformes pour renforcer les organes de régulation tels que le CNRA et
les autres, en veillant à ce qu'ils soient dotés de beaucoup plus de pouvoirs et en
reconsidérant certaines lois en vue de les harmoniser avec le Code pénal et celui
de Procédure pénale.

D'autre part, s'agissant des sources d'infonnation, ils ont attiré l'attention de
Monsieur le Ministre sur la nécessité de créer un organe multipartite comme
commission d'éthique pouvant prendre en charge .cette question.

En ce qui concerne la diffamation, il s'agira, de faire en sorte que la personne
diffamée puisse disposer du droit d'insertion (démentis ou rectificatifs). Le plus
souvent, l'article incriminé est mis à la une, alors que les droits de réponse sont
dissimulés dans le journal au moment où ils devraient être dans les mêmes
formes de présentation. , ,
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Vos ·Contmissaites;.àht"égà;1~n)~t1t;r,~:B,g~~4iirià·<4~~$~~ôn1:_~è$i;~~~Jti~~.-f~~#Iées
dans le présent C~de. A cet· èffe~ ;'a~'·bntfait: ~~hstat~/qÜe': r~'répression au
niveau des organes et des patrons depresse est bien perceptible alors. que
presque rien ne touche le Journaliste en cas d'abus. Dans. ce sens, ils ont soutenu
que la dépénalisation est toujours effé~tive, car-on ;nesarictiQnne' le journaliste
que s'il ne retire pas l'article. Ainsi, sali par un journaliste, le citoyenn'a pas les
moyens de rétablir la vérité.

De façon fréquente, les désordres sont constatés par toutes les composantes de la
nation. Pour atténuer le mal, ils ont suggéré d'intégrer dans le dispositif les
dispositions du Code pénal sur la question.

En abordant la problématique de la Carte nationale de Presse, vos Commissaires
ont suggéré d'ajouter le certificat de bonne vie et mœurs sur la liste des pièces à
fournir. Ils ont aussi souhaité que le Parlement soit représenté dans la
commission de la Carte nationale de Presse. Ils ont également suggéré la mise en
place de mécanismes pouvant permettre d'identifier rapidement le journaliste
détenteur de cet instrument.

Au sujet du financement, ils ont salué le fonds d'appui, qui est une disposition
du Code pour accompagner les entrepreneurs de presse face aux difficultés .
financières auxquelles elles sont confrontées dans l'exercice de leurs activités. Il
contribue également à l'indépendance des journalistes, car la précarité est le pire
ennemi de la liberté de presse.

Toutefois, ils ont soulignéque le fonds d'appui est de l'argent public versé à une
entreprise privée.A leur avis, cela risquerait de poser des problèmes de
discrimination.

Reprenant la parole pour répondre à vos Commissaires, après quelques
clarifications sur le processus qui a généré ce projet de loi, Monsieur le Ministre
a précisé qu'à l'étape où se situe le projet de loi dans le Parlement, seule
l'Assemblée nationalea la responsabilité de l'amender ou de formuler des
recommandations.

A propos des sanctions, il a précisé que l'entreprise de presse bénéficiera du
fonds par des mécanismes appropriés et des décrets d'application feront le détail
de l'application de ce Code. t

J !;
C'est ainsi qu'il a laissé la parole à Monsieur le Secrétaire d'Etat, qui a répondu
à toutes les interrogations.
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A l 'el1tame;<.dè "~OIl :,pr9P,~~,••'H..,~.'~~p~t4~;:~~;~i~~~t~~~;ft~~;~~At$';~·';f~,~Pli~ltfJ~é:~~'~~s,J'es.,
médias. A cet effet, il·àmanifesresop' adhe~lonà)iJouter la--dêpi~,[l~Î1tationsur
la liste des pratiques prohibées' à ce sujet

S'agissant de la non-répression .sur la responsabilité du joumalistevil a tenu à '
rassurer vos Commissaires que 33 des articles 'sont des dispositions pénales qui
visent aussi bien le journali~te que l'entreprise de presse, avec l' introduction de
la notion de responsabilité en cascade.

Toutefois, il ajoutera que la volonté qui a sous-tendu l'esprit de cette loi n'est
pas de faire de la répression tous azimuts. Il s'agit seulement de combler un
vide, de fermer des brèches où s'engouffraient d'aucuns pour commettre leurs
forfaits.

Selon Monsieur le Secrétaire d'Etat,l'article 181 cible la presse en ligne et les
fournisseurs d'accès, qui. ont l'obligation de mettre en place un dispositif
technique de contrôle des forums. C'est l'article 225 qui énumère les sanctions
pénales. Le droit de réponse quant à lui est encadré par l'article 88.

A la question ayant trait au conseil qui assiste le journaliste au tribunal des pairs
ou dans une autre commission, il a précisé qu'il peut être un avocat, un
journaliste ou toute autre personne capable de l'assister.

Quant à la CAP (Coordination des Entreprises de Presse), il a fait noter qu'elle
n'est .pas représentative de toutes les entreprises de presse et de tous les
journalistes et techniciens. IIy a beaucoup qui n'en font pas partie. En plus, elle
ne détient pas de récépissé à l'image du CDEPS,ou du SYNPICS. Cependant,
tous les amendements de la presse sont pris en compte dans la mesure du
possible.

En ce qui concerne la liberté d'accès des journalistes, il dira que la charte de
Munich de 1971, qui donne 5 droits et 10 devoirs au journaliste prévoit des
restrictions ou des mesures relevant de la sécurité spécifiée par l'autorité
publique de façon claire.

S'agissant de la protection de la source, il a précisé à vos Commissaires qu'elle
constitue la base de la déontologie journalistique. Dans toutes les démocraties du
monde, c'est' une chose consacrée. En aucun cas: le journaliste ne dévoile sa
source. II est tenu de la préserver. Au cas où la source est mal voyante ou de
mauvaise foi, la responsabilité des écrits incombe au journaliste. :,

, "
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COJ;l~emal1tl'attri~ûtî@h.~;4èS ;iiêgûe$c~sJ';lq':,;~is~üt.e~~'queU!~'~Gâf.tiSsions
religieuses sont à·c~nsidéœr avecbeaucoup' de prode~c~.
A la question de savoir les sources d'inspiration de ce Code, il a souligné que,
depuis 17 ans, Je département est.allé partout chercher toutes les expériences en
Afrique et dans le monde.

.'

Pour' le passage dans la commission, il dira qu'il est incontournable, quel que
soit le journaliste en question. Elle sera compétente et indépendante. Il est, en
outre, d'avis qu'un représentant du Parlement doit figurer sur la liste des
membres de cette commission.

D'autre part, Monsieur le Secrétaire d'Etat a réitéré l'assurance par rapport à ce
qui relève des sanctions qui s'articulent autour de trois axes: le Code pénal, le,
le Code de Procédure pénale et les prérogatives de l'autorité administrative.

Après les interventions de Monsieur le Ministre et Monsieur le Secrétaire d'Etat,
les amendements suivants ont été adoptés :

1- Article 23

Ajouter un cinquième alinéa: « la commission se doit d'assurer la publicité
de la liste des journalistes détenteurs de la carte nationale de presse par tous'
les moyens appropriés ».

2- Article 112

Ajouter un cinquième alinéa dont les dispositions sont ainsi rédigées
« Produits cosmétiques de dépigmentation ».

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre et Monsieur le
Secrétaire d'Etat, vos Commissaires ont adopté, à l'unanimité, le projet de
loi n? 14/2017 portant Code de la Presse. Ils vous demandent d'en faire
autant, s'il ne soulève, de votre part, aucune objection majeure.

;
, t
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TITRE PREMIER.- DISPOSITIONS GÉ-NÉRALES

Chapitre premier.- Champ d'application

Article premier.- Les dispositions du présent Code régissent les professionnels des
médias ainsi que toutes les activités relatives à la presse écrite, à la communication
audiovisuelle et à la presse en ligne exercées sur le territoire sénégalais.

Elles s'appliquent à tous les procédés, modes et formes de presse écrite, de presse
en ligne et de communication audiovisuelle, notamment la radio et la télévision
numériques, par câble, par satellite ainsi qu'à tous les services de communication
audiovisuelle sur IP.

Toutes les entreprises de presse ou de communication audiovisuelle exerçant sur le
territoire national doivent se constituer en société de droit sénégalais.

Article 2.- Sont exclues du champ d'application du présent Code les activités de
production cinématographique ou audiovisuelle.

Toutefois, les obligations des éditeurs de services de communication audiovisuelle de
contribuer à la production cinématographique ou audiovisuelle et à la diffusion
d'œuvres cinématographiques ou audiovisuelles, sont définies par les conventions de
concession relevant notamment du présent Code.

Chapitre II.- Définitions

Article 3.- Au sens du présent Code, on entend par:

accès conditionnel: dispositif technique permettant, quel que soit le mode de
transmission utilisé, de restreindre l'accès à tout ou partie d'un ou plusieurs services
de communication audiovisuelle au seul public autorisé à les recevoir;

acteurs de la chaîne de valeur audiovisuelle: éditeurs de services, opérateur
de diffusion et distributeurs de services;

agent de programm'e : animateur d'antenne, animateur dé programme, et tout
animateur, dont l'activité dans l'organe de presse consiste à diffuser des éléments de
programme, notamment ceux liés au sport, aux loisirs, à la culture, à l'exception des
nouvelles d'informations;; générales relevant exclusivement d~s prérogatives du
journaliste; ou toute perronne titulaire du baccalauréat au moins et justifiant d'une

, ,., 1.' ~T

formation qua/ifiante sanctionnée par un certificat d'aptitude. professionnelle et
délivrée par une école reconnue par l'Etat;
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constitue le premierhiveà'u' d'àccès àüx,'progratnmés"'(r~pri~ë,rlOttJm'mêhten
simultanée des services de la TNT); etdeselVicesthémafiques,de VOD (video on
demand ou vidéo à la demande) ou de téléchargement, nécessitant un paiement
supplémentaire ;

cahier des charges : document administratif comportant l'énumération des clauses
et conditions techniques, administratives et financières auxquelles est subordonnée
l'exécution de la licence d'exploitation;

communication audiovisuelle : toute mise à disposition du public ou de catégorie
de public, par un procédé de télécommunications, de signes, de signaux, d'écrits,
d'images, de sons ou de messages de toute nature, qui n'ont pas le caractère de
correspondance privée. La communication audiovisuelle comprend les services de
télévision, les services de radio et les services de médias audiovisuels à la demande.
Le Code des Télécommunications désigne la communication audiovisuelle par le
terme de radiodiffusion ;

concentration économique possibilité par une ou plusieurs personnes
physiques ou morales d'exercer un contrôle ou une influence déterminante dans le
secteur de la presse, par notamment des droits de propriété ou de jouissance sur
plusieurs organes de presse (à savoir, presse écrite, communication audiovisuelle ou
presse en ligne), ou encore des droits ou des contrats qui confèrent une influence
déterminante sur la composition, les délibérations ou les décisions de plusieurs
organes de presse;

convention de concession : accord conclu entre l'organe de régulation de
l'audiovisuel et le titulaire d'une licence en vue de fixer l'objet et la durée de la
licence, les conditions et les procédures de son renouvellement, de la modification de
ses termes et de sa fin ;

droit d'auteur et droits voisins : droits reconnus aux titulaires de droit d'auteur et
de droits voisins par la loi n02008-09 du 25 janvier 2008 sur le droit d'auteur et les
droits voisins;

distributeur de services : personne qui établit avec des éditeurs de contenus
et/ou de services des relations contractuelles en vue de constituer une offre de
services de communication .audlovtsuelle mise à disposition auprès du public par voie
électronique (voie hertzienne terrestre, par câble, par satellite ou sur IP).

Est, également, considérée comme distributeur de services, toute! personne qui
constitue une telle offre enétabüssant des relations contractuelles' avec d'autres
distributeurs, en vue dele~:: mettre à disposition du public dan;; le cadre de
bouquets; : ,\'
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d'association, qui édite un service de cornrnuntcatlon.audtovrsuelle, et qui en assume
la responsabilité éditoriale. Le service est composé des éléments de programmes que
l'éditeur a produits, coproduits ou acquis à titre onéreux ou gratuit ainsi que des
services interactifs additionnels et des services enrichis et qu11met à la disposition
du public ou d'une catégorie de public. Les' services de médias audiovisuels à la
demande dont l'activité principale consiste à mettre à disposition du public des
services de communication audiovisuelle (services de vidéo à la demande, télévision
et radio de rattrapage) relèvent également de la responsabilité éditoriale de l'éditeur
de services. En conséquence de quoi, l'éditeur de services met à disposition du public
des services de programmes linéaires et non linéaires;

éditeur public national : étàblissement public de l'Etat dénommé Radiodiffusion
Télévision Sénégalaise (RTS) créé par la loi;

émission : diffusion de sons et/ou d'images et de données, sous forme de
programmes aux fins de réception par le public, quel que soit le moyen
technologique utilisé;

entreprise ou organe de presse: entreprises de presse écrite, de communication
audiovisuelle et de presse en ligne ;

fréquences radioélectriques ou hertziennes: ondes électromagnétiques se
propageant dans l'espace librement, sans guide artificiel ;

fréquence radioélectriques audiovisuelles: fréquences radioélectriques affectés
à la communication audiovisuelle par l'autorité de régulation des
télécommunications;

œuvre audiovisuelle : œuvre ne relevant pas d'un des genres suivants : œuvres
cinématographiques, journaux et émissions d'information, variétés, jeux" émissions
autres que de fiction majoritairement réalisées en plateau, retransmissions sportives,
messages publicitaires, télé-achat, autopromotion, services de télétexte ;

œuvre cinématographique .:œuvre exploitée en salles de cinéma et qui dispose à
cette fin d'un visa d'exploitation délivré par les autorités sénégalaise?compétentes;

œuvre d'expression ~f sénégalaise toute œuvre ~udiovisuelle ou
.cinématographique émise en.Jançue française ou dans une des lanques nationales
sénégalaises, dont la personne morale qui prend 11nitiativeet la responsabtllté de la
production est établie au Sénigal et a recours à des compétences r:;!:ajoritairement
nationales;
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information : élément de connaissance, exprimé sous forme écrite, Visuelle,
sonore, numérique et ou multirriédià, ayant fait l'objet d'un traitement à caractère
journalistique, susceptible d'être représenté à l'aide de conventions pour être utilisé,
conservé, traité ou communiqué ;

IP : Internet Protocol ou télévision sur internet ;

licence : droit, attribué par voie réglementaire, d'établir et d'exploiter un service de
communication audiovisuelle conformément aux dispositions du présent Code,
portant approbation d'un cahier des charges et d'une convention de concession;

mécénat : contribution financière ou matérielle d'une personne morale à vocation
commerciale ou non, à la production, la diffusion, au transport ou à la réception d'un
programme de communication sociale, sans aucune association avec la personne
morale mécène avec le programme de communication diffusé;

mode analogique : mode de radiodiffusion où chaque canal hertzien de fréquences
est utilisé pour transmettre un seul service de programmes;

mode numérique ~ mode de radiodiffusion fondé sur la diffusion de signaux de
télévision numérique ou de radio numérique par un réseau de réémetteurs hertziens
terrestres ;

multiplex : flux numérique transporté par une fréquence et utilisé pour véhiculer un
certain nombre de données (services de programmes, services associés, services
interactifs, données de signalisation). Le principe du multiplex consiste à répartir les
données sur plusieurs porteuses côtes à côtes, en divisant la .bande de fréquences
allouée;

mission de service public: délégation confiée par l'Etat auxéditeurs publics ou
privés pour exécuter une mission d'intérêt général, sous son contrôle, conformément
aux obligations fixées par le présent Code. Cette mission de service public vise à
préserver, dans le cadre des programmes diffusés, tant l'intérêt de l'Etat que l'intérêt
du public pris en sa qualité de consommateur, de citoyen, et à veiller à
l'épanouissement des publics vulnérables;

,
opérateur de diffusion : personne morale en charge des opérations techniques de
multiplexage, de transrnlsslon et de diffusion des signaux de i communication
audiovisuelle ; ,,' ,;

., , .

opérateur de télécommunications: personne morale exploitant en réseau de
télécommunication ouvert au':' public ou fournissant au public ,u& service de

, ~k~ 1 f'
télécommunications; '. •• ..
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afin de promouvoir son ,,'nom, "s~.m·~J'q!iè,SQ:~-4ffi~g~;-;:ses .~ctivftés'éU'ses
réalisations;

position dominante : est présumé exercer une telle, influence tout opérateur qui
détient une part supérieure à vingt-cinq pour cent {2S%) du marché concerné - à
savoir le marché de la presse écrite, la communication audiovisuelle ou la presse en
ligne - ou d'un segment de marché. il peut être tenu compte également du chiffre
d'affaires de l'entreprise de presse par rapport à la taille du marché, de sa capacité~ , - .. .

effective à influer sur les conditions du marché, de son contrôle des moyens d'accès
à l'utilisateur final;

presse écrite : ensemble des supports imprimés à vocation d'information destinés
au public et produit par des journalistes et techniciens, tel que défini dans le présent
Code et ayant une périodicité régulière;

programme : suite ordonnée d'émissions, identifiées par un générique, un contenu
original et une durée, comportant des signes, signaux, écrits, images, sons ou
messages de toute nature. Le programme est linéaire;

programme propre : programme conçu et/ou produit directement par un éditeur
- de service de communication audiovisuelle. Les programmes faisant l'objet d'une
diffusion répétée, ou relevant de la retransmission simultanée ou différée ne sont
pas considérés comme des programmes propres ;

.! publicité : forme de message diffusé contre rémunération ou autre contrepartie enlvue, soit de promouvoir la fourniture de biens ou services, y compris ceux qui sont
présentés sous leur appellation générique, dans le cadre d'une activité commerciale,
industrielle, artisanale ou de profession libérale, soit d'assurer la promotion
commerciale d'une entreprise publique ou privée. Cette définition n'inclut pas les
offres directes au public en vue de la vente, de l'achat ou de la location de produits
ou en vue de la fourniture de services contre rémunération;

publicité dissimulée: forme de présentation verbale ou visuelle, de manière
explicite ou implicite, de marchandises, de services, du nom, de la marque ou des
activités d'un producteur de marchandises ou d'un prestataire de services dans des
programmes, lorsque cette présentation est faite de façon intentionnelle par
l'opérateur de communication audiovisuelle dans un but publicitaire non explicite et
risque d1nduire le public en; e-rreur sur la nature d'une telle présentation. Une
présentation est considérée.comme intentionnelle notamment lorsqu'eue est faite
contre rémunération ou toute autre forme de paiement;

redevances: contrepartie finàn':ière annuelle versée par le titulaire de -'a licence au
trésor public pour garantir la jouissance des droits découlant de cette autorisation, le
montant, les modalités de recouvrement et de répartition sont fixées par arrêté
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conjoint du ministère e,f)"eh9F,g~.:ge:J(J:~Q.f:à.ml,!rtIf.-g~t'J!l·et"'çf~:'~lni~~ère:~e'reçO_~0mle
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et dès Finances, après ;3~is;,d,eTdrgâhe"dé':ré~ùll:itiOô:;" .' ' : . .' .,. . .:

'secret';défen~e-'! renséIgne~èitt;:;-&.bj.et;,MB~û-m~BBdu:~f:~é~~ ~q-~!~dMt~~tre;tenU
secret -dans l'intérêt de la" dêfèrisé n~tloOâle ,oU. dont la' connaisSance 'pourrait
conduire à la découverte d'un secret de la défense natlonale, .au sensdu Code
pénal;

service de radio: service de communicàtion au public, par voie électronique,
destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou par une catégorie de
public et dont le programme principal, thématique ou généraliste, est composé d'une
suite ordonnée d'émissions comportant des sons et des données associées;

service de radio associative ou communautaire: service de radio à but non
lucratif créée et animée par une communauté ou une association sénégalaise, et
soumise à un régime spédûque défini par le présent Code;

service de télévision : service de communication au public, par voie électronique,
destiné à être reçu simultanémentpar l'ensemble du public ou par une catégorie de
public et dont le programme principal, thématique ou généraliste, est composé d'une
suite ordonnée d'émissions comportant des images et des sons et des données
associées;

service de médias audiovisuels à la demande: service de communlcatlon du
public par voie électronique linéaire et non linéaire, délivrés à la demande de
l'utilisateur. Cette catégorie de service est très extensive, comprenant les services de
radio et de télévision de rattrapage, les contenus audiovisuels en ligne et plateformes
de partage de vidéos, la YOD, les guides permettant d'accéder aux contenus. les
services de YOD sont délivrés sur la base d'un catalogue de contenus sélectionnés
par l'éditeur de contenus;

secteur privé de l'audiovisuel : ensemble des personnes physiques et morales de
droit privé, dénommé dans le présent code éditeur privé de services et/ou de
contenus, exerçant pour leur propre compte une activité de communication
audiovisuelle à but lucratif ou non;

secteur public de l'audiovisuel : ensemble des organismes et entreprises financé
essentiellement par des ressources publiques, exerçant dans le cadre d'une mission
de service public, une activité de communication audiovisuelle. le secteur public est
soumis au respect des principes d'égalité d'accès au service à tous les citoyens dans
des conditions raisonnables, de continuité du service et d'adaptation' continue aux
besoins des usagers;

service de presse en ligne : service de communication au public enltqne édité à
titre professionnel par une persorne physique ou morale, qui a la maîtridè éditoriale
de son contenu, consistant enla-~production et la mise à disposition du '~bublic d'un
contenu original, d'intérêt généra!; renouvelé régulièrement, composé d'ir'iformations
présentant un lien avec l'actualité et ayant fait l'objet d'un traitement à caractère
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sont destlnéès à -être' reçues qi're5e~ént par legr~nêt.-public. 'Ce serviCe peut
comprendre des émissions 'S()n6r~si'âés'efnissloris dè':teléVlsion'ou' d'qutres' genres
d'émission. Au sens du présent Codé,.le service de radiodiffusion est assimilé au
service de communication audiovisuelle ;

service de télévision mobile personnelle (TM~) : possibllité pour les
récepteurs d'accéder, en mobilité, à des services de télévision diffusés par voie
hertzienne terrestre, avec une qualité d'image satisfaisante en zone de couverture.
Les terminaux de réception nomades, tels les téléphones portables, doivent être
compatibles avec la norme de diffusion retenue ;

simuléast: période transitoire pendant laquelle la diffusion en mode analogique se
fait en même temps que la diffusion en mode numérique;

télé-achat : diffusion d'offres taltes directement au public en vue de la fourniture,
moyennant paiement, de biens meubles ou immeubles, de services ou de droits et
obligations s'y rapportant. La diffusion de ces offres est 'exclusivement réservée aux
émissions de télé-achat;

télécommunication: transmission, émission ou réception de signes, de signaux,
d'écrits, d'images, de sons, de toutes natures par fil, optique, radioélectricité ou
autres systèmes électromagnétiques, en application du Code des
Télécommunications;

télédistribution :' distribution de services par câble et par satellite, au moyen
desquels les signaux reçus ou produits localement sont transmis ou retransmis aux
terminaux d'abonnés ;

:télévision : médium qui diffuse par voie étectronlqueet numérique des images, des
écrits, et des sons, destinés à être reçus simultanément par 1'ensemble du public ou
par une catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une suite
ordonnée d'émissions comportant des images et des sons;

télévision numérique terrestre (TNT): évolution technique en matière de
télédiffusion, fondée sur la diffusion de signaux de télévision numérique par un
réseau de réémetteurs hertziens terrestres, conformément au plan dei'Accord de
Genève 2006, de la conférence régionale de radiocommunication. ,La' TNT se
substitue à la télévision en mode analogique à l'issue d'une période transitoire où les
programmes sont reçus en simulcast, afin de réduire l'occupation du spectre
électromagnétique en raison de !'utilisation de modulation de fréquences plus

{: efficaces. :f'
i ,f
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Paragr~phe premier.-Pv journalisteet:dtt teçhnièien dès-medlas

Article 4.- Est journaliste au sens du présent Code :

toute personne diplômée d'une école de journalisme reconnue par l'État et dont
l'activité principale régulière etrétribuée consiste en la collecte, au traitement et,
à la diffusion del/information; ,

toute personne titulaire d'un diplôme de licence ou équivalent, suivi d'une
pratique professionnelle de deux (2) ans dans la collecte, le traitement et la
diffusion de l'information au sein d'une entreprise de presse, sanctionnée par une
commission de validation des acquis de l'expérience dont les attributions,' la
composition et le fonctionnement sont fixés par arrêté du Ministre chargé de la
Communication.

Est technicien des médias au sens du présent Code:

tout diplômé d'une école de formation préparant aux métiers d'ingénieur ou de
technicien et exerçant ces métiers dans les domaines de l'information et de la
communication ;

toute personne exerçant lesdits métiers, tels que définis dans la convention
collective des journalistes et techniciens de la communication sociale.

Paragraphe 2.- Des droits des journalistes et des techniciens des medias

Article 5.- Le Journaliste et le technicien des médias ont droit au libre accès à toutes
les sources d1nformation et" d'enquêter sans entraves sur tous les faits d'intérêt
public, sous' réserve du respect du «secret-défense », du secret de l'enquête et de
11nstructionet de la réglementation applicable à l'accèsà certains sites ou structures.

Article 6.- Le journaliste et le technicien des médias ont le droit de refuser
d'accomplir tout acte, et en particulier de refuser d'exprimer une opinion contraire
aux règles de leur profession ou à la clause de conscience. Us ne doivent encourir
aucune sanction du fait de leur refus.

Article 7.- Le journaliste et le technicien des médias ont le droit de refuser toute
directive et toute subordination contraires à la ligne éditoriale de l'entreprise de

1 . '

presse dans laquelle ils exercent. Cette ligne doit leur' être obligatoirement
communiquée par écrit avant leûr engagement définitif. Elle n'est ni ri[odifiable ni
révocable unilatéralement sous peine de rupture de contrat.

~ c,: • t

Article 8.- Le journaliste et le technlden des médias peuvent bénéficier d'une
" formation continue et/ou de stages dè perfectionnement.
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Article 10.- Le journaliste 'et le técnnlden des médias' de nationalité 'sénégalaise,
recrutés par un organe de presse étranger au Sénégal, bénéficient de conditlons de
travail au moins égales à celles prévuespar ·'a.Convention collecnve des journalistes
et techniciens de la Communication sociale et du Code du Travail.

Paragraphe 3.- Des devoirs des journalistes et des techniciens des médias

Article 11.- Le journaliste et le technicien des médias doivent collecter et traiter
l'information en toute honnêteté et en toute impartialité, dans le respect du droit du
public à l'information.

Le journaliste et le techniCien des médias ont le devoir de rechercher la vérité, en
raison du droit qu'a le public de la' connaître et quelles qu'en puissent être les
conséquences pour eux-mêmes.

Article 12.- Le journaliste et le technicien des médtas doivent défendre la liberté
d'information et les droits qu'elle implique, notamment la liberté du commentaire et
de la critique, l'indépendance et la dignité de la profession.

Article 13.- Le journaliste et le technicien des médias ne doivent pas :

déformer les faits ;

publier des informations, des documents, des images et des sons dont l'origine
n'est pas connue d'eux;

dénaturer un texte, un document, une im~ge et un son, ou l'opinion d'autrui;

donner très précisément comme telles les nouvelles non confirmées.

Ils doivent signaler les montages d'images, les montages sonores et les images
d'archives.

Article 14.- Le journaliste .et le technicien des médias ne doivent pas user de
méthodes déloyales pour obtenir des informations, des sons, des images ou des
documents ; ne doivent pas manipuler ou faire manipuler des images par des tiers
en vue de les falsifier. Ils doivent respecter le droit d'auteur et les droits voisins. .

Article 15.- Le journaliste et le technicien des médias ont le devoir de rectifier toute
information publiée qui se révèle matériellement inexacte.

Article 16.- Le journaliste et I~ technicien des médias doivent garder le secret
professionnel et protéger leurs sources d'information, sauf en cas de manipulê;t;on.

k Article 17.- Le journaliste etle tecnrûcien des médias doivent respecter la vil~ privée
des personnes.

9
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Constitue une atteinte' à là vtepriy~e!:;la ~~~è:cl~i,ri~ifT.ljtéq~'lp.yfe··~rivée
d'autrui par :' ' '.'," .' "" .., z . ,", .' •.•

la captation, 'l'el;lr~~~mÉuJt,·IÇl;' ~r:ePS~W,~Oh,.Ia. tra~smissi~h··o~la
publication, sanste consentémènt'de·~lèùt~ût~,t1r~ètes:par6Ù~spron.ôncées,'des
images, des photos ou des vidéos à titre privé QU iconfidentiel, ;

la publication, par quelque moyen, que ce soit, de montage réalisé avec les
paroles ou l'image d'une personnasansson consentement,

Le journaliste et le technicien des médias doivent s'interdire les accusations
anonymes ou gratuites.

Article 18.- Le journaliste et le technicien des médias doivent respecter la dignité
humaine ; éviter toute allusion, par le texte, l'image et le son, à l'appartenance
ethnique ou nationale d'une personne, à sa religion, à son sexe ou à son orientation,
sexuelle, ainsi qu'à toute maladie ou handicap d'ordre physique ou mental, qui aurait
un caractère discriminatoire et/ou stigmatisant.

Le compte rendu, par le texte, l'image,'et le son, de la guerre, d'actes terroristes,
d'accidents et de catastrophes trouve ses limites dans le respect du «secret-
défense», de la souffrance des victimes et/ou des proches, du moral des troupes ou
des populations en temps de crise.

"Le journaliste et le technicien des médias qui traitent les informations respectent les
principes généraux de l'équité exprimés par une attitude loyale envers leurs sources,
les personnes dont ils parlent et le public.

Article 19.- Le journaliste et le technicien des médias ne doivent accepter aucun
avantage, ni aucune promesse qui pourraient limiter leur indépendance
professionnelle ou l'expression de leur propre opinion.

Article 20.- Le journaliste et le technicien des médias doivent s'interdire de
confondre le métier de journaliste avec celui de publicitaire ; de n'accepter aucune
consigne, directe ou indirecte,' des annonceurs publicitaires ou des services
commerciaux.

Article 21.:- Le journaliste et le technicien des médias ne doivent accepter de
directives que des seuls responsablesdésignés de leur rédaction, et pour autant que
ces directives ne soient pas contraires aux devoirs sus-énoncés.

Section 2.- De la carte nationale de presse

.Article 22.- Le journaliste ou le technicien au sens du présent Code a droit à la
carte nationale de presse.

r •..

.Seuls les détenteurs d'une carte nationale de presse peuvent se prévaloir de la
"queuté de journaliste ou de technicien ë.1ks médias : ·,î·;
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à "occasion de 'l'établissement ;oetoüt-acte;:axitministr~tif '; ,-. ". '. :'..-;~. ;-~-:,~:~,'····.···;:~·~·~<'~,·~·\::~_·?~·"_··.'·:,.:J.;·~::;;7:~~::~t~~:jr:~-:;:~~~'\r,:("::,,;:f.. -,:-
en vue de bénéflcièr des dtspositions prtses err faveur de la presse' par les
autorités etatiquéS.':- '. ., ,': :'. ' ... 0 • ,; " , ,,"

La carte nationale de pressé donne à son titulaire un accès libre à tous les' ,lieux et
espaces d'événe~ent ou de rnanlfestation pû6Îièlu€, où!; est susceptible de trouver
des informations d'intérêt public ou.utâesà la réansationoe.sa mission, sous réserve
du respect du « secret-défense », du secret de l'enquête et de l'insfruction et de la
réglementation applicable à l'accès à certains sites ou structures.

. .
Les organisateurs des manifestations publiques prennent les mesures nécessaires qui
garantissent la mise en œuvre effective de cette disposition.

Article 23.- Il est institué une commission de la carte nationale de presse seule
habilitée à la délivrer, et comprenant huit (8) membres titulaires et huit (8)
suppléants ainsi répartis :

un (1) représentant du Ministère chargé de la Justice;

un (1) représentant du Ministère chargé de la Communication;

un (1) représentant du Ministère chargé du Travail ;

un (1) représentant de l'organe de régulation de la chaîne de valeur
audiovisuelle;

un (1) représentant de l'organe d'autorégulation;

un (1) représentant de l'organisation patronale de presse la plus représentatif;

un (1) représentant du syndicat des professionnels des médias le plus
, représentatif;

un (1) représentant de l'association de la presse en ligne la plus représentative.

Les membres de la Commission, proposés par leurs pairs ou leur tutelle, sont
nommés 'par arrêté du Ministre chargé de la Communication.

La Commission peut s'adjoindre toute personne ressource en cas de besoin.

La Commission de la carte nationale de presse fait également office de Commission
de validation des acquis de l'expérience prévue à l'article 4 du présent Code.

La Commission se doit d'assurer la·publication de la liste des journalistes détenteurs
,:'de la carte nationale de presse par tous les moyens appropriés.

Article 24.- La Commission est présidée par un professionnel des médlas au sens
du présent Code. Le président et le vice-président de ladite commission sont élus en
son sein. . .~

::':Enoutre, la Commission établit un rè~~ement intérieur qui précise les modaütés de
.son fonctionnement. Il est approuvé', par un arrêté du Ministre chargé ':'je la
Communication.

If
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justifier 'd/u:neexperi~nce 'protesslor1n~;I~~'dedix(lo5:~h5,a~iMciîns ët: jouir 'de léurs
droits civiques et Civils.

Article 26.- Les m.embressuppléanp;rdésignésdanslës mêmes ;conditions que les
membres titulaires, peuvent être appelésâsuppléerceux-ci en cas d'absence, de
démission, d'empêchement définitif ou' de décès entre deux renouvellements.

Article 27.- Le mandat des membres de la commission est de deux ans. Il est
renouvelable une seule fois. Le renouvellement se fait au 2/3.

Article 28.- La commission délibère à la majorité de ses membres. En cas de
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Article 29.- Tout postulant à la carte nationale de presse doit jouir de ses droits
civiques et civils et fournir un dossier comprenant obligatoirement:

un quitus délivré par l'organe d'autorégulation;

une demande indiquant, entre autres, l'adresse à laquelle le postulant pourra
être convoqué ;

un extrait d'acte de naissanceou une photocopie de la carte nationale d'identité;

un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois;

-' une copie certifiée conforme du diplôme d'une école de journalisme reconnue
par l'État ou tout autre document reconnu équivalent par les autorités
gouvernementales compétentes;

un engagement à tenir la commission informée de tout changement intervenu
dans sa situation, et à rendre la carte à la commission, dans le cas où il perdrait

'la qualité de journaliste ou de technicien des médias au sens du présent Code; ,

- trois photos d'identité.

Le postulant peut formuler sa demande et envoyer son dossier en ligne.

Article 30.- La Commission a toute latitude pour vérifier l'exactitude des
informations fournies par le postulant.

Article 31.- La Commission délivre: la carte à titre personnel au postulant
remplissant les conditions fixées par les dispositions du présent Code.

La demande est rejetée lorsque ces conditions ne sont pas réunies ou lorsqu'il
apparaît que le postulant a fait l'objet d'un retrait définitif de la carte.

::Article 32.- Toute personne, qui:'~ura fait une déclaration totalernenr ou
,Jartiellement inexacte, en vue d'obtenir la délivrance de la carte ou qui, 'pour

"acquérir un avantage quelconque, aura fait usage d'une carte frauduleusement
:obtenue, périmée ou annulée, sera passible des peines prévues par le présent Code.

12
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Artip!e" ~:J3.~:-,~~_:c~~~·"·~at~~~O~i~,.,.~~2Rt~~~~.·~,Ç.~l~v(.~~.":p~r;;~~~~?B~tr~lÎ~J9~,fP~~ la
photQgra'phie du: titulaire, 'sa 'sfgnàtQ{~i-':i~if1q~çaijon.de ses Prenoms ·et .nom, sa j:fate
et SQO Jieud~ ,n~j~~a'[~~ef':sa.;r;I~~i~rt<!II'f>-" ';,~~;çf~~i~U~.:S~J(jn(I~,:FPS,:é:"e~~~pn~e· la
mention «enaCtivjté~> 'ou. '«ëri1déta.:8h~h1èbt». ,Eile e§(rêvê~ùe 'du t~chét'dè la
cornmisslon et de.la signature,.dupréSident

Les anciens journalistes professionnels, ..admis à faire valoir leur droit à une pension
de retraite, peuvent, sur demande' adressée à ia commission de la carte nationale de
presse, obtenir une carte de Journaliste honoraire.

En cas de perte de la carte, il est délivré un duplicata dans les conditions et
modalités prévues par le règlement intérieur de la commission.

Article 34.- La carte nationale de presse est attribuée pour une durée de trois (3)
ans aux journalistes et techniciens des médias. Son renouvellement doit être
demandé par l'intéressé au plus tard trois (3) mois avant la date d'expiration.

Cette demande de renouvellement se fera par courrier, avec accusé de réception,
adressé au président de la commission.

La liste des journalistes et techniciens des médias est publiée par tout moyen.

Article 35.- Le retrait de la carte nationale de presse est décidé par la commission:

lorsqu'tl est demandé par l'organe d'autorégulation;

en cas de violation des conditions de délivrance de la carte nationale de presse ;

lorsque le journaliste ou de technicien des médlas a fait l'objet d'une
condamnation pénale assortie d'une interdiction provisoire ou définitive d'exercer
la profession de journaliste ou de technicien des médias.

Avant toute décision, l'intéressé est entendu, accompagné, le cas échéant, de son
conseil.

Le retrait peut être provisoire ou définitif.

Article 36.- Lès décisions de la commission de la carte nationale de presse sont
susceptibles de recours pour excès de pouvoir devant la Juridiction suprême
compétente en 'matière administrative. '

Section 3.- Des dispositions relatives aux agents de programmes

,Article 37.- Les agents de programmes définis dans le présent Code et exerçantau
.seln de l'entreprise de communication audiovisuelle assurent l'animation d'émissions

:' culturelles, cultuelles, artistiques et de loisirs, la présentation des programmes ainsi
que toutes activités déterminées par les diçigeants de l'entreprise. '

II~:~ne peuvent exécuter une mission q'ti fait l'objet d'un traitement à caractère
joumaüstlque. 1 ': Il

1)
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A!tiÇl~!$'.- Les'?f9~~~,,-9~~P~~~t.~i1Jw:~~:!q~~~,~~~!{B~4-,~~fg'~;q,~:~H's:âgit'~~,r~:mis~lQnS'
d'animation moderne où d'émissiôrrs'd"anirnati6rf;WaditiQll'héHe. " , ,

Le' prOfll"des agents de;pragrn~mes: ~StP~éC~sé~:a~~:I1~'~,èôn'v,entl6ncté~S:édjteùrs de
services.

La durée et les tranches horaires qui leur sont allouées sont également régies par
ladite convention, c;omptetenu des intérêts etdela diversité du public.

Article 39.- Lesagents de programmes doivent respecter la vie privée, l'ordre public
et les bonnes mœurs et contribuer à la protection des mineurs.

Ils doivent être guidés par l'intérêt général et s'abstenir de ternir l'image de la
presse.

L'exercice de toute activité d'agent de programmes se fait aussi conformément à la
convention souscrite par l'éditeur de services.

Chapitre IV.- Des entreprises de presse

Section première.- Création, statut et typologie

Article 40.- Les entreprises de presse sont créées par des personnes physiques ou
morales; contormément aux dispositions prévues par l'Acte uniforme de
l'Organisation pour l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA) et
régissant les sociétés commerciales et les groupements d'intérêt économique.

L'Etat ainsi que d'autres entités publiques peuvent créer des entreprises de presse
sous forme d'entreprises publiques ou parapubliques ou participer au capital.

Toutefois, des stations de services de radios associatives ou communautaires et à
but non lucratif peuvent être créées dans les conditions et modalités prévues dans le
présent Code.

Article 41.- Les entreprises de presse peuvent avoir un statut public ou orlvé, dans
les conditions et formes prévues par le présent Code et d'autres textes en vigueur.

Les règles relatives à la gestion administrative et comptable dans l'espace de
l'OHADA sont applicables aux entreprises de presse sénégalaises.

Les avantages et obligations attachés aux statuts d'entreprise de presses sont
précisés par décret.

:Article 42.- Il existe trois types d'entreprises de presse:

l'entreprise de presse écrite ;

"l'entreprise de communication audiovisUèlle ;

l'entreprise de presse en ligne.
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dans les conditions et moéJalitéspré~~sdansleprésent Code."

Section 3.- Où droit d'aûteur étdeS:(itoi&voisil'1s

Article 44.- Toute exploitation, utilisation ou diffusion d'une œuvre ou objets
protégés, par l'une quelconque des entreprises de presse prévues dans le présent
Code, se fait conformément à la réglementation en vigueur sur le droit d'auteur et
les droits voisins.

Les entreprises de presse, qui utilisent des œuvres ou objets protégés et dont la
gestion est confiée à une société de gestion collective, doivent conclure des
conventions avec celle-ci.

Les dirigeants et autres responsables des entreprises de presse, ainsi que l'opérateur
de diffusion prévu dans le présent Code, sont tenus d'apporter leur collaboration à la .
Société de gestion pour la perception des droits. Ils doivent notamment mettre à sa
disposition toutes les informations et pièces requises.

Section 4.- Financement et soutien aux entreprises de presse

Sous-sectionpremière.- Soutien de l'Etat aux entreprises de presse

Paragraphe premier.- Principe

Article 45.- L'État peut consentir aux entreprises de presse écrite, de
communication audiovisuelle et de presse en ligne, publiques et privées, des
avantages d'ordre économique sous forme de subventions financières directes ou
indirectes.

Les avantages économiques ci-dessus et les modalités de leur octroi seront précisés
par des dispositions législatives et/ou règlementaires spécifiques..

Paragraphe 2.- Fonds d'Appui et de Développement de la Presse

Article 46.- Il est créé un Fonds d'Appui et:de Développement de la Presse (FADP)
quit de manière durable et autonome, a pour mission :

.; / ',.'

de soutenir l'entreprise de presse en matière d'investissement (financement de
projets de développement ou de modernisation des entreprises de presse) ;
de-servir de garantie pour les prêts bancaires ; 1':

dE.' soutenir toute initiative en faveur du rnültimédia ;
de verser une subvention directe à l'Agence de presse sénégalaise en
contrepartie du service fourni aux autres médias ;
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de c?ntrtb.ver au bqn ,fOllÇtiqf]~~Î)1~~.1t~;·"~!;,~~~~~~.Ü~9i~~~dation; . "
d'aider les entreprises dé presse ~ 2ànsôfi4~r,·les·emp/ols ;
d'appuyer ·1.a,Jo!mat(Qn·Gon:tinl1~:de~dqü.tô3.l~s;ê.f;t~thdf4iensdeS.-ïnédias.;
d'ai~~r les radlosassoctenves ou éotnrrluhaüÙiiresCi but: nôn lucratif). .

Les modalités d'organisation et de fonctionnement du Fonds sont précisées par
décret.

Article 47.- Le FADPtire son financement notamment;

du reversement de la subvention de l'État destinée.à la presse ;
de l'affectation d'une partie des redevances versées par les éditeurs à l'opérateur
de diffusion et de la distribution de contenus et/ou de services;
et de toutes autres sources autorisées par les lois et règlements.

Article 48.- Pour pouvoir bénéficier des avantages économiques prévus aux articles
précédents, les entreprises de presse doivent remplir les conditions ci-après ;

avoir un réel caractère d'intérêt général quant aux informations et programmes
proposés au public dans le respect et la promotion des valeurs et de la diversité
culturelles nationales ;
avoir créé un nombre minimal de cinq (5) emplois permanents ;
être à jour de leurs obligations administratives, fiscales et sociales;
en particulier pour la presse écrite, paraître régulièrement et selon la périodicité
déclarée.

Sous-section 2.- Du financement des entreprises de presse

Paragraphe premier.- Lesentreprises du secteur public

Article 49.~Les entreprises du secteur public de la presse écrite et de la presse en
ligne tirent leur financement des subventions et/ou rémunérations du service public
allouées par l'Etat et des recettes publiCitairesou de parrainage.

Article 50.- les ressources des entreprises publiques de communication
audiovisuelle sont constituées ;

d'une part, de ressources publiques ;
• une redevance audiovisuelle, dont les sources et le pourcentage dans la
, structure de financement, ainsi que. les modalités de collecte et de

reversement sont précisés par décret;
• des dotations budgétaires spéciales. pour le financement des gros

investissements d'intérêt général, des' b.~soinsexceptionnels et des missions.'
..particulières ; " .;' '. ...;~

-des ressources provenant de financeinents obtenus dans le cadre du
partenariat et de la coopération mternatïonale ;

, '. ,
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Article' 51. - Les'.entreprises dû.···secteurPtibfÎc-de~·.fa;·torhrriun:,tJtion ...âJdiovisuelle
sont soumises au contrôledel'Etat;àtrave~ses organes de contrôle, conïormément .
aux lois et règlements en vig.ueur.

Elles doivent retracer, dans une comptatsnté distincte, en recettes et en dépenses,
les opérations de toute nature, qu'il s'agisse de fonctionnement ou d'investissement,
faites au moyen de ressources paraûscales,

Elles doivent établir chaque année, pour ces recettes et ces dépenses, un
programme général d'emploi qui est transmis au Ministre chargé du Budget et au
Ministre chargé de la Communication.

Paragraphe 2.- Les entreprises du secteur privé

Article 52~- Les entreprises du secteur privé de la presse écrite, de la presse en
ligne et de la communication audiovisuelle définissent librement la politique de
financement de leurs activités. Elles tirent leur financement, notamment, des recettes
publicitaires, du parrainage et des abonnements.

Chapitre V.- Dispositions relatives à l'autorégulation et la régulation des
entreprises de presse et des acteurs de la chaine de valeur audiovisuelle

Section première.- De l'autorégulation

Article 53.- Les professionnels des médias mettent en place un organe
d'autorégulation dans le respect de la réglementation en vigueur.

Toutes les entreprises de presse, au sens du présent Code, entrent dans son champ
de compétences.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de l'organe d'autorégulation sont
fixées dans ses statuts et règlement intérieur.

L'organe d'autorégulation peut recevoir une subvention du FADP. D'autres
ressources sont prévues dans ses statuts.

Article ,54.- L'organe d'autorégulation est indépendant de toute personne publique
ou privée.

Il a pour mission principale de garantir l'observation des règles d'éthique et de
déontoloqle dans les médlas, Les autres missions sont prévues dans ses statuts .

.,
",

.1
,.:
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Artitle· 55.~La tégUlattendê'à:;dl~tne·deYale(1f";a.o..dJ~ïtiS~!Je.~ès.t assijrée par u'n
organe créé par une> loi, quiflxerà"âÙsSi ség:' rlÎissibns'ainsi que ,sê~'.mod~lités
d'organisation et de fonctionnement.

~.. ';.;;: '.

,.. )

Chapitre VI.- Principes etvaleurs

Article 56.- La presse est libre.

Cette liberté s'exerce dans le respect de l'éthique, de la déontologie et des lois et
règlements en vigueur.

Article 57.- Les entreprises de presse et de la communication audiovisuelle doivent
respecter la vie privée et les bonnes mœurs.

Elles doivent aussi respecter l'ordre public en veillant notamment à ne pas diffuser
des programmes ou messages de nature à inciter à la violence ou à la haine.

Article 58.- Les entreprises de presse et de la communication audiovisuelle doivent
respecter la réglementation en vigueur relative à la protection des données à
caractère personnel.

Article 59.- L'État assure à toute personne vivant sur le territoire national le droit
. d'être informé, d'accéder aux sources et aux moyens d'information et la liberté
d'informer, dans le respect de la loi.

L'État, les collectivités territoriales et toutes les personnes morales de droit public- '-. .-
favorisent l'exercice de ces droits et libertés, en particulier aux entreprises de presse .

.,
Article 60.- Les entreprises de presse doivent respecter le principe d'égalité de.
traitement des usagers. L'accès de ces derniers auxdits services doit être assuré dans
des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires.

Ce principe s'applique également aux services payants pour lesquels les tarifs
d'abonnement et d'accès doivent être établis de manière à éviter une discrimination
fondée notamment sur la localisation géographique.

Article 61~- L'octroi des licences, dans les conditions prévues par le présent Code,
doit se réaliser dans le respect du principe de la neutralité technologique qui consiste
à s'abstenir ge privilégier de manière injustifiée un type particulier de technologie, la
diffusion ou J'accès à certains services de commun!càtion audiovisuelle.

Article 62~~ La gestion des entreprises de presse s'effectue dans des conditions
transparentes, Elles doivent tenir une comptabilitê régulière et sincère de leurs

18
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Artic;I~' ,63.:-:Ü~s'entreprises',d~pr~$'?~ d~iVêntig~@ôtfr:::t~ê~ê~:,~4ïj1t~ble.:aux,~pârtis
politiques, aux organisàtions ~ocioprbféssiônhéJlès'et .dé'Iasôti~té':êiv"e.','
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Elles doivent assurer l'équilibre dans letraitemertt desintormattons les concernant

Elles doivent veiller à la diversité culturelle et ethnolingùistique.

Article 64.- Tout éditeur de servicedè radio s'identifie par l'annonce de sa
dénomination, au moins une fois toutes les quinze (15) minutes, sauf en cas
d'impossibilité résultant de la nature des programmes.

Tout éditeur de service de télévision est tenu d'afficher en permanence à l'écran son
logo distinctif sans préjudice du droit d'auteur et des droits voisins.

L'auteur d'un article de presse écrite ou en ligne doit être identifié.

Les auteurs, qui remettent des articles non signés ou utilisant un pseudonyme, sont
tenus de donner, avant publication de leurs articles, leur véritable nom au directeur
de publication.

En cas de poursuites contre l'auteur d'un article non signé ou signé d'un
pseudonyme, le.dtrecteur de publication, sur demande du Procureur de la République
ou du juge régulièrement saisi, fournit à ce dernier la véritable identité de l'auteur.

Article 65.- Les exploitants et professionnels des services de presse sont tenus au
respect des règles déontologiques et des normes édictées par les organisations
professionnelles dont ils sont membres.

Ces règles portent notamment sur l'honnêteté des informations diffusées, le respect
des droits de l'Homme et des libertés individuelles, de l'honneur et des intérêts des
citoyens.

En outre, les exploitants et professionnels des services de presse écrite, de
communication audiovisuelle et de presse en ligne doivent :

- rechercher à offrir à leurs publics des produits qui soient au service de la
promotion des valeurs culturelles nationales, en privilégiant dans leurs productions
ce qui est bon, juste, édifiant et digne d'estime dans la vie en société ;être guidés
par le drottdu public à l'information, à l'éducation et au divertissement;

traiter desthèmes qui servent l'intérêt public;

- s'interdire tout acte de contrefaçon;

- veiller au respect de la propriété intellectuelle et dter les sources d'informations
dont ils font usage; , c·

"
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TITRE II.- DISPOSlTIONS SPECIFIQUES AUX ENTREPRISES DE PRESSE

Chapitre premier.- Dispositions r.elatives aux entreprises de presse écrite

Sectionpremière.- Des publications nationales

Paragraphe premier.- L'entreprise de presse écrite

Article 66.- Est qualifiée d'entreprise de presse écrite, au sens du présent Code,
toute entreprise légalement constituée et ayant pour activité principale l'exploitation
d'un ou de plusieurs organes de presse écrite et ayant à son service des journalistes
et des techniciens.

Sont considérés comme organes de presse écrite notamment les journaux, dépêches
d'agences de presse, revues spécialisées, écrits, magazines, cahiers ou feuilles
d'information n'ayant pas un caractère strictement sclentlûque, artistique, technique
ou professionnel et paraissant à intervalles réçuliers, à raison d'une fois par trimestre
au moins.

Le régime juridique applicable à l'entreprise de presse écrite est fixé par décret.

Article 67.- Ne sont pas assimilables aux organes de presse écrite les publications
ci-après:

- les feuilles d'annonces, prospectus, cataloçues, almanachs ;

- les ouvrages- publiés par livraison et dont la parution embrasse une période
limitée, ou qui constituent un complément ou la mise à jour d'ouvrages déjà parus.
r

- les publications ayant objet principal la diffusion d'horaires, de programmes, de
cotations, de modèles, plans ou devis ;

- les organes de documentation administrative.

Article 68.- t'entreprise de presse écrite doit être enregistrée auprès du Ministère
en charge de la Communication dès sa création.

L'enregistrement auprès du Ministère en charge de la Communication peut donner
droit à tous les ,1vantages et obligations inhérents au statut d'entreprise de presse
écrite. ,','

f

Un décret précise les avantages et obligations attachés au statut d'entreprise de
presse écrite.
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Le capital d'une entreprise de presse écritè' doit être détenu par une ou plusieurs
personnes de nationalité sénégalaises à hauteur de cinquante et un pour cent (51°/0)
au minimum.

Le capital d'une entreprise de presse écrite ne peut être détenu par une personne
physique ou morale de nationalité étrangère directement ou indirectement au-delà
de vingt pour cent (20%).

Dans le cas de société par actions, les actions doivent être nominatives. Elles ne
peuvent être transférées à des tiers qu'avec l'accord de l'instance dirigeante de la
société.

Article 70.- Aucune personne physique ou morale ne peut détenir la majorité du
capital de plus de trois organes de presse écrite de même nature.

Article 71.- Tout organe de presse écrite doit avoir un directeur de publication,
lequel est obligatoirement un journaliste justifiant d'au-moins dix (10) années
d'expérience professionnelle.

La fonction de directeur de publication d'un organe de presse écrite est incompatible
avec un mandat parlementaire ou une fonction administrative ou gouvernementale.

Article 72.- Le directeur de publication peut déléguer une partie de ses attributions
à une personne de son choix, sans qu'il en résulte une exonération des
responsabilités pénale et civile afférentes à sa fonction.

Le directeur de publication ou le directeur délégué doit jouir de ses droits civiques et
civils.

Article 73.- L'orgarïe de presse écrite dispose également d'un rédacteur-en chef qui
est un journaliste ayant acquis au moins sept (07) années d'expérience
professionnelle.

Article 74.- Le directeur de publication est le responsable de la gestion de
I~nformation de son organe de presse écrite.

Article 75.- Sans préjudice des dispositions des articles 71,. 72, 73 et 74 du présent
Code, la désiçnation du directeur de publication des Of'gimes de presse écrite
s'effectue selon les principes Ci-après:

- lorsque le proprtétalre est une personne physique, ou lorsque la' majorité du
capital appartient àïune même personne physique, celle-ci' peut, soit exercer elle-
même la toncnonde directeur de publication, soit désigner un directeur de
publication ;
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"

Secti,on2.- D~s p",bJic~tiçms-étrangères

Article 76.- On entend par orgélne de presse écrite étranger toute publication
vendue au Sénégal et dont la déclaration dé parution est faite 'dans un pays autre
que le Sénégal.

. '

Article 77.- Les directeurs de publication des organes de presse écrite étrangers
doivent déposer deux exemplaires au Ministère chargé de la Justice, deux
exemplaires au Ministère chargé de l'Intérieur et deux exemplaires au Ministère en
charge de la Communication, au moins quatre heures avant leur diffusion au
Sénégal.

Article 78.- La circulation, la diffusion et la mise en vente au Sénégal de journaux
et écrits périodiques étrangers peuvent être interdites par décision motivée et
conjointe du Ministre chargé de I1ntérieur et du Ministre chargé de la
Communication ..

Article 79.- Tout organe. de presse écrite étranger peut être publié, après
accomplissement des formalités prescrites par les articles 80 à 83 du présent Code.

Section 3.- De la déclaration de parution
, '

Article 80.- Avant la publication du premier numéro de tout organe de presse
écrite, il est fait au parquet du Procureur de la République du lieu de la publication
une déclaration de parution comprenant :

- le titre de l'organe de presse et son mode de publication;

:. les noms et domiciles des proprtétalres et du directeur de publication ;

.: le nom et l'adresse de l1mprimerie où il doit être imprimé ;

- un extrait de casier judiciaire du directeur de publication datant de moins de trois
(3) mois. '

Toute modification sera déclarée au parquet du Procureur de la République du lieu
de la publication dans les quinze jours qui suivent.

Article 81.- La déclaration de parution est faite par écrit en double exemplaire et
signée du directeur de publication.

'Section 4.- Du dépôt légal

Article 82.- Avant diffusion' ou livraison de chaque publication, Ilest fait dépôt légal
par le directeur de publication ou l'imprimerie de six exemplaires' signés par l'un ou
l'autre dans les conditions suivantes :
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un(l)au Ministère de l'Intérieur;'

un(1) au ~-i~jstère dedaJustice. ; .
,..

- un (1) au Ministère ChÇlrgéd~,iëi-çomniUolcation;

- un (1) au parquet général de la Cour d~AppeLdeDakar;

- un (1) au parquet du Procureur de la République, près le Tribunal de Grande
Instance de Dakar ou de son délégué;

- un (1) aux Archives nationales.

Le directeur de publication envoie également et avant diffusion la version
électronique.

Article 83.- Dans le cas de publications paraissant en dehors de la région de Dakar,
les dépôts sont effectués auprès du Gouverneur ou du Préfet et du Procureur de la
République ou de son délégué avant la diffusion. La version électronique est
également envoyée à ces autorités. Les autres dépôts peuvent être faits par voie
postale postérieurement à la diffusion.

Section 5.- De la rectification et du droit de réponse

Article 84.- Toute personne physique ou morale dispose d'un droit de rectification si
elle estime que ses actes ou propos ont été inexactement rapportés par un organe
de presse écrite.

Les rectificatifs doivent être pris en charge dans les mêmes conditions de publication
ou de diffusion que celles du message incriminé.

Article 85.- Toute personne physique ou morale dispose d'un droit de réponse dans
le cas où des imputations ou allégations susceptibles de porter atteinte à son
honneur ou à sa considération auraient été diffusées dans un organe de presse
écrite.

Le demandeur doit préciser les imputations ou allégations sur lesquelles il souhaite
répondre et la teneur de la réponse qu'il se propose d'y apporter.

La réponse doit être prise en charge dans les mêmes conditions de publication ou de
diffusion que celles du message contenant l'imputation invoquée.

Article 86.- Le Directeur, de publication sera tenu de faire insérer gratuitement,
dans les mêmes conditions "de publication ou de diffusion que celles du message

1 . 1

incriminé, toutes les rectlrlcations qui lui seront adressées par un dépositaire de
l'autorité publique, au sujet des actes de sa fonction qui auront été inexactement
rapportés par ledit organe de presse écrite.

Toutefois, ces rectifications de dépasseront pas une fois et demie la longueur de
l'artlcle auquel elles répondroht, ,;, jï

, /l.'

2J
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Artide,a7.- Le directeur de pubücaacn sera,~nu-dl;nsér,èr, dans y~strbis'C.=UjOurs
de leur réception, les reponses oülesreètlfid3~;OA~ ~de toute' personne 'nommée ou
désignée- dans /'brga:ne de presse ecrite pafàisSant;qùbtidiènnèrnent·'-En_'~a~râé. refus,
l'organe d'autorégulation peutêtre saisi par l'intéressé ..

Article 88.- En ce qui concerne les organes de presse écrite non quotidiens, le
directeur de publication sera tenu d'insérer la réponse dans la prochaine parution de
l'organe de presse écrite.

Cette insertion devra être faite à la même place et en mêmes caractères que l'article
qui l'aura provoquée, et sans aucune intercalation, non comprises l'adresse, les
salutations, les réquisitions d'usage et la signature qui ne seront jamais comptées
dans la réponse; celle-ci sera limitée à la longueur de l'article qui l'aura provoquée.
Toutefois, elle pourra atteindre cinquante (50) lignes, alors même que cet article
serait d'une longueur moindre, et elle ne pourra dépasser deux cents (200) lignes,
alors même que cet article serait d'une longueur supérieure.

Les dispositions ci-dessus s'appliquent aux répliques, lorsque le journaliste aura
accompagné la réponse de nouveaux commentaires.

La réponse sera toujours 'gratuite. Le demandeur en insertion ne pourra excéder les
limites fixées au paragraphe précédent en offrant de payer le surplus.

Le droit de réponse peut faire l'objet d'un refus d'insertion dans les cas où la réponse
met en cause la réputation des intérêts des tiers, porte atteinte à l'honneur du
journaliste, auteur de l'article incriminé ou constitue un prétexte à polémique
politique ou à un débat d'idées.

Le refus d'insertion justifie une action en insertion devant l'organe d'autorégulation,
sans préjudice de l'exercice d'une action devant la juridiction compétente. La décision
de l'organe d'autoréçuiatlon est assortie d'une astreinte de cent(100) mille francs
par jour de retard.

Article 89.- Est assimilé au refus d'insertion, sans préjudice de l'action en
dommages-intérêts, le fait de publier une édition spéciale, d'où serait retranchée la
réponse que l'organe de presse écrite était tenu de reproduire.

En cas d'action en justice, la décision s'exécute nonobstant appel ou opposition.

Article 90.- En période électorale et pendant toute la durée de la campagne
électorale, le délai de trois (3) jours, prévu pour l'insertion par le présent Code, pour
les organes de presse écrite paraissant quottdlennernent, est ramené à! vingt-quatre
(24) heures. La réponse devra .être remise six (6) heures au moins avant le dépôt à
l'imprimerie du journal dans lequel elle devra paraître. Dès ouverture de .Ia période
de la campagne électorale, le Directeur de publication de l'organe de presse écrite
paraissant quotidiennement sera tenu de déclarer au parquet, sous peine.d'amende
de trois cent mille (300.000) frà,nq,sCFA, l'heure à laquelle, pendant cette.pèrlode, il
entend fixer le dépôt de l'organe de presse écrite à l'imprimerie.
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l'insertion est exécutoire, mais en c~qui Cbncernecette insertion' sèulement,sur
minute, nonobstant opposition,ou appel.

L'action en insertion forcée est prescrite après trois (3) mois révolus, à compter du
jour où la publication a eu lieu.

Toutefois, toute, personne nommée ou déSignée dans l'organe de presse écrite
périodique, à l'occasion de l'exercice de poursuites pénales, peut également, en
dehors même de la période électorale, exercer l'action en insertion forcée, dans le
délai de trois (3) mois, à compter du jour où la décision de non-lieu ou de relaxe est
devenue définitive.

Article 91.- Le directeur de publication et le rédacteur en chef assurent le respect,
au sein de l'organe de presse écrite, des règles d'éthique et de déontologie.

En cas de poursuites judiciaires, le directeur de publication est tenu d'indiquer la
véritable identité de l'auteur de l'article signé d'un pseudonyme.

L'insertion dans un organe de presse écrite d'un article, d'un document ou d'un autre
texte non signé engage la responsabilité du directeur de publication.

Section 6.- De l'impression et de la distribution de presse

Article 92.- Tout organe de presse écrite doit porter dans chaque édition les
renseignements suivants :

- nom du directeur de publication et, le cas échéant, du directeur .déléqué, ainsi que
des propriétaires ;

- nom et adresse de l'imprimerie ;

- le chiffre du tirage de la dernière édition.

Article 93.- L'entreprise, de distribution de presse est tenue de communiquer
périodiquement au Ministère en charge de la Communication les résultats des ventes
de l'ensemble des organes de presse écrite qui lui sont confiés selon des modalités
fixées par arrêté ministériel.

L'imprimeur est tenu également de communiquer périodiquement au Ministère en
charge de la Communication les'tirages qui lui sont confiés selon des modalités fixées
par arrêté ministériel.

<1,
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Paragraphe premier.- Principes a:ppU~ble$aux entreprises de
communication ëlOdiovjsuelle

Article 94.- L'exercice de touteactivité d'édition, de distribution et de diffusion de
services de communication audiovisuelle quelle que soit la technologie utilisée, est
subordonné à une autorisation délivrée par le MInistre chargé de la Communication,
après avis conforme de i'organe de régulation, dans les conditions définies par le
présent Code.

L'autorisation accordée est personnelle. Elle ne peut être cédée ni transférée à un
tiers.

La jouissance des droits découlant de cette autorisation est subordonnée au
paiement d'une redevance annuelle dont le montant, les modalités de recouvrement
et de répartition sont fixées par arrêté conjoint du Ministre .charqé de la
Communication et du Ministre en charge des Finances, après avis consultatif de
l'organe de régulation.

Article 95.- L'Etat garantit l'exercice des activités de communication audiovisuelle
autorisées dans les conditions prévues par la loi.

Article 96.- Les services de communication audiovisuelle prévus par le titre II du
présent Code sont gratuits. Ils ne donnent lieu à aucune rémunération ou
contrepartie quelconque.

Les conditions requises aux articles 71 et 73 du présent Code sont applicables au
directeur de l'information et au rédacteur en chef ou au responsable assimilé.

Article 97.- Les éditeurs de services doivent réserver au moins 60% de leur temps
d'antenne aux œuvres d'expression sénégalaise et aux œuvres d'expression africaine,
dont 30% minimum aux œuvres d'expression sénégalaise.

Les cahiers des charges et les conventions précisent les obligations de respect de ces
dispositions en fonction de la nature des programmes des éditeurs.

Article 98.- L'exploitation des services de communication audiovisuelle se fait dans
i .des conditions de concurrence loyale conformément à la législation en vigueur et

sous le contrôle de l'organe de régulation.

" Le plagiat est interdit sous toutes ses formes.

\ ;:,Article 99.- Les éditeurs de services diffusent gratuitement, dans leur prochain
;: programme d'information, dans la procnalne émission de même nature ou dans un

service de médias audiovisuels à la demande équivalent à ceux qui ont porté atteinte
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rectifications qui leur sontacresséespar -foùté personne'"physique ou mocale ainsi
que par une autorité publique. ' ...",. ; ,0 •

Les éditeurs ~e servIces' diffusent;gt~Ü.iitêméht, au • plus tard qüarante:-hüît (48)
heures après sa réception, tout droit de réponsè d'ûne' personne mise en cause par
les services de programmes ou les services de médias aùdiovisuels à la demande,
diffusés au public.

Le droit de réponse est diffusé dans les conditions techniques, d'audience et de
durée équivalentes à celles des services de programmes ou des services de médias
audiovisuels à la demande qui l'ont provoqué.

Les dispositions du présent article s'appliquent aux répliques lorsque la réponse est
accompagnée de nouveaux commentaires.

Les répliques au droit de réponse peuvent faire l'objet d'une auto-saisine de l'organe
de régulation.

Article 100.- Les éditeurs de services veillent à la protection des enfants mineurs,
vis-à-vis des productions pouvant compromettre leur épanouissement moral et
intellectuel.

Ils sont tenus d'avertir le public sous une forme d'annonce, dont les modalités seront
précisées dans leurs cahiers des charges et la convention, lorsqu'ils programment un
film interdit aux mineurs.

La diffusion des films à caractère pornographique est interdite, sauf si un système de
cryptage et d'accès conditionnel est mis en œuvre par l'éditeur de services.

Paragraphe 2.- Règles relatives aux concentrations et à l'actionnariat

Article 101.- En vue de prévenir la concentration des pouvoirs économiques dans le
secteur de l'audiovisuel, il est interdit à toute personne physique ou morafe agissant
seule ou de manière concertée :

- d'exploiter cumulativement plus d'un service de radio et d'un service de télévision
de même nature ;

- de prendre des participations financières de plus de vingt pour cent (20%) dans
plus de deux (2) sociétés titulaires de licences différentes.

,Article 102.- Le capital d'une entreprise de communication audiovisuelle doit être
ï détenu par une ou plusieurs personnes de nationalité sénégalaises à hauteur de

cinquante et un pour cent (510/0) au 'minimum .

. .~aragraphe 3.- Disposition relatives à la publicité

:, ·:'rticle 103.- La législation nationale sur Ja publicité est applicable aux entreprises
de communication audiovisuelle. ;' .1 [ r

Cf loi n°2017/27 du 13 juillet 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



" .;.";:' ,.,.".,,', ~.'",>,~:;..if; ~T :;;,~,"":!~.~:~;:;;~,.:~~~:ii:·:1~~A!;;;:,:~ " ' :~~;;:~,';n\~fi:}ij~:jt:i>,,~,;,~,;i:, '?7::;:~'~~j~!:t
Article ~1~4.- le contenu dè,~m~ss~9'<;;p'bl:iriità~~::'.'',1. ciji·'~tt~':c6~~r(neaux, '
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exigences de déèente, de mo'raHté~tte v"'·t~;~t~··â~ff~~neçt;·dgf{.v~leÛts':e{des
tr:adjtiQns:.nati~nates.Il ne dOit~ena~t•.{" '~':flQ~er~att~jl'lt~'{lI-à la digni_té'-hià la
'considératioh'de,.la~personhe, h~m~i~e;hi.a-'sens'jbillté,~è5::mineciJs. .

- .: ,;,-.,. ",< ,:', "':,;:'<- -': '.

Il ne doit pas porter atteinte àla sécudte, àia' santé publique et au respect dû aux
institutions de l'État. '.

Article 105.- Les messages publicitaires doivent être exemptsde:

- toute discrimination raciale, ethnique ou de sexe;

. scènes de violence ou contraires aux bonnes mœurs, d'exploitation des
superstitions et des frayeurs, d'éléments pouvant encourager les abus,
imprudences ou négligences ou d'éléments pouvant heurter les convictions
religieuses, philosophiques ou politiques du public ;

- toute incitation à des comportements préjudiciables à la santé, à la sécurité des
personnes et des biens ou à la protection de l'environnement.

Article 106.- Toute publicité mensongère ou trompeuse comportant, sous quelque
forme que ce soit, des.allégations, indications ou présentations fausses ou de nature
à induire les consommateurs en erreur est interdite.

La publicité dissimulée est interdite.

Article 107.- le contenu des messages publicitaires ne doit comporter aucune
imputation ou allusion diffamatoire ou constituer une faute dommageable. Ces
messages ne peuvent comporter de comparaisons' dénigrant d'autres marques,
produits, services, entreprises ou organismes identifiables.

II est interdit de tenter de créer ou d'utiliser une confusion avec d'autres marques,
produits, services, entreprises ou organismes.

Artic::le 108.- La publicité pour la location-vente et les ventes à crédit doit être
présentée d'une manière claire, de telle sorte qu'elle ne' puisse prêter à aucun
malentendu, notamment sur le prix total que doit payer le consommateur.

Le prix doit être mentionné de manière, lisible -et intelligible pendant un temps
d'exposition suffisant afin de permettre au public de prendre connaissance de
l'intégralité des informations présentées.

Article 109.- Est interdite la publtcttédes médicaments qui ne peuvent être délivrés
que sur prescription médicale.

Dans les autres cas, la publicité doit présenter le médicament ou le produit de façon
. qbjective et favoriser son bon usaçe. ~He ne doit pas être trompeuse ou porter
atteinte à la santé du public.
vI ~{ 1 ~-;

line prudence particulière s'impose dans:~lecontenu, la formation ou la présentatlon
,d'un message publicitaire lorsque le produit ou le service est destiné à l'alimentation.
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Article 110.- 'La:pubJid~é neëolt'pas, sans m6titl~ltr~e, :pré~elÎterdès rnihèùts en
situation dangereuse.' ,,',' . , ,', -"",' ,-

Elie ne doit, eh aucun cas, exploiterl'inexpérienèe $ôu la' crédùnté des enfants, des
. . -.-. - . r' . . '." • -. ~ '.

adolescents et des déficients mentaux. '

Lorsqu'elle s'adresse aux enfants et aux adolescents, la publicité ne doit ni être de
nature à compromettre leur éducation, ni comporterde présentation visuelle ou de
déclaration écrite ou orale qui puisse leur causer un dommage physique, matériel ou
moral.

Article 111.- Il est interdit d'annoncer ou de présenter, sous quelque forme que ce
soit, les séquences d'un film interdit aux mineurs ou d'un film n'ayant pas encore
obtenu de visa d'exploitation des autorités compétentes.

Article 112.- Sont interdits les messages publicitaires relatifs à la promotion:

- des armes à feu, cartouches ou jouets de guerre;

- des boissons alcoolisées ;

- des produits alimentaires non certifiés;

- des tabacs et produits du tabac;

- des produits cosmétiques de dépigmentation.

Article 113.- La publicité ne doit faire appel, ni visuellement ni oralement, à des
personnes présentant des émissions d'information.

Article 114.- Les messages publicitaires doivent être aisément identifiables.

Ils comportent, avant et après leur diffusion, les indications permettant de les
identifier comme tels, grâce à des écrans reconnaissables par leurs caractéristiques
optiques et acoustiques.

Artïcle 115.- Les messages publicitaires ou les publi-reportages ne peuvent être
insérés' dans les journaux télévisés, les magazines d'actualité, les émissions
religieuses et politiques et celles destinées aux enfants.

L'exposition de produits à des fins de publicité pendanttoute la durée d'une émission
est interdite.

Les bandeaux et autres messages à des fins de publicité ne peuvent excéder deux
minutes par heure d'antenne, en dehors des autres messages publicitaires dont la
diffusion est autorisée. '

Î~rticle 116.- Les messages publicitaires sont diffusés entre les émissions.

Tqutefois, ils peuvent être insérés dans lesémlsslons, à condition de ne pas porter
atte'nte à l'intégrité et à la valeur de ces émissions, de tenir compte des interruptions
natirelles du programme ainsi que de sa' d~,rtréeet de sa nature et de ne pas porter
attetnte aux droits des ayants droit. · Ji f i'
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sportives et dans celles retransmett:âi1t:';de$;!~vë.n~m,ènt:S·et';' deS" sp~ctàdes
comprenant des lntervalles, les me~~gêS'llublicitkire~" sont insérés entre ces
parties autonomes ou dans ces intervalles, sans débordement;

- lorsque la diffusion d'une œuvre audiovisuelle est interrompue par la publicité,
celle-ci ne peut comporter des messages d'une durée totale supérieure à cinq
minutes.

Paragraphe 4.- Disp,ositions relatives au parrainage et au mécénat

Article 117.- Seules les personnes morales publiques ou privées peuvent pratiquer
le parrainage ou le mécénat, à l'exception des associations politiques, religieuses,
philosophiques ou culturelles.

Article 118.- La citation du nom, de la dénomination ou de la raison sociale de
l'entreprise pratiquant le parrainage ou le mécénat et la référence à ses réalisations
ou à ses produits alnsl qu'aux signes distinctifs qui lui sont habituellement associés,
peuvent apparaître à l'intérieur des émissions parrainées, sous réserve que ces
émissions ne soient pas relatives à l'activité de ladite entreprise.

Article 119.- Les journaux télévisés ou parlés ainsi que les émissions politiques ne
peuvent être parrainés.

Les émissions télévisées ne peuvent être parrainées par des entreprises qui ont pour
activité principale la fabrication ou la vente de boissons alcoolisées, de produits du
tabac, de médicaments uniquement disponibles sur prescription médicale ou la
fourniture de traitements médicaux uniquement disponibles sur prescription
médicale.

Paragraphe 5.- Dispositions relatives au télé-achat

Article 120.- Les articles 101 à 114 du présent Code relatifs à la publicité
s'appliquent aux émissions de télé-achat.

Les émissions de télé-achat doivent être clairement annoncées.

Article 121.- La marque, le nom du fabricant ou du distributeur d'un objet ou d'un
produit, le nom du prestataire d'un service 'offert à la vente ne sont pas montrés,'
mentlonnés ou indiqués à l'antenne et ne.:font pas l'objet, par un autre moyen, d'une
annonce ou d'une publicité se rapportant à l'émission. La marque est précisée lors de
la commande ainsi que le nom du fabricant ou du distributeur qui donne sa garantie~ ',.

~~ t-;i t ~Ii ~
ArtiG:e 122.- La présentation des biens Pi:) services offerts à la vente doit être.:
conçue dans le respect des intérêts des consommateurs et ne doit pas comporter'>
d'allégations ou d'indications fausses ou de nature à induire le public en erreur.

3°
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possible, 'dans des Conditions Que,a~terminent' .les convent,orls'et, ''çàhîers .des
cth__~r9~s. ~ ~
Article 124.- les conditions de commande ne doivent comporter aucune ambiguïté
quant aux engagements souscrits.

Àrtide 125.- les conventions et cahiers des charges fixent les modalités selon
lesquelles un même bien ou service peut être présenté à la fois dans une émission
de télé-achat et dans un message publicitaire.

Article 126.- les émissions de télé-achat ne peuvent être interrompues par des
écrans publicitaires.

la durée des émissions de télé-achat ne peut être supérieure à trois (3) heures par
jour.

les services de télévision ne peuvent diffuser pas plus de huit (8) émissions
quotidiennes de télé-achat.

Section 2.- Dispositions spécifiques à la communication audiovisuelle
numérique

Paragraphe premier.- Dispositions applicables aux acteurs de la chaine de
valeur audiovisuelle

Article 127.- Sont considérés comme principaux acteurs de la chaîne de valeur de
communication audiovisuelle:

- les éditeurs de services qui comprennent aussi les services de médias audiovisuels
à la demande dont l'activité principale consiste à mettre à disposition du public des
services de communication audiovisuelle (services de YOD, télévision et radio de
rattrapage) ;

- l'opérateur de diffusion ;

les distributeurs de services.

Paragraphe 2.- Des éditeurs de services

Article 128.- le Ministère en charge de la Communication, autorité compétente,
délivre d'office à l'éditeur public national une autorisation d'exploitation de service de
communication audiovisuelle, approuvé par décret.

Un cahier des charges est annexé à cette autorisation.

le nombre et la répartition des chaines publiques (nationales et locales, généralistes
et thématiques) sont arrêtés par le Ministère en charge de la' Communication et
communiqués à l'organe,ide régulation et à l'ARTP pour leur ~:.-iseen charge par
l'opérateur de diffusion. "
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Arti.cl-e 129-.- Toute personne mor~lede" d~t'priyé sénéga.1aiSrpeyt pb?tuler}i:, une '
licence dexpÎàitation d'un service dê :co:n;mLhit~tion âudiqvi!;ûèile?sû~'fa-ba~e':d/un
cahier des charges.

Toutefois, aucune" personne morale ,dê droit privé sénégalais ne 'peut détenir une
autorisation d'exploiter un service de communication audiovisuelle sur la TNT si elle
est déjà titulaire d'une autorisation d'exploitation sur la télévision par câble et par
satellite.

Article 130.- L'organe de régulation établit, avec le concours technique de
l'opérateur de diffusion,' les cahiers des charges des différentes catégories de
services de communication audiovisuelle.

Les cahiers des charges déterminent notamment:

- le délai maximum dans lequel le titulaire de l'autorisation doit commencer de
manière effective à utiliser le canal dans les conditions prévues par la licence;

- tous les éléments de nature à garantir le respect de la législation en vigueur, des
informations complètes .sur le requérant, sa moralité, sa crédibilité, ainsi que sur
les autres associés de l'entreprise lorsqu'il s'agit d'une personne morale ;,

- la durée de la licence ;

- le caractère généraliste ou thématique' des contenus et/ou services fournis aux
usagers;

- les caractéristiques générales du programme propre, le ratio productions
nationales productions étrangères, le temps maximum consacré à la pubüdté, aux
émissions parrainées, ainsi que les modalités de leur insertion dans les
programmes ; la diffusion de programmes éducatifs et culturels, ainsi que
d'émissions destinées à faire connaître les différentes formes d'expression
culturelle et artistique du Sénégal.

Figurent également dans les cahiers des charges, toutes les informations sur la
licence d'exploitation ainsi que les conditions et délais de réalisation du projet.

Les cahiers des charges, dans tous les cas, comportent nécessairement au moins une
partie juridique, une partie technique et une partie 'administrative et financière, de
manière à présenter l'entreprise dans ses aspects essentiels.

Article 131.- L'organe de' régulation prépare et met en 'œuvre' les procédures
d'attribution de licences'.

L'attribution de licences d'exploitation aux éditeurs de services est faite
principalement par appelà la concurrence. Toutefois, elle peut" faire l'objet d'une
demande, si la ressource en fréquences est disponible et ne fé.:it l'objet d'aucune
autre sollicitation.

En cas d'appel à concurrence, l'attribution est faite sur la base dci la cartographie du
paysage audiovisuel déf:pie par le Ministère en charge de la Communication. Cette
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cartopraptue présente ,le npm~te .~clEi,~~~,l}'ic:~s,prQQ(J~ést.'leurçoùvenurè {ba~~hale ou
loca'le) êt leur èatégorie 'géné~tafiste'ou' thématiqU'e.'· .: ., . . ' ~
Articfe.1a2~- LèscaridfdâtSdOivent .:

- fournir tous les renseignements nécessaires à l'examen de leur demande ou de
leur candidature ;

- produire la liste complète et détaillée des moyens qutls comptent mettre en
exploitation ;

-' présenter une étude technique, économique, sociale et financière;

- présenter le profil et le déploiement des ressources humaines.

Les candidats justifient notamment que :

- plus de la moitié du capital social ou des titres participatifs appartiennent à des
personnes physiques ou morales sénégalaises;

- plus de la moitié des membres de la direction sont de nationalité' sénégalaise;

- plus de la moitié du personnel sont de nationalité sénégalaise.

L'organe de régulation peut demander toute information et document pertinents
dans un délai raisonnable qu'elle fixe. Les. candidats doivent répondre à ces
demandes.

Article 133.- Les frais et redevances, prévus par le présent Code, sont perçus par le
Trésor public à l'occasion de la délivrance de la licence.

Les frais d'accès et de diffusion de programmes au niveau de l'infrastructure
numérique sont perçus par l'opérateur de diffusion selon un guide tarifaire établi et
approuvé par l'organe de régulation. Les modalités de palèment sont précisées dans
la grille tarifaire.

~rticle 134.- L'attribution de licences d'exploitation de services de communication
audiovisuelle est faite en fonction de la disponibilité des canaux. 'Les demandes sont
adressées au Ministre chargé de la Communication qui les transmet à l'organe de
régulation pour instruction' du dossier. Celui-ci requiert l'avis consultatif de
l'opérateur de diffusion.

Article 135.- En cas de disponibilité de canaux, l'organe de régulation reçoit les
candidatures sur la base de cahiers de charges distincts selon la catégorie de service.

L'organe de régulation -.instruit les soumissions et sélectionne 'es candidats dont les
. .~ .

offres sont jugées les meilleures par rapport à l'ensemble des prescriptions du cahier
des charges.' ,:

! .!

La licence assortie d'un ca'uer des charges est attribuée à l'édite,:Jr de services de
communication audlovtsueue par décision du Ministre chargé de fa Communication,
après avis conforme de l'o;-gane de régulation. ' .:

1 \" ;. f\
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Aucun requérant ne' peut€mettre~Y9:tl~, ,a,·~ti(fQ~fQn ~> @;:~e,çf~j0n.q~~Qj~câtion
de fa licence et la'signature dé la càn'y~ntÎon'àvëc'i~b(~aneder~t1lacicjn.·' , '

Article 136~.• 1bê$:lJotlfiçati~>,nde.,f'~jtfoi~uon::.par,:l!otg'àriè;de,regÙl:â1:iOht'les
étHteurs de: serviCes seleêtionnés'proçèd~nt" à 'ia' signature d'u'n èônttat" avec
l'opérateur dediffusjon.

Ce contrat précise les frais d'accès et de diffusion de programmes au niveau de
l'infrastructure numérique. Il est transmis à l'organe de régulation dans un délai
maximum de trois (03) mois, à compter de la notification de l'adjudication.

L'organe de régulation transmet dans un délai maximum d'un (01) mois, lesdits
contrats signés, au Ministère en charge de la Communication, pour information.

Les éditeurs de contenus et/ou de services peuvent également signer des contrats
avec les distributeurs de contenus et/ou de services.
Article 137.- La signature de la convention entre l'organe de régulation et les
éditeurs de contenus et/ou de services de communication audiovisuelle intervient
dans un délai maximum de trois (03) mois après la notification de la décision
d'adjudication.

La convention entre l'organe de régulation et l'éditeur de services est conclue dans le
respect des règles de transparence et du pluralisme de l'information.

Cette convention fixe les règles particulières applicables en considération des
services proposés.

Elle tient compte entre autres de l'étendue de la zone desservie, de la part du service
dans le marché publicitaire, du respect de l'égalité de traitement entre les différents
éditeurs, des conditions de concurrence et du développement de la TNT.

Elle définit également les prérogatives et notamment les pénalités prévues à cet effet
pour assurer le respect des obligations conventionnelles.

Les conditions et clauses du contrat visé à l'alinéa premier du présent article sont
préétablies par l'organe de régulation. -

Article 138.- La convention entre l'éditeur de services et l'organe de régulation
fixe :,

- la durée d'émission et les caractéristiques de la grille des programmes de chaque
éditeur; .

- les modalités permettant, d'assurer la contribution au développement de la
production d'œuvres audiovisuelles en tenant compte des accords conclus entre
l'éditeur et une ou plusieurs organisations professionnelles C;Jel'industrie
audiovisuelle, s'agissant notanment de la durée des droits ;

.f l'objet et la durée de la licem.e ;
, l'

les conditions et les procédur-esde renouvellement de la licence;

,,'...
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le v~l~rJle.eti~~ S~!J~it!9nSg~?:1,1~Q~~1Qn(,B~~.~HYr~~".;~5i~t~v~~~~H~s·,;p;~~B.t~sion
sénéçalatse, des œuvres audio~islieJles'd'éxptêSsion 'aftfëà,ine et 'dès 'œûvr;es

, cjnérna~êgraphiqu~s'; ,,' "<"

- la part du Chiffre d'affâires.ton~âcrée 'à liacèrÙisitiôndes droits de dl,ffusion
d'œuvres cinématographiques d'éxpressionorigirialè' sénégàlaise ;

- le concours complémentaire au soutien financier de l'industrie cinématographique
et de "industrie de programmes audiovisuels dans les conditions d'affectation
fixées par la loi de finances ;

- les dispositions propres à assurer la promotion des langues nationales;

- la diffusion de programmes éducatifs et culturels ainsi que d'émissions destinées à
faire connaître les différentes formes d'expression artistique nationale;

- la contribution à des actions culturelles, éducatives et de défense des
consommateurs ;

- la contribution à la diffusion à l'étranger d'émissions produites en République du
Sénégal;

- Jadurée et les tranches horaires allouées aux émissions d'animation ;

- le temps maximum consacré à la publicité, aux émissions parrainées, ainsi que les
modalités de leur insertion dans les programmes ;

- les modalités du télé-achat, si de tels programmes sont proposés ;

- les conditions dans lesquelles les éditeurs de services bénéficiant d'une
autorisation nationale en clair peuvent effectuer des décrochages locaux sous leur
responsabilité éditoriale, dans la limite cumulée d'au moins trois (03) heures par
jour, sauf dérogation de l'organe de régulation. Les décrochages locaux visés au
présent alinéa ne sont pas considérés comme des services distincts bénéficiant
d'autorisations locales;

- les mod_alitésde mise à disposition des services à la demande ;

- les données associées au programme principal destinées à l'enrichir et à le
compléter;

- la diffusion de programmes consacrés à la culture scientifique, technique et
industrielle;

- la diffusion de programmes consacrés à l'enfance, à l'adolescence et au genre;

- les frais, taxes et redevance,~à payer. "j"

Article 139.- II est interdit de prêter son nom, de quelque manière que ce soit, à
toute personne qui sollicite la déüvrance d'une licence d'exploitation d'un',service de
communication audiovisuelle. . ;.:
Article 140.- La licence détlvréeen application du présent chapitre est i;,ersonnelle.
Elle ne peut être cédée à un tiers. '
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compétente.

Si dans un délai de deux (2) mois, l'Autorité compétente ne fait pas parvenir au
demandeur l'accord ou-le-refus mottvédesa.déctslon, ce silence vaut accord et la
concession est reconduite d'office pour sa durée initiale.

Article 142.- L'autorité compétente procède à la révocation de la licence si son
bénéficiaire :

- ne paie pas les taxes et les redevancesaprès mise en demeure ;

- n'observe pas les prescriptions législatives, réglementaires et contractuelles
relatives à la licence ;

- fait l'objet d'une décision judiciaire la prescrivant.

Le titulaire d'une licence doit l'exploiter dans les six (6) mois de sa notification sous
peine de révocation.

1 Lorsque la licence est révoquée ou arrive à expiration, l'organe de régulation
s'assure, en rapport avec l'opérateur. de diffusion, que les équipements du titulaire
sont mis hors service, de telle sorte qulls ne puissent être à nouveau exploités sans
robtentlon d'une nouvelle licence.

L'organe de régulation veille au respect de cette disposition. Elle peut, le cas
échéant, faire procéder à la mise hors service, aux frais du concessionnaire
défaillant, sans préjudice de toute autre sanction prévue par la loi.

Article 143.- La licence devient caduque lorsque le bénéficiaire se trouve dans
l'impossibilité de poursuivre ses activités, sauf cas de force majeure.

Au bout d'un délai de quinze (15) jours, J'organe de régulation met en demeure le
titulaire de la licence. Si cette mise en demeure est restée sans effet pendant sept
(7) jours, l'organe de régulation met en œuvre la. procédure de révocation
conformément à l'article 142 du présent Code.

Faute pour le bénéficiaire de demander la réutilisation de la licence à l'expiration du
délai de six (6) mois, celle-ci est soumise à nouveau à la procédure d'appel à
candidature.

Article 144.- Aucune licence ne peut être accordée à un parti polttlque.. à une
alliance ou groupe de partis polttiques, à une ethnie ou à un groupe d'ethnies et à
une communauté religieuse.
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Arti~le ,145:.-En~é~uréra!ib~Çle .1~'ÇqD~~~t9~·,~~)a~!ç,ertçe:~~;q~s;,~é~tG~S·11~Sàla.
gestion de .cet usage, une redevance ,annuëllê est due.par chaque éditëùr à J'Etatet
versée.au Trésor ..pl/bHc.

L'organe de régulation donne son avis avant la prise de l'arrête conjoint du MiniStre
chargé de .la Communication et du Ministre chargé des Finances qui flxe lè montant
de la redevance. Lé même arrêté détermineJes modalités de recouvrement et ta
répartitton de ladite redevance.

Article 146.- Nul ne peut exercer à la fois les activités d'éditeur de services et
d'opéràteur de télécommunication.

Article 147.- Le Ministre chargé de la Communication délivre d'office une licence
d'exploitation aux éditeurs de services de communication audiovisuelle déjà
existants, sous réserve de la signature d'une nouvelle convention avec l'organe de
régulation.

Paragraphe 3.- De l'opérateur de diffusion

Article 148.- L'opérateur de diffusion, créé par une loi, est une personne morale de
droit privé sénégalais, dont le capital social est majoritairement détenu par l'Etat. Sa
composition, son organisation et son fonctionnement sont fixés par décret.

. Il est interdit aux autres entités acteurs de la chaîne de valeur de communication
audiovisuelle ou aux opérateurs de télécommunications de souscrire au capital de
l'opérateur de diffusion de quelque manière que ce soit, y compris par prête-nom.

Ne peuvent prendre part au.capital de l'opérateur de diffusion que les entreprises de
droit sénégalais appartenant à des nationaux.

L'opérateur est titulaire d'une. autorisation délivrée par l'Autorité de régulation des
télécommunications, sur la demande de l'organe de régulation. Cette autorisation est
immédiatement notifiée au Ministre chargé de la Communication.

.'

Article 149.- Outre les missions qui lui sont dévolues par la loi relative à sa
création, l'opérateur de diffusion assure la diffusion en mode numérique terrestre
conformément à la composition des multiplex établis et aux clauses de sa convention
avec l'organe de régulation.

Il assure selon son cahier des charges la collecte des programmes auprès des
éditeurs autorisés, le transport et ,le ..multiplexage des services et la diffusion à
destination du public.

Article 150.- L'opérateur de diffusion est tenu de respecter le pnnope de
-transparence et de neutralité techroloqlque entre éditeurs de commun~cation
i. audiovisuelle.

:Article 151.- Nul ne peut exercer à :3 fois les activités d'opérateur de diffusion et
d'éditeur de services.
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~rt=i~le~52.- La ÇPn1pq~it!Çrn,des m~û!~~.*~:J~\r~_;~Pttipry~~metJt,-:dè.s~.~i~~u:r~.sont _
définis par l'6'rgane de regùJâtion, eh~t~pport avecle Miriistèté: en dJârge de la
Communication. •

Arti<:'e 153.- L'opérateur de diffusion condu une convention' d'étabüssementet
d'exploitation de multiplex avec l'organe deréçulatlon. -

Les conditions et clauses de la convention, visée à l'ahnéa 1er du présent article sont
préétablies par l'organe de régulation.

Les conditions de déploiement des multiplex sont définies dans le cahier des charges
annexé à la convention.

Article 154.- Dans un délai de trois (03) mois à compter de la délivrance des
autorisations, les éditeurs de services notifient à l'organe de régulation le contrat
qu'ils ont conclu avec l'opérateur de diffusion.

Le délai est prorogé d'un (01) mois en cas de justification par l'éditeur de
l'empêchement de conclure le contrat avec l'opérateur de diffusion.

Article 155.- L'opérateur de diffusion reçoit de l'organe de régulation l'autorisation
d'exploiter le premier multiplex ce radiodiffusion télévisuelle. .

Il est chargé d'assurer les opérations techniques de numérisation des signaux et de
diffusion des programmes auprès du public.

Le cas échéant, l'Autorité de régulation des télécommunications assigne à l'opérateur
de diffusion les ressources en fréquence nécessaires au déploiement des multiplex,
sur la demande de l'organe de régulation.

Article 156.- L'usage de la ressource radioélectrique pour la diffusion de services de
communication audiovisuelle, par voie hertzienne terrestre, en mode numérique, est
subordonné au respect des conditions teehntques définies par l'organe de régulqtion.

Paragraphe 4.- Des distributeurs de services

Article 157.- La distribution des services est assurée par voie hertzienne terrestre,
internet, câble ou par satellite dans le respect de la réglementation en vigueur.

Article 158.- Pour la mise à disposition des services de multiplex, sont reconnues
comme distributeurs les sociétés qui commercialisent les bouquets de services de
communication audiovisuelle. Le distributeur doit être titulaire de l'autorisation
appropriée.

~rticle 159.- Toute personne morale .peut adresser à l'organe de réqulation. une
:' " "

demande d'autorisation pour la discribution de services de cornmunlcatton
audiovisuelle.

'..... v: ;.
~/. . t..... :l

, .tes éditeurs de services de commur.lcation audiovisuelle choisissent parm: les
. candidats le nombre de dlstnbuteurs-quüs auraient retenu. A défaut d'accord,
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l'd{9'ane, cie .r~g(JJ~ti9~,I~née
radloélecttlque .C()l1cé'rtiéë:" .

après autorisation de l'organe de rég'UlationsOria b~seJfùn cahier des,êharges. '

Le distributeur est distinct de l'éditeur.

Article 160.- L'opérateur de diffusion fait droit, dans des conditions équitables,
raisonnables et non discriminatoires/auxcf~mandes de diffusion de services de
télévision à accès conditionnel mis à disposition dupubüc, provenant de distributeurs
et d'éditeurs de services de télévision, lorsque' ces demandes concernent la
fourniture par l'opérateur de diffusion des prestations techniques nécessaires à la
réception de leur offre par le public autorisé.

Article 161.- Sur le territoire national, tout distributeur met gratuitement à,
disposition de ses abonnés, les services audiovisuels publics généralistes, sauf si ces
derniers estiment que l'offre de services est manifestement incompatible avec le ,

) i ~

respect de leurs missions de service public.

Lorsque le distributeur propose une offre de services en mode numérique, il met
gratuitement à disposition des abonnés à cette offre les services diffusés par voie
hertzienne en mode numérique.

Les coûts de transport et de diffusion de ces reprises sont à sa charge. L'opérateur
de diffusion précise les frais d'accès aux flux réutilisables par le distributeur de
services selon un guide tarifaire établi et approuvé par l'organe de régulation. Les
modalités de paiement sont précisées dans la grille tarifaire.

Article 162.- La reprise des programmes des éditeurs de services gratuits diffusés
par voie numérique, par un distributeur par câble, satellite ou par un opérateur de
télécommunications, est réalisée, à ses fraisl',au sein d'une offre de programmes qui'
n'est conditionnée ni à la Iocatïon d'un terminal de réception, ni à la souscription d'un
abonnement. La reprise des programmes doit se faire sur la base d'un contrat avec
l'éditeur et l'opérateur de diffusion. Le contrat avec l'opérateur de diffusion précise la
quote-part du distributeur sur le coût de la reprise de programmes des multiplex.

Article 163.- Tout distributeur de services à accès conditionnel doit mettre à la
disposition du public les équipements de réception appropriés permettant également
la réception de signaux en clair.

A~1:icle 164.- Les distributeurs de services qui diffusent ou commercialisent des
bouquets satellitaires signent une convention avec l'organe de régulation.

i
" ;"

,Paragraphe 5.- Des distributeurs'dr, services de télévision mobile
personnelle
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personnelle à tout exploitant dé t~seâu"-dé •.~diôcoi1'UT.lUniGàtibn mobiJe': terrestre
ouvert 'aupublic.est dé1iv(éep?r·tt.A;~Jité:~~1tt~t~~te·~

Pour ce faire, le distributeur de servite~de T~tévision 'mobile 'personnelle' doit fournir
un avis de non objection de l'AUtorité en charge de la régulation des
télécommunications.

Article 166.- Les distributeurs de services de Télévision mobile personnelle
formulent une demande d'autorisation auprès de l'autorité compétente.

Les distributeurs de services de Télévision mobile personnelle signent une convention
avec les éditeurs de services. Cette convention est approuvée par l'organe de
régulation et transmise au Ministère en charge de la Communication.

Article 167.- Tout éditeur de services fait droit, dans des conditions équitables,
raisonnables et non discriminatoires, aux demandes des distributeurs de services de
Télévision mobile personnelle visant à assurer la reprise de leurs services au sein de
l'offre Commercialisée par ce distributeur dès Jors que ce dernier est titulaire d'une
convention signée avec l'organe de régulation.

Article 168.- Les distributeurs de services de Télévision mobile personnelle assurent
à leur frais, la reprise des programmes de l'ensemble des' éditeurs de services
diffusés en clair en mode numérique terrestre au sein d'une offre qu'ils
commercialisent auprès du public.

L'opérateur de diffusion précise les frais d'accès aux flux réutilisables pour des
services de Télévision mobile personnelle selon un guide tarifaire établi et approuvé
par l'organe de régulation. Les modalités de paiement sont précisées dans la grille
tarifaire.

La reprise des programmes diffusés en datr.en mode numérique terrestre par les,'
dist;ributeurs de services de Télévlsion mobile personnelle doit faire également l'objet
d'une diffusion en clair.

Section 3.- Dispositions spécifiques aux services distribués par câble et par
satellite'

Paragraphe premier.- Edition de services distribués par câble et par
satellite

Artide 169.- L'organe de régulation fixe pour chaque catégorie de services
distribués par câble ou par satellite:

-la durée maximale des conventions;
- \Ie cas échéant, le montant de la redeéance, en rapport avec le Ministère en :

"charge de la Communication; ,,' -
'les règles générales de proçrammatkn: '~!

: les règles applicables à la pubüdté, au parrainage et au télé-achat;
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·Article 1·70.- Poutlesservtcesdont-les programrnescomportent des 'émissions
d1nformation politique et générale, la convention precise les mesures à mettre en
œuvre pour garantir le caractère pluràlistede rexpresslôndes courants de' pensée et
d'opinion ainsi que l'honnêteté de l'information.

Article 171.- Nonobstant les fréquences de radiodiffusion sonores et télévisuelles
par satellite établies conjointement par l'Union Internationale des
Télécommunications (IUT) et les opérateurs de satellite, l'Etat du Sénégal dispose de
son espace hertzien et se réserve le droit d'autoriser ou d'interdire la diffusion de
programme par satellite arrosant ledit espace.

les autorisations dont la durée est fixée par l'Autorité compétente ne peuvent être
accordées qu'à des sociétés commerciales de droit sénégalais.

les services de radiodiffusion sonore et de télévision. diffusés sur ces fréquences sont
soumis aux dispositions du présent chapitre.

Paragraphe 2.- Distribution de services de communication audiovisuelle
par câble et par satellite

Article 172.- L'exploitation des services de distribution par câble ou par satellite est
soumise à l'autorisation du Ministre chargé de la Communication.

Article 173.- Les services de distribution doivent être conformes à des spécifications
techniques d'ensemble définies par l'organe de régulation en rapport avec l'Autorité
de régulation des télécommunications.

Article 114.- L'autorisation d'exploitation des services de distribution ne peut être
délivrée qu'à une personne morale de droit sénégalais, par décision du Ministre
chargé de la Communication, après avis de l'organe de régulation.

L'autorisation précise la durée de l'exploitation ainsi que la composition et la
structure de l'offre de service.

Elle peut comporter des obligations portant sur les points suivants :

- la retransmlsslon des programmes des édit~u~ publics de services par voie
hertzienne, aux frais du distributeur, selon uri guide tarifaire établi par l'opérateur
de dlffusien, approuvé par l'organe de régulation et précisant les frais d'accès aux
flux réutl'isables pour des services de comrnumcàtton audiovisuelle par câble ou
par satelf'te. Les modalités de paiement sont prée.sées dans la grille tarifaire;

la prédslon des modalités de rediffusion intégrale ;ou partielle par câble ou satellite
du service de communication audiovisuelle en plusieurs programmes.

, ~.-:

.\ :
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ArtiCle 175,,- t.oroane
cOI1Tormè,à'1'Irlt~tiêt,!du•.·~q!b}it~<qfJ:'t~49i'd~tlPtalin~~~rje,'····ff~~rlm(}n]lêtiêfé~~êI~~~>sêt~lèE:!S...
proposes.

Article 176.- Toute modi,ficationde la composition et de la: structure d'une offre est
soumiseà l'organe de regulation qUipeuts'-Y' opposer partfeciSion motlvée, dans les
quinze jours suivant la notification del~ modification quÎelle estime être de nature à
remettre en cause les conditions auxvuesdesquenes t'autortsatron a ete delivree.

Chapitre 111.- Dispositions relatives aux entreprises de presse en ligne

Section première.- Conditions de fourniture de services de l'entreprise de
presse en ligne

Article 177.- Constitue une entreprise de presse en ligne tout service de
communication au public en ligne edite à titre professionnel par une personne
physique ou morale qui a la maîtrise editoriale de son contenu, consistant en la
production et la mise à disposition du public d'un contenu original, d'intérêt genera/,
renouvelé réçunèrernent, compose d'informations presentant un lien avec l'actualite
et ayant fait l'objet d'un traitement à caractère journalistique, qui ne constitue pas un
outil de promotion ou un accessoire d'une activite industrielle ou commerciale.

Les professionnels de la presse en ligne mettent en place un dispositif pour renforcer
la professionnalisation et l'assainissement du secteur dans le respect de la
règlementation en vigueur.

Article 178.- L'entreprise de presse en ligne satisfait aux obligations suivantes:

le capital doit être detenu par une ou plusieurs personnes de nationalite
senegalaisesà hauteur de cinquante et un pour cent (~10/0) au minimum;
le capital ne' peut être detenu par une personne-physique ou morale de
nationalité étrançèredtrectement ou indirectement au-delà de vingt pour cent
(20%) ;
elle edite à titre professionnel ;

- . elle emploie, à titre regulier, au moins trois (3) journalistes, conformement
aux dispositions du present Code.

En outre, l'entreprisede presse en ligne doit:

- disposer d'un ,idirecteur de publication et d'un rédacteur en chef justifiant
respectivement' d'au moins dix (10) annees et sept'(Ol) annees d'experience
professionnelle; :' u

- communiquer le mm et l'adresse de son fournisseur d'accès au Ministre charge
de la Communicaton, à l'organe de regulation et à l'aubrite de regulation des
telecommunications. Le fournisseur d'accès est de droit :s~negalaiset a son siège
social au Sénéqal]. .-.,~.'
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passeulerneot de mises' a jo(jr';po,nctu~U~·~t,p'artiêlj~s~'Tdi:jtt'ehouvél\eH'lêrt doit
être-daté: ," " ..,

"! :'.

- mettre, à disposition du püblic,' un c~~tentJôdgirial; composé d;iC1fOrmations
présentant un "en avec l'actùalitéet :ayaneJaitl'objet, au sein du service de-presse
en ligne, d'un traitement à caractère journalistique, notamment dans la recherche,
la vérification et la mise en forme de ces informations.

Le contenu, publié par l'entreprise de presse en ligne, présente un caractère
d'intérêt général quant à la diffusion de la pensée : instruction, éducation,
information, récréation du public.

Le contenu publié ne doit pas, par une représentation de la personne humaine,
porter atteinte à sa dignité, à son intégrité et à la décence.

L'entreprise de presse en ligne n'a pas pour objet principal la recherche ou le
développement des transactions d'entreprises commerciales, industrielles, bancaires,
d'assurances ou d'autre nature, dont il serait en réalité l'instrument de publicité ou
de communication, et n'apparaît pas comme étant l'accessoire d'une activité
industrielle, artisanale, commerciale ou de prestation de service, autre que là mise à
disposition au public d'informations ayant fait l'objet d'un traitement à caractère

. journalistique. Dans tous les cas, ne peuvent être reconnus comme des services de
presse en ligne les services de communication au public' en ligne, dont l'objet
principal est la diffusion de messages publicitaires ou d'annonces, sous quelque
forme que ce soit.

Section 2.- Des obligations et de la responsabilité en matière de fourniture
de service de presse en ligne

Article 179.- L'éditeur et l'administrateur ont la maîtrise éditoriale du contenu
publié dans leurs sites et réseaux sociaux.

Sur les espaces de contribution personnelle des internautes, l'éditeur et
l'administrateur mettent en œuvre les dispositifs appropriés de modération. Ces
dispositifs doivent également permettre à toute personne de signaler la présence de
contenus indécents ou lnepproprtés à l'éditeur et à l'administrateur. Ces derniers
doivent rendre l'accès impossible ou retirer promptement de tels contenus.

Article 180.- Les. personnes physiques ou morales dont l'actlvité est d'offrir un
accès à des servlœs. de presse en ligne, autres que de correspondance privée, sont

.1 ' '

tenues: .

- d'informer leurs abonnés de l'existence de moyens techniques permettant de
restreindre l'accès.à certains services ou de les sélecnonner.:

,ti . '.

- de leur proposer.at, moins un de ces moyens; ',: ;.'

- de restreindre laé f0urniture d'accès après constat de corrmentalres injurieux ou
portant atteinte à 1:: dignité des personnes.
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Article 181.- Les personnes phYSfqtjes;owmoràfesiquri3~sl;u;ént"à tit~e'~rilt~jt ou
onéreux; le stock~gêidif~ët'~~ffti~~e)1ei,~~~f';~ffiisè à&t1î~pô§;fion','Cfu:j~'lJq11c''de '
signaux, d'écrits, d'images, Hé sons.ou 'deiTîessàgés de toôte'nature accëss'J'blës'par
ces,services sont pénalement ou civilement responsables du fait du contenu de ces
services si, ayant été informées ou saisies par une autorité judiciaire relativement au
caractère illicite du contenu, elles n'ont pas agi promptement pour empêcher 'l'accès
à ce contenu.

Article 182.- Les prestataires mentionnés aux articles 180 et 181 ci-dessus 'sont
tenus de détenir et de conserver les données de nature à permettre l'identification de ,
toute personne ayant contribué à la création d'un contenu des services dont ils sont
prestataires.

Ils sont également tenus de fournir aux personnes qui éditent un service de
communication en ligne, autre que de correspondance privée, des moyens
techniques permettant à celles-ciide satisfaire aux conditions d'identification prévues
à l'article 183 du présent Code.

Les autorités judiciaires peuvent requérir communication auprès des prestataires,
mentionnés aux articles 180 et .181 du présent Code, à des fins de recherche, de
constatation et de poursuite d'infractions, des données mentionnées au premier
alinéa du présent article. '

Article 183.- Les personnes, dont l'activité est d'éditer un service de communication
en ligne, autre que de correspondance privée, tiennent à la disposition du public:

- s'il s'agit de personnes physiques, leur nom, prénom(s) et domicile;

- s'il s'agit de personnes morales :
,-

• leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège social;
- -- -

• le nom du directeur de publication et celui du rédacteur en chef;

• le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire,
mentionné à l'article 181 du présent Code.

Article 184.- Sans préjudice de la mise en œuvre de leur responsabilité, les éditeurs
des services de communication en 'ligne qui ne se conforment pas aux obligations
prévues par les articles 178, 179, 180 et 183 du présent Code ne peuvent prétendre
au bénéficie des avantages qui s'attachent au statut d'entreprise de presse.

Article 185.- Toute personne,~nommée, citée ou désignée dans un icontenu de
presse en ligne dispose d'un dro~~de réponse et de rectification. ' ~

Les dispositions relatives à I~ t~resseécrite sont applicables à la presse en ligne.
Toutefois, la prise en charge def\;rectificatifs et réponses se fait dès réceptton.

l"~
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Chapitre IV.-'Disp()Sitions,:r~~â~iv.~~:~Y~~j~diç"di"~~Jo_P.·a~~Q(~iJt.iYe-~.ou
commubautaÎre " '

Article 186.- Les radios associati~esou comfrü:~raùtajressontdes m~(jias à, but non
lucratif créés par une communauté ou une assodation sénégalaise ayant un statut
juridique avec des statuts et règlements.

Article 187.- Les radios associatives ou communautaires ne peuvent revêtir la
forme d'entreprise de presse au sens du présent Code.

Article. 188.- Les programmes de ces radios doivent entrer dans le cadre des objets
et missions des associations et communautés qui les ont créées. D'autres
programmes peuvent être autorisés dans le cahier de charges.

Article 189.- Elles doivent participer au développement économique, social, culturel
et environnemental des communautés et à l'atteinte des objectifs des associations
qui les ont créées.

Les règles relatives notamment au respect des institutions de la République, de
l'ordre public, des bonnes mœurs, de la diversité culturelle et ethnolinguistique et de
la protection des mineurs doivent être observées dans la diffusion des programmes.

Article 190.- Le personnel des radios associatives ou communautaires est constitué. .
de bénévoles.

Les radios communautaires sont interdites d'activités commerciales. Toutefois, elles
peuvent bénéficier d'avantages de la part de l'Etat et des autres entités publiques.

Article 191.- Un cahier de charges élaboré par l'organe de régulation et validé par
le Ministre chargé de la Communication précise notamment les droits et obligations,
le profil du personnel des radios associatives ou communautaires ainsi que les
conditions pour bénéficier, le cas échéant, des avantages prévus à l'article précédent.

TITRE 111.- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

. Chapitre premier.- Sanctions applicables à toutes les entreprises de presse

Section première.- Sanctions administratives
. .'

. Article 192.- En cas de circonstance exceptionnelle, l'autorité administrative
. compétente (Gouverneur, Préfet ou 56us-préfet) peut, pour prévenir ou faire 'cesser

une atteinte à la sécurité de l'État, à l'intégrité territoriale, ou en cas d'incitatkm à la
haine ou d'appel au meurtre, ordonner:

.' la saisie des supports de diffusion d'un?~entreprise de presse;

y la suspension ou l'arrêt de la diffusi6n [(j'un programme;
. i J t

- la fermeture provisoire de l'organe de presse.
i,:
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Des poursuites en réparation pour voles dé fait, en raison de la violation d'un droit ,
fondamental, peuvent également être exercées devant le Tribunal de' Grande
instance du ressort.

Article 193.- Dans le cas où il s'agit de la"presse en ligne, l'autorité adrnlnlstrative
notifie, pour exécution, sa dédson au fournisseur d'accès ou à l'hébergeur. L'Autorité
de régulation des télécommunications en est immédiatement informée pour qu'elle
veille au respect de l'exécution de la décision.

Les responsables de l'entreprise de presse concernée peuvent attaquer la décision
dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article précédent.

, . ~,' -l', .'

Section 2.- Sanctions pénales

Article 194.- Est puni d'une peine d'emprisonnement de trois (3) mois à un (1) an
et d'une amende de cent (100) mille à un million de francs ou l'une de ces deux
peines toute violation des obligations prévues aux articles 71, 73, 96 alinéa 2, au
quatrième tiret de l'alinéa, 1 et au premier, tiret de l'alinéa 2 de l'article 178 du
présent Code.
Article 195.- Tout manquement aux dispositions de l'article 69 alinéa 2,3 et 4 est
puni d'une peine d'emprisonnement de 2 à 6 mois et d'une Amende de cent (100)
mille à un million de francs ou l'une de ces deux peines.

Les mêmes peines sont applicables en cas de violation des prescriptions des articles
102, 132 alinéa 2 et 178 alinéa 1 tirets 1 et 2.

Article 196.- Constitue un délit d'entrave à la liberté de la presse et de la
communication tout fait ou action de nature à empêcher l'impression ou la libre,
circulation de la presse ou à empêcher le journaliste d'exercer librement son activité.

Est puni, d'une amende de cinq cent (500) milles à trois (3) millions de francs CFA,
quiconque se rend coupable des faits et actions dé cette nature.

En cas de récidive, la peine prévue à l'alinéa 2 du présent article est doublée.

Article 197.- Lorsque l'entrave à la liberté de la presse et de la communication est
exercée avec violence sur le journaliste, le technicien des médias ou contre
l'entreprise de presse, les dispositions du Code pénal relatives aux violences 1

volontaires, destructions et dégradations sont applicables. '

Il en est -je même en cas d'agression commlse-par toute personne physique ou
morale, al torité publique, contre un journaliste ,OlIc un technicien des médias dans le
cadre de l'exercice de sa profession ou de dornrnaçes sur leur matériel de travail.

Cf loi n°2017/27 du 13 juillet 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



'" '-,-. ;"",_." ~ ':.~"":: ~..~:~~~·~.t.o:c-.-~~
.... '- .•.. -'.-'

c~~~t~ild~~~g!~.4f:"?~i,;;.~~t'~j
sedia •.•.première.";Dés"S:â'nÇti~fi$i~""':",, ,' ,~~. ':Ûxfinf.fâ~iQns:t~,I~'~ivès,â:la

'èartf;:ri~ii«;:niifë:de~réSie," " " " '" ,
Article 198.- Est puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une
amende de deux cent (200) à cinq cent (S.oO) mille francs ou de J'unede ces deux
peines, quiconque fait une déclaration totalementoupartlellernent inexacte, en vue
d'obtenir la délivrance de la carte nationale de presse.

Les mêmes peines sont applicab1es à ceux qui auront sciemment faits des
déclarations inexactes ou fourni des documents falsifiés en vue de permettre à autrui
d'obtenir la délivrance de la dite carte.

Article 199.- Quiconque fait usage d'une carte nationale de presse frauduleusement
obtenue, est puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de
deux cent (200) à cinq cent (500) mille francs.

Section 2.- Des sanctions applicables aux infractions relatives aux
entreprises de presse écrite

Article 200.- Le propriétaire d'un organe de presse écrite qui ne respecte 'pas les
dispositions de l'article 70 du présent Code est puni d'un emprisonnement de deux à
six mois et d'une amende de deux cent (200) à cinq cent (500) mille francs.

Article 201.- Tout imprimeur qui n'aura pas indiqué son nom et son domicile sur
tout écrit rendu public, conformément aux dispositions de l'article 92 du présent
Code sera passible d'une amende de deux cent (200) à cinq cent (SOO)mille francs.

Article 202.- Tout manquement aux dispositions de l'article 72 alinéa 2 du présent~. ~
Code est punie d'un emprisonnement de deux à trois mois et d'une amende de deux
cent (200) à cinq cent (500) mille francs, ou l'une de ces deux peines. Cette sanction
s'applique au Directeur de publication. r ~

Article 203:- Lorsque la déclaration de parution d'un organe de 'presse écrite n'aura
pas été régulièrement faite, le propriétaire, le directeur de publication et le cas
échéant l'imprimeur seront punis d'une amende de cent (100) mille à un (1) million
de francs.

'l'organe de presse écrite ne pourra continuer sa publication qu'après avoir rempli les
formalités prescrites aux articles 80 à 83 du présent Code. Si la publication, irréqullère
continue, une amende de cent (100) ,mille francs est prononcée solidairerpent contre
les mêmes personnes pour cnaque numéro publié à partir du prononcé du jugement
de condamnation si ce jugement est contradictoire, et du troisième jour qul suivra
sa notification, s'il a été rendu par défaut.:(

Article 204.- La diffusion d'une pu;~)licationdéclarée non conforme aux c61nditions
fixées par le présent Code est punh~d'un emprisonnement de deux à slx\nois et

,
~,
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du directeur de'publication-et de 1'fmprimeùrdës'orgànesae presse. '"

Dans tous les cas prévus par le présent ~artiê1ê~il sera procédé, dans les conditions
du droit commun, à la saisie des exernplaires tditfusés, distribués ou vendus
irrégulièrement.

Article 205.- Toute personne qui fait circuler, ou qui met en vente au Sénégal des
organes de presse étrangers sans avoir effectué le dépôt préalable prévu à l'article
82 du présent Code, sera passible des peines prévues à l'article 203 du présent
Code.

Article 206.- Quiconque fait circuler, distribuer ou mettre en vente au Sénégal des
organes de presse étrangers interdits par décision motivée et conjointe des Ministres
chargés de I1ntérieur et de la Communication, ou fait reprendre, sous un titre
différent, la publication d'un journal ou d'un écrit interdit, sera puni d'un

, emprisonnement de deux mois à uri an et d'une amende de cent (100) mille à un
million de francs, ou de l'une de ces deux peines.

Sans préjudice des cas prévus à l'article 270 du Code pénal, les distributeurs
pourront être, poursuivis conformément au droit commun s'ils ont sciemment
distribué des livres, écrits, brochures, journaux, dessins, gravures, lithographies
présentant un caractère délictueux.

Article 207.-, Lorsque les renseignements obligatoires prévus par l'article 92 du
présent Code n'ont pas été fournis dans une publication, l'imprimeur, le propriétaire
du journal et le directeur de publication sont passible d'une amende de deux cent
(200) à cinq cent (500) mille francs.

Lorsqu11n'aura pas été procédé au dépôt légal organisé par l'article 82 du présent
Code, le directeur de publication est passible d'une amende cinq, cent (500) mille
francs.

Article 208.- Sans préjudice des autres peines auxquelles la publication de l'article
\pourrait donner lieu, le directeur de publication est passible d'une amende de cent
(100) mille à un million de francs, lorsqu'il refuse d1nsérer dans les détails et délais

, impartis, les rectifications et réponses de,toute personne nommée ou désignée dans
son organe de presse écrite.

Les mêmes peines s'appliquent également aux cas prévus par les articles,99 ,et 185
relatifs respectivement à la communication audiovisuelle et à la presse en ligne.

Article 209.- Pendant la pénodè électorale, si l'insertion n'est pas faite
;'\ conformément aux dispositions de::<;"article90 du présent Code dans ltis plus

prochaines éditions, le responsable:(e l'organe de presse écrite sera passil(le d'un
; emprisonnement de deux à six mois e~d'une amende de deux cent (200) mille à cinq

millions de francs ou de l'une de ces deux peines.
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Article 210.- En cas de manquement aux opJigâtionsprévues par le 'présent Code,
ainsi que par les conventions et' cahiers des charges, l'orçane-de régulation fait des
observations ou une mise en demeure aux contrevenants, laquelle mise en demeure
sera rendue publique.

En cas d'inobservation de la mise en demeure, l'organe. de régulation donne un
avertissement ou ordonne la suspension d'une partie ou de la totalité d'un
programme.

En cas de récidive et en fonction de la gravité des griefs et la nature du service,
l'organe de régulation prononce l'une des sanctions suivantes et en informe le
Ministre chargé de la Communication. :

avertissement;
suspension d'un (1) à trois (3) mois de tout ou partie des programmes;

- réduction de la durée de l'autorisation d'exploitation de la licence de six (6)
mois à un (01) an ;

- sanction pécuniaire de deux (2) à dix millions (10.000.000) francs CFA.

Ces sanctions peuvent être assorties d'une pénalité de cent mille (100.000) à cinq
cent mille (500.000) francs CFA par jour de retard en cas d'inexécution d'une
décision de l'organe de régulation.

Article 211.- Les sanctions sont prononcées dans le respect des droits de la
défense après notification des faits qui ne peuvent remonter à plus de trois (3) ans.
L'intéressé dispose pour répondre d'un délai maximum de vingt et uri"(21) jours et,

,en cas d'urgence, de dix (10) jours, L'organe de régulation dispose dun délai
maximum d'un (1) mois pour rendre une dé_cisionmotivée et la notifier à ltntéressé.

Article 212.- Les décisions de sanction de l'organe de régulation' peuvent faire
l'objet d'un recours en annulation devant la juridiction suprême compétente en
matière administrative.

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, une demande de sursis à exécution peut
être introduite devant la même juridiction.

Article 213.- Par dérogation à l'artide 9 de la loi n° 94-63 du 22 août 1994 sur les
prix, la concurrence et le contentieux économique, les opérateurs peuvent saisir

, l'organe de régulation des pratiques antlconcurrenëelles relevées dans le secteur de
. ., . \

: la communication audiovisuelle. L'orqsne de' régulation rend une décision' sur la
:1: réalité de ces pratiques anticoncurreotlelles après avoir entendu l'ensemtife des
'fi acteurs concernés. Sa' décision peut ~~tre contestée devant la Juridiction 'sJprême
.i compétente en matières adrntnlstratlves. '~
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A.rticle 214.- QuicQoq~e.aura pr~t~·;.,sQn.n:qm:,ou·.~ttlPt.u,F)t~)e,.nOtn:d'qutr,Jf, en
vibration.des dIspositions dUipresen'ti.to~~t;s~HFpUtïrd'!ilihêhïp~i~nneibênt·~§~x.,:(6).
mois à deux {2) ans et d'ùrie amëna(i dédèûx;{î) k:t;riq·(S)"t1Îiiiûmscfë.fràncsCFA
d'amende. Les mêmes peines sont applicàb1es'à . toute personne bénéfldaire de .
l'opération de prête-nom,

Lorsque l'opération de prête-nom est faite au nom d'une 'société ou d'une
association, les peines prévues par les disposîtions de l'alinéa premier du présent
article sont applicables, selon le tas, au président directeur général ou au dlrecteur
général, au gérant de la société, à l'administrateur général du groupement
économique ou à tout responsable de niveau assimilable.

Les mêmes peines sont applicables à toute personne ou gérant d'une société
bénéficiaire de l'opération de prête-nom.

Article 215.- Est puni d'un emprisonnement d'un (1) à cinq (5) ans et d'une
amende de dix (10) à trente (30) millions de francs CFA, quiconque aura exploité
une entreprise ou un service privé de communication audiovisuelle sans la ücenœ
prévue à l'article 129 du présent Code.

En cas de récidive ou dans le cas où l'émission irrégulière aura perturbé les émissions
ou liaisons hertziennes d'un service public, d'une société nationale de programme ou
d'un service autorisé, les peines prévues à l'alinéa précédent sont doublées.
En cas de condamnation, le tribunal prononce la confiscation des installations et
matériels.

Article 216.- Sont punis d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois et d'une
amende de deux cent (200) milles à deux (2) millions de francs CFA ou l'une de ces

.peines seulement, les personnes physiques et les dirigeants de droit ou de fait des
entreprises de communication audiovisuelle, qui n'auront pas fourni les .informations
lorsqu'ils sont tenues de le faire.

La nature des informations visées à l'alinéa premier du présent article, ainsi que les
personnes' à l'égard desquelles cette obligation d'information existe, sont
déterminées par des lois et décrets.

Article 217.- Est puni, d'une amende d'un·(l) à cinq (5) millions de francs CFA,tout
propriétaire ou exploitant d'une entreprise de communication audiovisuelle qui aura

, modifié, de quelque manière que .~~soit, des équipements ou qui n'aura pas
respecté les normes et spécflcattons, telles que prévues par les cahiers det charges
et les clauses des conventions de concession.

\Article 218.- Est puni d'un emprtsoùnement d'un (1) à cinq (5) ans et .d'une
" ·~.3mendede dix (10) à trente (30) millh~nsde francs CFA, quiconque aura utili~é ou
· ..procédé à la fabrication, l'importation en vue de la vente ou de la location, l'offr~ à la

'vente, la détention en vue de la vente, la vente ou l'installation d'un équipement,
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amende de un (1) à cinq (5) miillonsfdmcs'Cf:A, qûicônq"uedrSti-ihUE:en'fraude,à
titre onéreux ou gratuit, des 'droits' de l'ëxploltant dU service/ des proqrarnmes
réservés à un public déterminé, qui y accède moyennant une rémunération versée à
l'exploitant du service.

Article 220.- Est puni d'un emprlsonnementdun (1) mois à six (6) mois et d'une
amende de deux cent (200) milles à deux (2) millions de francs CFAou l'une de ces
peines seulement , celUi qui commande, conçoit/ organise ou diffuse une publicité
faisant, directement ou indirectement, la promotion d'un équipement, matériel,
dispositif ou instrument non homologué.

Article 221.- La publication ou la diffusion des œuvres interdites ou non autorisées,
même sous un titre différent, sont punies d'un emprisonnement de six (6) mois à
deux (2) ans et d'une amende de un (1) à cinq (5) millions francs CFA.

Sans préjudice de l'application de la loi n° 2008-09 du 25 janvier 2008 sur le droit
d'auteur et les droits voisins, la publication ou la diffusion des œuvres
contrefaisantes, même sous un titre différent, lorsqu'elles sont faites sciemment,
sont punies des mêmes peines.

En cas de récidive, le coupable est passible du double des peines prévues.

Chapitre IV.- La responsabilité pénale

Section première.- La responsabilité pénale des personnes morales

Article 222.- Les personnes morales, autres que l'Etat, les collectivités territoriales,
,les établissements publics et les agences'd'exécutlon ou structures assimilées,sont
pénalement responsables des infractions .prévues par le présent Code, commises

.. -

pour leur compte par leurs organes ou représentants.

La responsabilité des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques
auteurs ou complices des mêmes faits.

Article 223.- Les peines encourues par les personnes morales sont:
1" .-

-" l'amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celui prévu pour' les
personnes physiques par la loi qui réprime 11nfraction;

-, I/interdiction à titre définitif ou pour une durée de cinq (5) ans au plus d'exercer
\ directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles; ou
},sociales ; ~, Ti

~ 1r
i :~z»

~x '!
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- l'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq (5) ans
au plus;

- l'interdiction à titre définitif ou pour une durée,de cinq. (5) ans au plus de faire
appel public à l'épargne;

- la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 11nfractionou,
de la chose qui en est le produit;

- l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse
écrite soit par tout moyen de communication au public par voie électronique.

Section 2.- La responsabilité en cascade

Article 224.- Au cas où l'une des infractions prévues à la section VI du chapitre IV
du titre premier et du titre IV du livre troisième ainsi qu'aux articles 363 bis et 429
bis 'du Code pénal est commise par un moyen de diffusion publique prévu dans le
présent Code, le directeur de publication, le responsable des programmes ou de
l'information, le rédacteur en chef sera poursuivi comme auteur principal, lorsque 'le
message incriminé a fait l'objet d'une fixation préalable à sa communication au
public.

Lorsque l'une quelconque de ces personnes est mise en cause, l'auteur ou le
producteur sera poursuivi comme complice.

Pourra également être poursuivie, comme complice, toute autre personne à laquelle
les articles 45 et suivants du Code pénal sur la complicité seront applicables.

Article 225.- Lorsque l'infraction résulte du contenu d'un message, adressé par ,un
internaute à travers un service de commünication en ligne et mis par ce serviceâ la.

'disposition du public, dans un espace de contributions personnelles identifié comme
. . .

tel, l'éditeur ou l'administrateur ainsi que le fournisseur d'accès voient leur
responsabilité pénale engagée comme auteur principal, sauf s'il est établi qu'ils
n'avaient pas effectivement connaissance du message, avant sa mise en ligne ou si,
dès le moment où ils en ont eu connaissance, ils ont agi promptement pour retirer ce
message.

.Dans les cas prévus à l'article précédent et au présent article, les entreprises de
.'presse employeurs sont civilement responsables des condamnations pécuniaires au
profit des tiers.

Chapitre V.- De la procédure applicabte aux infractions relatives à la presse
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Àrticle ,~2~- La poursuite ~s infrà~io'n~prévyesà la-seçt~9rNVI'ô~chapive' IV du'
titre Premier du Hvre trolslèrne du Code'penal auralieu suivant les règle~'contenues
dans le Titre III du Code de procéourepénale, intitulé « De la 'procédure en matière
d'infractions commises par tous moyen de diffusion publique »,

Section 2.- La procédure relative aux autres infractions commises en ligne

Article 227.- Dans les cas prévus au présent Code et au Titre IV du Livre troisième
ainsi qu'aux articles 363 bis et 429 bis du Code pénal et lorsqu'au cours d'une
enquête ou d'une procédure d'instruction il apparait nécessaire d'empêcher ou de
faire cesser la diffusion de contenus contraires aux bonnes mœurs, attentatoires à la
vie privée ou portant notamment une atteinte à l'honneur ou à la considération ou de
tout autre contenu manifestement illicite, il est fait application des dispositions de la
section 2 du Chapitre III du Titre III du Livre Premier du Code de Procédure pénale.

TITRE IV.- DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 228.- Les personnes ne remplissant pas les critères retenus pour avoir la
qualité' de journaliste ou de technicien des médias, au sens du présent Code au
moment de son entrée en vigueur, et justifiant d'une expérience d'au-moins dix ans
dans la collecte, le traitement et la diffusion de l'information au sein d'une entreprise
de presse, peuvent acquérir la qualité' de journaliste après passage devant la
Commission de validation des acquis de l'expérience.

Article 229.- Le Conseil national de Régulation de l'Audiovisuel, organe de
régulation au moment de l'adoption du présent Code, poursuit sa mission, jusqu'à
l'installation du nouvel organe de régulation de la chaîne de valeur audiovisuelle .

..

Article 230.- Le simulcast est assuré pendant la transition zone par zone.

Article 231.- A compter de la date d'entrée en vigueur du présent Code, aucune
autorisation d'exploitation de fréquences pour la diffusion des services de télévision
analogique ne peut être délivrée.

.Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 129 ainsi que celles de l'article 151 du .
présent Code ne s'appliquent pas à la convention liant l'Etat jusqu'à l'installation de
l'opérateur de diffusion prévu à l'article 148 du présent Code.

Article 232.- Les entreprises de presse en ligne dispose d'un délai de six (6) mois
pour se conformer aux dispositions relatives au domicile du fournisseur d'accès tel
que prévu à l'article 178 du présent Code, ~.compter de son entrée en vigueur.

~ 'I? \1 :~ -j .•

Art'ëcle 233.- Sont abrogées toutes les 'dispositions contraires au présent Coée,
notamment la loi n? 96-04 du 22 février 1996, relative aux organes de
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Dakar, le 20 juin 2017
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